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Introduction  : Notre objectif pour la 

prochaine législature  ? So rtir les 

Belges de la crise  
 

Les Belges vivent, h®las, une double crise, ¨ la fois ®conomique et institutionnelle, ¨ lôintensit® 
in®dite. Lôactuelle crise ®conomique et sociale est la plus forte depuis la seconde guerre mondiale. 
Elle est liée à une crise financière qui remet fondamentalement en cause le système débridé des 
marchés financiers.  

A cette crise profonde, qui a mobilisé toutes nos énergies depuis des mois pour protéger les Belges 
et sauver un maximum dôemplois, est venue sôajouter une crise institutionnelle profonde. De 
manière totalement irresponsable, au moment même où commençaient enfin de réelles 
n®gociations et quôil semblait possible de r®soudre de mani¯re ®quilibr®e le difficile probl¯me de 
lôarrondissement de Bruxelles-Hal -Vilvorde, un p arti flamand a décidé de faire chuter le 

gouvernement et a plongé notre pays dans un chaos absurde.  

Nous nôavons d¯s lors quôun objectif : sortir les Belges de la crise  institutionnelle comme de la 
de la crise socio -économique.  

1)  Un nouveau pacte entre les B elges pour sortir de la crise institutionnelle  
 
Notre ambition premi¯re est de pouvoir g®rer lôEtat afin de continuer ¨ r®pondre au quotidien aux 
probl¯mes, en mati¯re dôemploi, dô®conomie, de s®curit®, dôenvironnement, etc., qui se posent 
dans notre pays . Notre ambition est de pr®parer la soci®t® de lôapr¯s crise, en Belgique comme en 
Europe. Nous savons, cependant, que nous devrons ®galement r®former lôEtat. 

Côest pourquoi nous souhaitons ®tablir un nouveau Pacte de Respect et de Solidarité entre les 
Bel ges.  Ce pacte redessinera la Belgique fédérale de demain en procédant à une réforme 
institutionnelle dont les principales balises sont  : le maintien dôune s®curit® sociale f®d®rale forte, le 
refus dôune concurrence fiscale d®favorable au d®veloppement du Sud du pays, le principe de 
transfert de compétences assorti des financements adéquats et la protection des droits des 

francophones.  

2)  Un pacte ambitieux pour lôemploi et une nouvelle croissance ®conomique durable et 
humaine pour sortir de la crise économiq ue  

 

Durant cette législature, nous avons agi vite et fort. Nous avons investi plus de 7 milliards et demi 
dôeuros pour prot®ger les Belges de la crise. Durant cette p®riode difficile et in®dite, le cdH, ayant 
lôemploi et le budget dans ses comp®tences, a travaillé sans relâche avec sérieux et 
professionnalisme pour gérer la crise de la manière la plus optimale possible.  

Un montant de pr¯s de 3,5 milliards dôeuros a ®t® consacr® ¨ la politique de lôemploi. Un constat 

général peut être dressé  : les mesures prises en mati¯re dôemploi, ¨ lôinitiative de Jo±lle Milquet, 
ont permis de sauver au moins 70.000 emplois (non suppression et création).  

Les mesures anti -crise ont permis à la Belgique de mieux résister à la crise que ses partenaires 
européens. Le volume dôemplois en Belgique a augment®, selon Eurostat, de 1,4% entre 2008 et 

2009, alors que, dans la Zone Euro, elle a diminué de 1,1%. Toujours selon Eurostat, la hausse du 
taux de chômage pour 2007 -2010, a ®t® a limit®e ¨ 0,6% en Belgique, tandis quôelle a ®té quatre 

fois plus importante (+2,5%) dans la Zone Euro.  

La l®gislature qui sôach¯ve, fauch®e en plein vol, a d¾ souvent investir en urgence dans des 
mesures de crise fortes, mais parfois ponctuelles. La prochaine législature devra, elle, être une 

législa ture structurelle de réformes profondes pour préparer la sortie de crise et, surtout, préparer 
la soci®t® de lôapr¯s crise.  
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A cette fin, conformément à ce que le cdH avant demandé et dont le principe avait été accepté par 

le Gouvernement avant sa chute, i l sôagit de f®d®rer tous les niveaux de pouvoir, les partenaires 

sociaux et forces vives de lôEtat en vue dôadopter une strat®gie BE 2020, sôinscrivant dans le cadre 
de la strat®gie UE 2020. Cette strat®gie BE 2020 devra prendre la forme dôun pacte g®n®ral qui 
constituera la nouvelle base de la stratégie de développement de notre pays pour les 10 prochaines 
années. Elle devra permettre de susciter une croissance durable, humaine et inclusive, ainsi que 
définir les nouvelles bases de financement et de souten abilité de notre politique de solidarité et de 
sécurité sociale.  

Nos priorités seront les suivantes  :  

Priorit® NÁ1 : Un nouveau pacte pour lôemploi    

Lôobjectif europ®en demande dôatteindre, ¨ lôhorizon 2020, un taux dôemploi de 75 % de la 
population entr e 20 et 65 ans. En Belgique, nous devrions pouvoir atteindre un taux dôemploi entre 
71 à 74  %. Cela exigera une création annuelle de nouveaux emplois oscillant entre 50 et 65 000 
emplois.  

Il sôagit dôun effort important, surtout lorsque lôon sait que de 1999 ¨ 2009 la cr®ation dôemplois 

annuels fut en moyenne de 41 000. Lôeffort exig® est donc entre 22 et 58% sup®rieur ¨ celui 
réalisé durant la dernière décennie.  

Pour y arriver, nous aurons besoin de fédérer nos énergies derrière une stratégie ambitieuse po ur 
lôemploi entre tous les niveaux de pouvoir et avec les partenaires sociaux. Nous devrons avoir ¨ la 
fois plus de personnes au travail et plus dôoffres dôemploi et, d¯s lors, investir tant sur lôoffre que 
sur la demande dôemploi.  

Nous devrons miser avan t tout sur le capital humain qui est le premier facteur dôinsertion et aussi 
de comp®titivit® de notre ®conomie. Cela demande dôadopter une strat®gie nationale pour la 
formation concert®e entre lôEtat f®d®ral et toutes les entit®s f®d®r®es afin de donner une chance 
dôinsertion et de transition ¨ lôensemble des demandeurs dôemploi et des travailleurs.  

Nous devrons ®galement investir massivement dans lôaccompagnement des demandeurs dôemploi 

afin de renforcer leur acc¯s ¨ lôemploi et harmoniser les transitions entre emplois.  

Afin dôaugmenter lôoffre dôemploi, nous devrons travailler ¨ une diminution drastique du co¾t du 
travail. Nous devrons ®galement doper le d®veloppement de lôentreprenariat et investir 

massivement dans les trois secteurs clés de la créatio n dôemplois et de d®veloppement de demain : 

les emplois verts (secteurs environnementaux), les emplois blancs (services aux personnes) et les 
emplois intelligents (issus de la recherche et du développement, des nouvelles technologies ou de 
la modernisation  de lôindustrie). 

Priorité N°2 : Un nouveau pacte pour une croissance économique saine, durable et 

humaine   

Lôaugmentation de lôemploi devra °tre port®e par une croissance ®conomique ¨ lôabri des crises 
financi¯res. Lôactuelle crise ®conomique a ainsi mis en ®vidence lôimportance dôune meilleure 
r®gulation financi¯re, comme dôune gouvernance ®conomique coordonn®e au niveau europ®en. Elle 
a également mis en exergue la responsabilité sociale que les agents économiques doivent assumer 

par -delà leur légitime r echerche du profit. Le cdH souhaite encourager, notamment fiscalement, les 
entreprises socialement responsable.  

Côest, plus largement, lôensemble de la fiscalit® qui doit °tre revue et donner lieu ¨ la conclusion 
dôun nouveau pacte fiscal innovant qui puisse assurer lô®quilibre des finances publiques, la 

transition de notre ®conomie et r®pondre aux objectifs de la politique de lôemploi en valorisant 
fiscalement le travail et en organisant un basculement vers dôautres formes de fiscalit® (verte ou 
financière ).  

Priorité N°3 : Un nouveau pacte social et intergénérationnel  

Pour faire face au choc démographique, nous devrons prendre des mesures importantes pour 
augmenter le taux dôemploi au-dessus de 50 ans et r®former notre syst¯me de pension afin dôen 
préserv er la viabilit® tout en augmentant les pensions l®gales pour lôensemble de nos concitoyens.  
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Quôil sôagisse de la politique de la sant® et des politiques sociales, nous devrons non seulement 
lutter contre des demandes de régionalisation de la sécurité soc iale mais, en outre, lôadapter et la 
développer pour faire face aux nouveaux besoins, notamment ceux liés au vieillissement de la 
population.  

Par ailleurs, nous devrons r®ussir notre politique dôinsertion et de diversit® avec une politique 
active de lutte  contre les discriminations et de nouvelles politiques qui allient le respect de la 
diversit® avec les besoins dôuniversalit® et de lien social.  

Priorité N°4 : Un nouveau pacte pour la sécurité des Belges  

La réforme de la justice, sa rapidité, sa célérit é, une amélioration de la sécurité, à Bruxelles comme 
dans lôensemble du pays, le renforcement de lôefficacit® et du nombre de policiers, 
lôaccompagnement et le d®veloppement du statut des pompiers et de la protection civile devront 

également être des thèm es également prioritaires pour les mois à venir.  

Priorit® NÁ5 : Un nouveau pacte pour lô®nergie et le climat  

En lien avec les Régions, une politique environnementale forte devra être déployée pour répondre 
aux enjeux climatiques, mais aussi verdir structu rellement et fondamentalement notre économie et 
lôorganisation de notre soci®t®. Nous devrons d®velopper une politique ®nerg®tique ambitieuse 
permettant une réduction significative de notre dépendance aux énergies fossiles et investissant 
massivement dans lôefficacit® ®nerg®tique et les ®nergies renouvelables. Cela permettra de r®duire 
nos ®missions de CO2 et dôavoir des prix plus accessibles et plus stables. Durant une phase de 
transition, lô®nergie nucl®aire sera n®cessaire pour r®duire notre consommation dô®nergie fossile et 

il faut donc prévoir un mécanisme, transitoire et respectant des conditions de sécurité optimales, 
de prolongation des centrales nucléaires.  



6 

 

1ère partie  : Un nouveau pacte 

entre les Belges pour lôemploi et le 

d®ploiement dôune ®conomie saine  
 

Ces dernières années sont particulièrement difficiles au niveau économique. Nous connaissons 
une crise financière qui a été déclenchée par un endettement excessif des ménages anglo -
saxons et des banques et qui sôest mu®e en crise ®conomique et sociale, par une chute de la 
valeur des patrimoines, une chute de la demande des ménages avec tous ses effets sur la 
production, la sant® des entreprises et lôemploi et qui aujourdôhui continue sous forme dôune 
nouvelle crise li®e cette fois ¨ lôendettement excessif des états anglo -saxons et du sud de 
lôEurope. La croissance ®conomique, apr¯s sô°tre ralentie en 2008, a diminu® de 3% en 2009, 

une situation que nous nôavions plus connue depuis de nombreuses ann®es. Les derni¯res 
prévisions indiquent une croissa nce mod®r®e jusquôen 2011, si toutefois le regain des politiques 
dôaust®rit® qui sera probablement pratiqu® en Europe nôalt¯rent pas cette croissance. 
 

1. Les effets de la crise sur lôemploi ont ®t® limit®s 
 
Heureusement, lôimpact de cette croissance n®gative sur lôemploi a ®t® nettement moins marqu® 

en Belgique que dans dôautres pays europ®ens. Les mesures prises dans le cadre de la politique 
de lôemploi, les mesures de crise et le recours au  ch¹mage temporaire qui a ®t® am®lior® et 
®tendu,  ont permis dôatt®nuer sensiblement les effets sur lôemploi de cette crise mondiale sans 
pr®c®dent et dô®viter de nombreux licenciements. 
 
Depuis 2008, la Belgique fait en effet mieux que ses partenaires européens à la fois sur le plan 
de lôemploi et du ch¹mage, comme le confirment les chiffres dôEurostat. 

 
Croissance de lôemploi 2008-2009 en % selon Eurostat  

 2007  2008  2009  2008 - 2009  

UE 27  1.8  0,9  -1,8  -0,9  

Zone Euro 16  1.8  0,7  -1,8  -1,1  

Belgique  1.6  1,9  - 0,5  1.4  

 

Evolution du taux de chômage selon Eurostat  

 2007  20 08  2009  3/2010  2007 - 2010  

UE 27  7.1  7 8.9  9,6  2.5  

ZoneEuro 16  7.5  7.5  9.4  10  2.5  

Belgique  7.5  7  7.9  8,1  0.6  

 
 
Globalement, le nombre de chômeurs complets indemnisés a augmenté de 7,5% entre 2008 et 

2009, mais cette augmentation a été nettement plus marq u®e en Flandre quôen Wallonie et ¨ 
Bruxelles, o½ lôon a connu une augmentation de respectivement 2,7 et 5,4%. Le nombre 
demandeurs dôemploi a certes augment® en 2009, mais reste n®anmoins inf®rieur au niveau des 
années 2004 à 2006 et proche de 2007 sauf po ur Bruxelles, comme le montre le tableau ci -
dessous.  

 

CCI DE  : mars  Flandre  Wallonie  Bruxelles  Total  

2004  173.409  206.252  67.392  447.053  

2005  181.981  213.750  68.927  464.658  

2006  175.311  213.537  70.585  459.433  

2007  154.598  203.913  70.042  428.553  

2008  145.520  199.022  70.676  415.218  
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2009  162.689  200.847  72.559  436.095  

2010  166.135  197.486  75.431  439.052  

 

LôONEM a recens® 439.052 ch¹meurs complets indemnis®s en mars 2010, soit une diminution 
de 7.568 unités par rapport à février 2010.  

 

Les derniers chi ffres disponibles en 2010 montrent aussi une évolution favorable.  

2010  CCI DE  Ecart à 1 an  % dôaugmentation 

Janvier  475.247  47.888  11,2%  

Février  446.620  25.432  6%  

Mars  439.052  2.957  0,7%  

La plus forte augmentation du chômage semble donc être derrière n ous sauf si des politiques 
d®flationnistes sont mises ¨ lôîuvre de mani¯re massive au niveau europ®en pour corriger les 
déséquilibres budgétaires.  

 
Si la Belgique a mieux r®sist® ¨ la crise que ses partenaires europ®ens, côest notamment gr©ce 

aux différen tes mesures anticrises prises par le Gouvernement fédéral  :  
 
- Extension du chômage économique aux travailleurs temporaires et intérimaires  ;  
- Mise en place dôun m®canisme de ch¹mage ®conomique pour les employ®s (suspension 

temporaire totale ou partielle de l ôex®cution du contrat de travail), du cr®dit-temps de crise 
et de la r®duction du temps de travail dôun quart ou un cinqui¯me ;  

- Lancement du plan win - win, qui permet une réduction du coût du travail au moment de 

lôengagement jusquô¨ 1.100 euros par mois, pour les jeunes peu qualifiés ou pour les 
chômeurs âgés  ;  

- Accompagnement systématique  de tous les travailleurs licenciés dans le cadre de 
restructurations  ;  

- Instauration dôune prime de crise pour mieux prot®ger les ouvriers en cas de licenciement et 
limite r lôin®galit® de traitement entre ouvriers et employ®s 

-  

- Côest aussi lôeffet de la politique de lôemploi qui a ®t® men®e depuis 2008, notamment :  
-  

o Plus de 3.500 cr®ations dôemploi dans le non-marchand,  
o Renforcement du régime des titres -services qui a permis  de créer 33.000 emplois  

supplémentaire s en 2008 et 2009,  
o Mesures de lutte contre les pi¯ges ¨ lôemploi, par le rel¯vement du salaire net 

(augmentation du bonus ¨ lôemploi) et lôoctroi de compl®ments de salaires plus 
élevés (allocation de garantie de reve nu) et de primes de rep rise du travail,  

o Accompagnement personnalisé des demandeurs d ôemploi, 
o Mesures pour le développement de la formation et des stages en milieu 

professionnel.  
 
2. Les mesures anticrise ont limit® les effets de la crise sur lôemploi et permis de 

sauver plus de 70.000 emplois  
 
Le cdH a voulu que, dès le début de la crise, le Gouvernement prenne des mesures fortes et 
proactives tant pour sauvegarder les emplois, protéger les travailleurs du chômage, que pour 
mieux les accompagner en cas de l icenciement et surtout pour que, même en temps de crise, 
lôon parvienne ¨ remettre des personnes ¨ lôemploi. 

 

D¯s lors, d¯s les pr®mices de la crise ®conomique jusquôaux derniers instants de la l®gislature et 
de la dissolution des Chambres en mai 2010, la Ministre f®d®rale de lôEmploi, Jo±lle Milquet, a 
investi des efforts et moyens importants (plus de 300 millions EUR) pour déployer des mesures 
de lutte contre la crise fortes. Ce sont plusieurs dizaines de dispositions légales et arrêtés 
royaux qui ont été  pris dans ce cadre.  
 

Peu de pays ont d®ploy® un dispositif pour lôemploi aussi important. 
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Les politiques de r®ponse ¨ la crise ®conomique ont ®t® mises en îuvre selon deux axes  :  

 

1.  Protéger les travailleurs face aux licenciements  
2.  Créer des emplois supplé mentaires  

 
2.1. Protéger les travailleurs face aux licenciements  
 
a. Accompagner chaque travailleur licencié  

 
Afin de faire face aux licenciements, il est essentiel que chaque travailleur puisse b®n®ficier dôun 
accompagnement de reclassement professionnel (outplacement) quel que soit son statut ou son 
âge.  
 
Côest la raison pour laquelle la Ministre de lôEmploi a d®cid® :  

 
- que toutes les entreprises de plus de 20 travailleurs qui procèdent à un licenciement 

collectif mettent en place  une  cellule pour lôemploi ;  
 

- que toutes les personnes licenci®es dans le cadre dôun licenciement collectif soient 

accompagnées, y compris les travailleurs de moins de 45 ans ou les travailleurs 
temporaires ou int®rimaires actifs depuis 1 an dans lôentreprise ;  

 
- Extension de la ca rte de réduction de cotisation «  restructurations  è aux travailleurs dôune 

entreprise en faillite  :  
 
En cas dôembauche dôun travailleur licenci® dans le cadre dôune restructuration par un nouvel 
employeur, celui -ci b®n®ficie dôune r®duction temporaire de ses cotisations sociales et le 
travailleur dôune augmentation temporaire de son salaire net, sous la forme dôune r®duction de 

sa cotisation personnelle de sécurité sociale de 133 euros. Cette réduction est désormais 
également accessible en cas de faillite p endant la période de crise.  
 
- Une simplification de la r®glementation et un portail dôinformations, 

www.restructurations.be.  
 

La lisibilité de la réglementation, sa diffusion et sa compréhension par tous les acteurs sont des 
®l®ments essentiels de lôefficacit® du dispositif. Côest la raison pour laquelle dôune part la 

r®glementation a ®t® simplifi®e et dôautre part un site portail a ®t® mis en place.  
 
b. Renforcer le système du chômage temporaire  
 
Le mécanisme du chômage temporaire est essentiel pour attén uer lôimpact des variations de 

lôactivit® ®conomique sur le nombre de travailleurs et permettre aux entreprises dôadapter leur 
volume dôactivit® ¨ la demande. Ce m®canisme a pleinement jou® son r¹le durant la crise que 
nous connaissons.  
 
Ainsi, le nombre d e chômeurs temporaires a fortement augmenté entre 2008 et 2009, et le 
régime reste fortement utilisé en 2010  :  
 

1er 
trim.  

Unités 
physiques  

Evolution  
Unités 

budgétaires  
Evolution  

2008  160 021   40 691   

2009  279 643  74,80%  89 315  119,50%  

2010  256 113  -8,40%  87 577  -1,90%  

 
Le dernier chiffre disponible -  mars 2010 ï montre aussi une évolution favorable. Le nombre de 

chômeurs temporaires est en effet descendu à 215.467 soit une diminution de 97.733 
personnes par rapport à mars 2009.  
 
 
Ce mécanisme a ét é renforcé en 2009  :  
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- Augmentation des allocations en cas de chômage temporaire  ;  

- Extension de lôacc¯s au ch¹mage temporaire pour les ouvriers int®rimaires et 
travailleurs temporaires  ;  

- Accès à la formation pendant les périodes de suspension, tant pour les  ouvriers que pour 
les employés. Ce dernier élément est essentiel pour anticiper les besoins futurs du 
marché du travail.  

 

c. Adaptation du volume du travail aussi pour les employés  
 
Auparavant, seuls les ouvriers pouvaient recourir au mécanisme du chômage  temporaire  : les 
employ®s en ®taient exclus. Cette question reste lôun des points particuli¯rement d®licats dans 
le cadre de lôharmonisation des statuts ouvriers ï employés. Mais le Gouvernement a jugé que 
vu lôurgence de la crise ®conomique, il convenait de trouver également une solution pour les 

employ®s. Côest la raison pour laquelle les mesures suivantes ont ®t® mises en place ¨ partir de 
juillet 2009.  
 
Afin de permettre aux entreprises dôadapter de mani¯re plus souple leur volume de travail en 
fonctio n de lôactivit® ®conomique, et ce tant pour les employ®s que pour les ouvriers, le 

Gouvernement a adopté les mesures anticrises suivantes :  
 

1. La réduction du temps de travail de crise (1/4 ou 1/5) , qui permet à une entreprise 
par convention collective de  réduire le temps de travail de tout ou partie de ses travailleurs  ;  
 
2. Pour les entreprises en difficulté  liées soit par une CCT sectorielle, soit par une CCT 
dôentreprise, soit par un plan dôentreprise, deux mesures sont pr®vues :  
 

a.  Le crédit temps d e crise  qui permet une réduction individuelle de 1/5 ème  ou de 

moitié de son temps de travail  ;  
 
b. La suspension temporaire, totale ou partielle, du contrat de travail pour les 
employés  pendant 16 semaines à temps plein ou 26 semaines à temps partiel.  

 
Ces mesures ont ®t® prolong®es par le gouvernement et sont dôapplication jusqu'au 30 

septembre 2010. Les droits de ces travailleurs en sécurité sociale ont été totalement garantis.  

6.534 employés ont pu bénéficier de ce système en mars 2010, et ils étaient 12  821 travailleurs 
différents à en bénéficier en 2009.  
 
d. Instauration dôune prime de crise pour les ouvriers 
 
Outre la prolongation et lôam®lioration des mesures anticrise, le gouvernement a ®galement mis 

en place un nouveau système de protection concerna nt le licenciement des ouvriers pendant la 
période de crise.  
 
En effet, pendant la période du 1 er  janvier 2010 au 30 septembre 2010, les ouvriers qui sont 
licenciés de manière individuelle ou après faillite ont droit à une indemnité forfaitaire de 1.666 
euros. Cette indemnité permet de renforcer la protection des ouvriers au -delà de la protection 
offerte actuellement par les délais de préavis.  

 
Cette indemnit® est prise en charge par lôOffice National de lôEmploi (Onem). Lôemployeur 
prendra en charge 33% d e la prime, sauf sôil a utilis® une des trois mesures anticrise. Une 
dérogation pour les PME en difficultés est également prévue.  
 

2.2. Créer des emplois supplémentaires  

 
Apr¯s avoir veill® ¨ limiter au maximum les licenciements, il sôagit de veiller que le plus de 
personnes qui se retrouvent sans emploi puissent en retrouver un rapidement.  
 
 
 
a. Un plan win -win pour faciliter lôembauche des jeunes peu qualifi®s et des personnes 
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âgées  

 

Le plan win -win est un plan dôembauche massif, ax® sur les jeunes demandeurs dôemploi et les 
demandeurs dôemploi ©g®s, côest-à-dire deux groupes très vulnérables en temps de crise 
®conomique. Lôobjectif est de diminuer drastiquement le co¾t de leur engagement via une 
activation de leur allocation de chômage.  
 
Grâce à ce mécani sme, dôapplication depuis le 1er  janvier 2010, les employeurs peuvent déduire 

1.000 ou 1.100 EUR du salaire net ¨ payer au travailleur en cas dôembauche, pendant une 
période de 12 à 24 mois. Les employeurs dépensent donc 1.100 euros de moins par mois 
penda nt deux ans pour lôengagement dôun demandeur dôemploi !  
 
Ce plan connait un démarrage rapide  :  
- 7.528 contrats ont été conclus dans le cadre du plan win -win fin avril 2010  ;  

- Parmi ceux -ci, 4.625 contrats visent des jeunes moins ou infra -qualifiés  ;  
- 1.055 t ravailleurs ©g®s dôau moins 50 ans ont ®t® engag®s dans le cadre du plan ;  
- 55% des contrats ont ®t® conclus avec des demandeurs dôemploi de la R®gion wallonne, 

pour 37% en Flandre et 8% à Bruxelles.  
 

b. Doper lôoffre dôemploi dans le secteur des services aux personnes  
 

b.1. Renforcement du Maribel social  
 
Le Maribel social est un mécanisme qui permet de convertir des réductions de cotisations en 
emplois complémentaires. Dans ce système, le lien entre les réductions de charge et la création 
dôemploi est directe  ! Les montants de réductions de cotisations sociales sont en effet affectés à 
un fonds qui sert directement ¨ la cr®ation dôemplois suppl®mentaires. 
 

- Les moyens du Maribel social ont ®t® augment®s de 69 millions dôeuros en 2010, tant 
dans le secteur pr ivé que public, ce qui permettra de créer 3.200 emplois 
suppl®mentaires dôici la fin 2010 ;  

- 500 nouveaux emplois - jeunes ont été créés pour les employeurs du secteur non -
marchand fédéral, en octroyant une attention particulière au volet «  formation  ».  

 

Si l e cdH a permis ces r®alisations, si le march® de lôemploi a bien r®sist® ¨ la d®t®rioration de 
lôactivit® ®conomique, la situation reste encore fragile.  

 
Le premier défi du prochain Gouvernement devra par conséquent être à la fois de continuer à 
protéger les travailleurs de la crise et de pr®parer et, nous lôesp®rons, atteindre la sortie de 
crise avec deux objectifs majeurs  :  
 

- Mettre plus de personnes ¨ lôemploi ;  
- Cr®er plus dôemploi. 
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I. Un pacte pour lôemploi 
 
La première priorité du prochain Gouvernem ent sera de pr®parer un pacte pour lôemploi qui 
sôint¯gre dans le cadre de la strat®gie socio-®conomique ¨ suivre dôici 2020, d®finie en mars 
2010 par les 27 pays de lôUnion Europ®enne (d®nomm®e UE2020). Cette strat®gie nous impose 
de parvenir ¨ un taux dôemploi de 75% dôici 2020 au niveau de lôUnion. 

 
Au niveau belge, cela signifie que nous devrons redoubler nos efforts pour que toutes les 
cat®gories de la population puissent avoir acc¯s au march® de lôemploi et y participent 
pleinement.  
 
Pour arriver à ce t objectif de manière efficace et harmonieuse, le cdH propose que, dès la 

constitution du prochain Gouvernement, des n®gociations sôengagent pour conclure un pacte 
pour lôemploi ¨ la fois avec les R®gions et les partenaires sociaux. Atteindre cet objectif 
nécessite en effet la participation active et coordonnée de tous.  
 
Ce Pacte devrait ®tablir des objectifs prioritaires pr®cis et chiffr®s devant nous guider dôici 2015 

et 2020 et fixer collectivement par niveau de pouvoirs les actions majeures à mettre en place 
pour r®aliser ces objectifs. Des m®canismes dô®valuations externes ind®pendants, r®guliers et 

transparents devront également être définis et instaurés.  
 
La prochaine législature sera celle des mesures structurelles importantes pour augmenter le 
taux dôemploi. Nous ne pourrons relever ce d®fi que par une coordination optimale des 
politiques de lôemploi f®d®rale et r®gionales et par un consensus social important entre des 
partenaires sociaux responsables.  
 

Ce pacte devra sôappliquer tant ¨ lôoffre quô¨ la demande dôemplois et devra donc viser deux 
objectifs majeurs  :  
 
- Mettre plus de personnes au travail , principalement grâce à un effort majeur en 
mati¯re de formation, dôactivation et dôaccompagnement ;  

- Cr®er plus dôemplois durables tant dans le secteur marchand (emplois verts et liés 

aux nouvelles technologies) que dans le secteur non -marchand (emplois «  blancs  » liés 
aux services aux personnes) et diminuer le coût du travail.  

 

A.  Mettre plus de personnes au travail  
 

Nous devrons tout dôabord am®liorer la «  demande  è dôemploi. Cela exige :  
 
- Dôinvestir dans le capital humain des travailleurs et demandeurs dôemploi et ainsi 
am®liorer lôemployabilit® des personnes essentiellement par une strat®gie de formation, 
ambitieuse et cohérente, alliant les différen ts niveaux de pouvoirs. Miser dans la 
qualification de la population active est fondamental. Il sôagit du meilleur outil 
dôinsertion, de progr¯s et de comp®titivit® de notre soci®t® ;  

- De renforcer lôaccompagnement, le soutien, lôaide personnalis®e et lôactivation des 
demandeurs dôemploi pour leur permettre dôacc®der au plus t¹t au march® de lôemploi ;  

- De limiter les pi¯ges ¨ lôemploi en augmentant le différentiel entre le salaire et 
lôallocation de ch¹mage ;  

- De soutenir les groupes cibles les plus fragilisé s  afin de les ramener sur le chemin 
de lôemploi ;  

- De renforcer la mobilité  des demandeurs dôemploi. 
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1. Une stratégie nationale audacieuse pour la 

formation  
 
Lôaugmentation globale des qualifications et lôad®quation de celles- ci aux besoins futurs sont les 
meilleures garanties dont nous disposons pour ®lever notre taux dôemploi et veiller ¨ ce que 

tous aient la capacit® de participer au march® de lôemploi. 

La prochaine urgence politique de la Belgique sera dôinvestir dans le capital humain, la 
qualification,  lô ç intelligence  » et la créativité de ses citoyens.   

Tout le monde sôaccorde ¨ dire, et les pays scandinaves sont en train de le prouver, que 
lôçintelligence collectiveè, la qualification, la recherche et d®veloppement, lôinitiative et lôesprit 
dôentreprendre sont les bases de la soci®t® de demain. Le cdH veut sôengager résolument dans une 
action volontariste axée sur le renforcement du capital humain (formation, innovation, recherche et 
développement) et sur la stimulation de lôoffre et la demande de travail afin que chacun puisse 
rencontrer les défis de la société de demain (mondia lisation, évolution technologique, 

rationalisation des énergies, vieillissement de la population, etc.).  

Le cdH veut avant tout investir dans la première ri chesse du pays: lôintelligence, la qualification, 
la formation et le sens de lôinitiative de ses citoyens. Cette richesse est à la fois le moteur du 
développement de la nouvelle économie de la connaissance et doit devenir le fer de lance, le 

facteur fondamental de lôinsertion des personnes et enfin, un mode de développement humain, 
harmonieux et indispensable.  

Pour répondre à ces défis, nos priorités sont claires  : il faut investir et valoriser le capital 
humain . Renforcer lôoffre de formation ; multiplier les lieux et les of fres de stage  ; miser sur un 

programme dôexcellence collective pour lôenseignement ; doper lôoffre dôenseignement en 
alternance  ; créer une nouvelle offre de formation coordonnée par bassin de vie grâce à un 
nouveau partenariat entre ®coles de lôenseignement technique et professionnel, services 
r®gionaux de lôemploi et de la formation, entreprises et fonds sectoriels des entreprises ; 
planifier un nouvel effort de formation de la part des entreprises et pouvoirs publics  ; 
reconnaître et valider les compéten ces acquises  ; renforcer lôaccompagnement vers lôemploi ; 
etc.  Pour cela, tous les niveaux de pouvoir doivent travailler ensemble, comme lôont montr® 

lôaction conjointe des Ministres cdH de lôEmploi, de la Formation et de lôEnseignement du 
fédéral, des Ré gions et Communautés.  

Cette synergie doit déborder le champ politique, et doit englober partenaires sociaux, syndicats 
et employeurs. Elle doit aussi impliquer chacun dôentre nous, en d®veloppant, ¨ cet effet, des 
mesures proactives pour lôesprit dôentreprendre.  

Nous devons également, dans ce sens, repenser le rôle de l'entreprise en termes de formation 
et de compétence. Les efforts de formations et les offres de stages doivent être intensifiés. Des 

partenariats avec les ®tablissements dôenseignement, les services régionaux et fédéraux de 
lôemploi instaur®s. Nous devons r®instituer des objectifs de progr¯s social, de d®veloppement 
humain, au cîur- même des stratégies des entreprises, dans leur recherche de compétitivité et 
de productivité.  

En effet, la forma tion est le meilleur moyen pour lutter contre les délocalisations, les 
licenciements massifs, en somme, pour répondre aux défis que nous impose la crise actuelle. La 

comp®titivit® nôest pas seulement une question de co¾ts salariaux ¨ la baisse, mais doit °tre 
projet®e dans des consid®rations plus r®fl®chies, plus ambitieuses aussi. La comp®titivit® dôune 
entreprise, repose dôabord et avant tout sur les gains de productivit® que lôon ne peut r®aliser 

quôen am®liorant la qualit® du travail, et, partant, en misant sur la formation et la qualification. 
Elle repose sur son capital le plus pr®cieux: lôhomme. 

La n®cessit® pour la Belgique dôinvestir plus massivement dans le capital humain, la recherche 
et le déve loppement est évidente. Les indicateurs montrent que nos performances dans ces 

domaines doivent être améliorées. Les objectifs fixés dans le cadre de la Stratégie de Lisbonne 
2000 -2010 sont loin dôavoir ®t® atteints et il faut tout mettre en îuvre pour que les objectifs qui 
figureront dans la Stratégie 2020 que lôUnion Europ®enne est en train de se d®finir pourront eux, 
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être réalisés.  

 

Ainsi, la part des frais de formation des entreprises a diminué, passant de 1,34% en 2000 à 
1,04% en 2008 1 et reste bien en de­¨ de lôobjectif fix® ¨ 1,9%. Le taux de participation à la 
formation continue est aujourdôhui de 29,7% de la population alors que lôobjectif europ®en ®tait de  
50%.  

Les efforts de la Belgique en matière de recherche et développement (R&D) sont retombés de 
2,11% en 2001 ¨ 1,92% en 2008, alors que lôobjectif était de 3%.  

 

A. Lancer une vaste stratégie nationale audacieuse pour 
la formation impliquant ¨ la fois lôEtat f®d®ral, les 
Régions et les Communautés ainsi que les partenaires 
sociaux  

Le cdH sôest investi activement pour doper la formation pendant la période de crise économique 
et préparer la relance.  

La Ministre f®d®rale de lôEmploi, Jo±lle Milquet, a notamment permis lôadoption dôun ensemble 

de mesures fortes afin de permettre de multiplier les opportunités de stage, de formation et 
dôaccompagnement. Ces mesures sôinscrivent dans une logique de long terme, selon laquelle il 
faut amener tous les acteurs ¨ participer ¨ lôanticipation de la relance ®conomique, des besoins 
nouveaux et des modifications de la structure économique.  

Deux objectifs ont été p oursuivis dans ce cadre  :  

- Augmenter les places de stages en milieu professionnel  ;  

- Renforcer les possibilités de se former.  

 

1) Augmenter les places de stages  
 
Un ensemble de mesures ont été prises pour permettre à davantage de jeunes de se frotter à la 

ré alité du milieu professionnel par le biais de stages  :  

 
- Mieux prendre en compte les stages dans les obligations des conventions premier 

emploi  :  

Au sein de lôobjectif dôengagement de 3% de jeunes au sein du personnel, les employeurs 
seront désormais encou rag®s ¨ offrir des postes de stages aux jeunes demandeurs dôemploi et 
aux ®l¯ves de lôenseignement technique et professionnel via, dans ce cas, une dispense dôun 

tiers de leur obligation dôemploi de jeunes. Les employeurs rempliront cette obligation par une 
convention avec un ®tablissement dôenseignement ou un organisme public de formation. 

 
- Instaurer le tutorat  :  

Le travailleur expérimenté qui assure le suivi des stages ou qui assure une formation au 
b®n®fice dôun demandeur dôemploi ou dôun jeune provenant de lôenseignement technique et 

professionnel avec lequel lôentreprise conclut une convention peut depuis le 1er  janvier 2010 
faire b®n®ficier son employeur dôune r®duction de cotisation sociale de 400 euros par trimestre. 
Ce faisant, il met également son expérience à profit pour la formation des futurs travailleurs.  

 
- Am®lioration des stages dôinsertion :  

D®sormais, tous les ch¹meurs qui ont au maximum un dipl¹me dôenseignement peuvent r®aliser 
un stage de deux mois dôune dur®e minimale dôun mi-temps, hors cadre dô®tude ou 

dôapprentissage, en conservant leurs allocations. Lôemployeur est ensuite tenu dôengager le 

                                                           
1 Conseil central de lôEconomie, rapport technique 2009. 
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jeune sous contrat à durée indéterminée et ne peut y mettre fin avant deux mois minimum.  

 

2) Renforcer les formations  
 
- Permettre à des personnes li cenciées dans le cadre de restructurations de se reconvertir 

dans une fonction de formateurs  :  

Les travailleurs ©g®s de 45 ans ou plus ou t®moignant dôune exp®rience professionnelle de 
minimum 5 ans, licenci®s dans le cadre dôune restructuration peuvent d®sormais être engagés à 
co¾t r®duit comme formateurs ou accompagnateurs aupr¯s dôun organisme ou asbl de 
formation. Ce faisant, ils mettent leur expérience professionnelle à profit pour former de futurs 
travailleurs.  

- Cr®er un fonds pour lôEmploi et la formation  :  

Tous les secteurs sont tenus de verser une cotisation de 0,10% pour les efforts dôemploi et de 
formation des groupes à risque. Mais dans un certain nombre de secteurs, aucune disposition 
nôest pr®vue pour lôaffectation de ces moyens, qui sont simplement versés au budget de la 
sécurité sociale.  

Afin de permettre une affectation de ces moyens aux objectifs quôil est sens® promouvoir, le 
cdH a permis la cr®ation dôun fonds pour lôemploi et la formation, qui servira au renforcement 

des efforts de formati on de ces groupes à risque, en collaboration avec les organismes 
régionaux et en favorisant les formations intersectorielles.  

Pour lôavenir, Le cdH propose de continuer sur cette lanc®e et, comme première priorité, de 
poursuivre les efforts dôune Strat®gie pour la formation et lôemploi, en impliquant les Commu nautés 
et Régions, qui précise les objectifs quantitatifs et qualitatifs à atteindre, les différentes 
propositions concr¯tes ¨ adopter, les outils dô®valuation externe et le phasage des mesures à 
prend re.  

Ce plan devra avoir deux priorités simples, claires et nettes :  

- Personnalisation grâce au renforcement de tous les dispositifs dôorientation et 
dôaccompagnement entourant le jeune et le demandeur dôemploi ; 

- Coordination des politiques entre tous les ni veaux de pouvoirs (Fédéral, Régions et 
Communautés, Provinces et Communes). Côest pour cette raison que dans cette partie, 
au-delà des mesures fédéra les, nous abordons de nouvelles mesures régionales qui leur 
sont intimement liées.  

 

Le cdH propose  de :  

- Lancer une vaste et audacieuse stratégie nationale pour la formation impliquant à la fois 
lôEtat f®d®ral, les R®gions et les Communaut®s ainsi que les partenaires sociaux, en 

précisant des objectifs volontaristes à atteindre en optimalisant et en respectant 
lôensemble des comp®tences respectives de chacun : 

o 50% de jeunes chômeurs en formation et/ou en stage,  

o 20% de lôensemble des demandeurs dôemplois en formation ou dans un programme 
dôinsertion ou dôaccompagnement intensif, 

o 12,5% de la population active en fo rmation continue,  

o 50% dôoffre de formation en plus dans les fonctions critiques, 

Ce programme exigera de :  
 

- Responsabiliser et mobiliser lôensemble des acteurs concernés (entreprises, écoles, fonds 
sectoriels, individus et pouvoirs publics -  Fédéral, Commu nautés et Régions, Provin ces et 
Communes) ;  
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- Tendre vers lôuniversalit® dôacc¯s ¨ la formation, quel que soit le statut social et la 

localisation géo graphique du bénéficiaire, tout en accordant une attention particulière aux 

publics à risques ;  

- Accroître la  mobilité des travailleurs tant par la re connaissance des connaissances que par 
lôindividualisation des droits de formation.  

B. Contenu de la stratégie nationale pour la formation  
 

Dans le cadre de cette stratégie nationale, tant les pouvoirs publics, tout es entités confondues, que 
les entreprises devront doper les efforts de formation.  

Les partenaires sociaux ont insisté à maintes reprises sur la n®cessit® dôaccro´tre tous les efforts 
de formation des employeurs, des travailleurs, des chercheurs dôemploi et des non -actifs. Lors de 

lôAccord Interprofessionnel de 1999 -2000, ils se sont en effet engagés à majorer systéma tiquement 
les efforts financiers de formation afin quôils passent de 1,2% de la masse salariale en 1999 à 1,9% 
en 2004. Cet objectif de format ion nôa cependant jamais été atteint. A chaque nouvel accord 
interprofessionnel, les partenaires sociaux expriment à nouveau leur souhait de tendre vers ce 
1,9%... sans succès ! En réalité, côest m°me le contraire qui sôobserve. Depuis 2001, le fossé entre  

les engagements et les réalisations ne cesse dôaugmenter.  

Le cdH veut que la prochaine législature soit celle de lôinvestissement et de la responsabilisation 

des entreprises en matière de formation.  
 

1) Créer un « compte formation continue » pour chaque 
travailleur et demandeur dôemploi 

Le taux de participation à des formations continue en Belgique (25%) reste inférieur à la moyenne 
européen ne et ¨ lôobjectif de Lisbonne (50%). Tout le monde (employeurs, travailleurs, pouvoirs 
publics) sôaccorde pourtant sur lôimportance de relever ce niveau de formation continue. Pour le 
cdH, il faut concrétiser et met tre en application ce souhait.  

La cr®ation dôun compte-formation continue vise à établir de manière claire, pour tous les 
travailleurs ou futurs travailleur s un droit individuel ¨ la formation. Lôobjectif qui doit °tre 
atteint est que chaque travailleur puisse identifier très clairement quels sont ses possibilités de 

formation (tant dans son secteur que dans les autres secteurs), pour quels types de formation  
et quels sont les responsabilités des différents acteurs.  
 

Le cdH propose :  

- Dô®tablir un ç compte formation continue » pour chaque travailleur et demandeur 
dôemploi, en accord avec les partenaires sociaux et selon les modalit®s suivantes : 

o Dès le début de  sa carrière, chaque demandeur dôemploi et chaque travailleur 
recevra automatique ment un compte formation continue ouvert à son nom comprenant 
un nombre dôheures de formation. Au d®part, ce compte sera aliment® dôun nombre 
dôheures inversement proportionne l à la qualification de son titulaire. Ensuite, chaque 
année, ce compte sera ali menté par des heures additionnelles de formation,  

Lôutilisation du compte se fera selon les modalit®s suivantes :  

- Les jeunes demandeurs dôemploi ayant conclu un « contrat indiv idualisé de chercheur 
dôemploi è suivront les formations prévues dans leurs contrats  ;  

- Tout au long de leur carrière, les travailleurs sui vront leurs formations soit directement 
dans leurs entreprises, soit dans le cadre des fonds sectoriels, soit en parti cipant à une 
formation au Centre In terprofessionnel et Interuniversitaire de Formation Continue, soit 
dans tout autre organisme agréé ;  
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- Les travailleurs, en accord avec leurs employeurs, disposeront dôune certaine flexibilit® 

quant au moment de suivre leur s formations (possibilité de cumuler pendant une période 

de 5 ans maximum leurs heures de formation)  ;  

Le financement du « compte formation continue » se fera :  

- Grâce au  respect par les entreprises de leurs enga gements dôaffecter 2% de leur 
masse sala riale  à la formation. En effet, pour le cdH les secteurs et les entreprises 
doivent sôengager ¨ affecter 2% de la masse salariale ¨ la formation. Des sanctions 
seront appliqu®es d¯s 2011 si cet objectif nôest pas atteint. Le cdH souhaite aller plus 
loin, en ins taurant un mécanisme de sanction au niveau des entreprises si celles - ci ne 
respectent pas chacune cet objectif ou si elles ne prennent pas des mesures pour y 

remédier  ;  

- Par des investissements supplémentaires faculta tifs (par rapport à leurs engagements de  
2% de la masse salariale) des entreprises qui dans ce cas b®n®ficieront alors dôincitants 
fiscaux ;  

- Par un complément de financement par les pou voirs publics.  

Ce «  Compte - formation continue  » fusionnera et remplacera les mécanismes du congé -éducation et 

du crédit - temps pour raison de formation existants.  
 

2) Stimuler les efforts de formations par les entreprises  

a. Sensibiliser les entreprises ¨ lôimportance de la formation 

 

Le cdH propose  de :  

- Mener des campagnes de sensibilisa tion dans les entreprises en  faveur de la formation 
continue, en partenariat avec les organisations professionnel les et les organismes publics et 
privés de formation.  

b. Augmenter les efforts de formation des entreprises à 2% de la masse 

salariale  

En 1999, les partenaires sociaux ont  conclu un accord, visant à consacrer 1,9% de la masse 
salariale à des efforts de formation. En 2008, ces efforts demeuraient toujours nettement 
insuffisants, soit 1,04%. Lôinvestissement dans la formation reste pourtant le meilleur 
remède à la baisse de l a compétitivité et le développement de nouvelles activités  !  

D¯s lors, dans le cadre de cette l®gislature, un m®canisme a ®t® mis en îuvre, visant ¨ 

v®rifier si les employeurs respectent lôobjectif quôils se sont fix®s, et ¨ prendre des sanctions 
dans le cas contraire. Ces sanctions sôappliquent aux secteurs qui ne prennent pas de 
mesures visant à augmenter leurs efforts de formation.  

 

Le cdH propose :  

- Dôaugmenter par le biais dôun accord avec les partenaires sociaux ¨ 2% de la masse salariale 
lôobligation dôinvestissement dans des efforts de formation, et faire en sorte que des 
sanctions lorsque lôeffort des entreprises ou du secteur est inf®rieur ¨ ce niveau ;  

- Orienter les efforts des secteurs prévus pour les groupes à risque réellement en faveur des 

groupes qui ne sont pas actifs au sein dôune entreprise, et en particulier vers les élèves de 
lôenseignement technique et professionnel, les demandeurs dôemploi, les travailleurs qui 
nôont pas de qualifications et les travailleurs licenci®s suite ¨ la faillite, la fermeture ou la 
restructuration de leur entreprise  ;  

- Renforcer, grâce à cette mesure, les partenariats entre les fonds sectoriels et les 
®tablissements de formation et dôenseignement, ou entre plusieurs fonds sectoriels ;  
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- Les entreprises qui nôinvestissent pas la totalité des 2% de leur masse salariale dans la 

formation en interne ou dans les fonds sectoriels, affectent le solde dans le financement des 

formations ext®rieures ¨ lôentreprise que suivront les travailleurs et demandeurs dôemplois 
notammen t par le biais du « compte - formation continue » (voir infra)  ;  

- Intégrer la question du nombre de stages durant l'enseignement obligatoire ou le stage 

d'attente et des moyens consacrés par les entreprises à la for mation en alternance et 
pendant le stage dôattente dans le cadre des négociations paritaires.  

 

3) Créer des pôles de formation par bassin de vie et intensifier la 
collaboration et les partenariats école ï entreprise ï services 

régionaux  
 
Les jeunes qui sôorientent vers certains m®tiers techniques, sont trop peu nombreux, malgré 
lôassurance quasi certaine de trouver rapidement un emploi après les études. Il faut revaloriser 
ces m®tiers et lôenseignement qualifiant, et faire connaître aux jeunes les entreprises.  

Afin de rassembler les énergies, de favo riser les initiatives communes et la cohérence des 

dispositifs, le cdH propose de créer des pôles de formation. Ces « pôles » rassembleront 
notamment les repr®sentants de lôenseignement qualifiant, de lôenseignement de promotion 

sociale, de lôenseignement supérieur organisant des baccalauréats « professionnalisants », ainsi 
que les opérateurs de formation, les fonds sectoriels des entreprises et les partenaires sociaux 
intersectoriels.  

Ces p¹les permettront dôharmoniser lôoffre de formation et de sôinscrire dans une logique de 
concertation et de pilotage des acteurs locaux. Ils fédèreront les énergies, les compétences et les 
financements en mati¯re dôenseignement qualifiant et de formation professionnelle, en liaison 
avec le monde des entreprises et les fond s sectoriels.  

Il sôagit, gr©ce ¨ ces p¹les, de favoriser lôimplication des fonds sectoriels dans la formation des 
demandeurs dôemploi et des ®l¯ves, en particulier de lôenseignement techniques et 
professionnels. Cette dynamique nouvelle sera soutenue par l a réorientation des moyens des 
secteurs en faveurs des groupes à risque (cfr ci - dessous).  

Le cdH propose de  :  

- Renforcer les synergies avec les entreprises et la coll aboration avec les partenaires sociaux et 

les organes de formation professionnelle et dôinsertion, par le biais de pôles de formation;  

- Développer des pistes innovantes en matière de part enariat entre lôenseignement qualifiant 
et le monde des entreprises, notamment par lôimplication directe des entreprises dans le 
respect des missions diverses de  lôenseignement. Cette implication pourrait notamment se 
traduire par la mise à disposition de travailleurs pour les cours techniques et de pratique 
professionnelle  ;  

- Accorder le caract¯re dôinvestissement ®ligible aux investissements réalisés par des 

entr eprises dans des fonds dô®quipement des ®coles techniques et professionnelles, 
donnant droit aux amortissements acc®l®r®s et b®n®ficiant dôune d®duction pour 
invest issement au taux le plus favorable.  

 

4) Redynamiser la formation en alternance  

Le cdH souhai te dynamiser lôenseignement et la formation en alternance pour les jeunes en obligation 
scolaire et élargir la formation en alternance pour permettre à tout un chacun de revoir son 
orientation professionnelle à un moment de sa vie, à 25 comme à 50 ans. Le cdH souhaite 
également augmenter la qual ité des formations.  
 

Le cdH propose :  

- Dôaugmenter le nombre de personnes se lan­ant dans une formation en alternance, en : 
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o Supprimant la limite dô©ge pour la formation en alternance,  

o Elargissant le champ dôapplication des bonus de stage octroyés en cas de 
r®ussite de lôann®e de formation en alternance aux jeunes au-del¨ de lô©ge 
dôobligation scolaire, 

- Augmenter le nombre dôentreprises acceptant de former en alternance, en : 

o Simplifiant les statuts des apprentis en alt ernance (cfr. ci -dessous),  

o D®veloppant un syst¯me dôincitants efficace tant pour les form®s que pour les 
entreprises,  

- Augmenter la cohérence et la simplicité de ce mode de formation pour tous, en accroissant 
la cohérence entre les différents niveaux de pou voir (Etat fédéral, Régions et 
Communautés).  

 

5) Uniformiser les statuts des apprentis en alternance  

En ce qui concerne le droit du travail et ce qui sôy apparente, il existe actuellement de multiples 
mesures dôalternance, organis®es au niveau de lôEtat f®déral, des secteurs ou des Communautés et 
Régions.  

Par ailleurs, le statut des élèves ou apprentis en alternance au niveau de la sécurité sociale relève 
uniquement de lôEtat f®d®ral (A.R. du 28 novembre 1969).  

La multiplicit® de ces formules et lôabsence de cohérence entre elles rendent malheureusement ces 
formules peu lisibles pour les ®l¯ves et apprentis, pour les ®tablissements dôenseignement, les 
opérateurs de formation et pour les employeurs. Régulièrement, des erreurs sont commises, de 
telle sorte qu e la s®curit® juridique nôest pas toujours assur®e : il nôest en effet pas ®vident 
dôidentifier quelles sont les r¯gles qui sôappliquent en ce qui concerne le droit du travail ou de la 
sécurité sociale pour quelles formules. Cette insécurité constitue un f rein pour lôentr®e dans ce 
système.  

 

Le cdH propose  de :  

- Refonder les divers statuts en un statut unique, tant en droit du travail quôen s®curit® 
sociale, ce qui rendra les choses plus simples et plus attracti ves pour les entreprises 
comme pour les apprent is.  

a. Harmonisation des statuts en sécurité sociale  

Il est urgent dô®tablir un statut uniforme pour ces jeunes, o½ une attention particuli¯re sera 
accordée à un socle de base des droits qui leurs sont applicables, sans tenir compte de la nature de 
leur fo rmation ou du niveau de pouvoir compétent pour cette formation.  

Cette harmonisation serait centrée sur les éléments suivants  :  

- D®finir le concept dô ç apprentissage en alternance  » de manière générique, pour 
lôensemble des formules existantes ou ¨ venir et exclusive  ;  

- Respecter les principes de la s®curit® sociale, ¨ savoir que lôassujettissement, le droit aux 
prestations et lôobligation de cotiser sont li®s entre eux. 

Le nouveau statut veillera ¨ sôaccorder avec chacune des branches de la s®curit® sociale afin de 
respecter ces principes.  

b. Simplifier le m®canisme dôapprentissage industriel et pr®voir un r®gime 

g®n®ral dôapplication pour lôensemble des secteurs 

Parallèlement à la simplification des statuts des apprentis en alternance dans les régimes de 
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sécurit® sociale, il sôagit ®galement de g®n®raliser, moderniser et simplifier le r®gime de 

lôapprentissage des professions de travail salari®. 

Lôobjectif principal de cette r®forme est de ne plus rendre lôacc¯s ¨ ce dispositif d®pendant dôune 
décision des co mités paritaires compétents. Un régime interprofessionnel sera donc créé, 
directement lié aux possibilités de formation offertes par les Centres Enseignement et de Formation 
en Alternance (CEFA).  

Lôon peut esp®rer que cette r®forme permettra dôaugmenter sensiblement le nombre dôapprentis 
dans ce syst¯me, y compris pour les entreprises de secteurs pour lesquels un tel syst¯me nôest pas 

organisé.  

 
6) R®sorber les p®nuries dôemploi et anticiper les besoins futurs 

Il y a en Belgique de nombreuses offres dôemploi qui ne trouvent pas de candidats : 109.000 postes 
sont ouverts pendant plus dôun mois au sein des services r®gionaux de lôemploi, et plus de 50.000 
postes le sont pendant plus dôun an. Les R®gions ont pris conscience de ce problème et ont développé 
des d ispositifs pour y remédier, notamment dans le cadre du Plan Marshall.  

Nous proposons de renforcer ces mécanismes avec des obligations de résultats claires pour les 

secteurs professionnels, les organism es de formation et dôenseignement et les agences de 
placement.  

Par ailleurs, il est crucial de développer les initiatives permettant de favoriser la mobilité des 
travailleurs entre les secteurs, de manière à favoriser les transitions douces en faveur des secteurs à 
fort potentiel de croissance et/ou lié au pa ssage à une économie à basse intensité énergétique.  
 

Le cdH propose  :  

- Dô®tablir, avec les acteurs de terrains (organismes publics de lôemploi, organismes publics et 
privés de formation, associations professionnelles) un plan de lutte contre les métiers en 

pénurie avec un monitoring précis de leur évolution  ;  

- Lancer un vaste programme dôinformation, de sensibilisation et de promotion des m®tiers en 
pénurie, en particulier les métiers scientifiques et techniques, en partenariat avec les secteurs, 

les opérateu rs et les écoles, en ciblant notamment  les jeunes à partir de 16 ans  ;  

- Encourager les demandeurs dôemploi ou les apprentis ¨ se lancer dans ces m®tiers en 
d®veloppant des occasions de sôy essayer (les essais m®tiers). Il sôagit de permettre ¨ des 

jeunes d e pratiquer pendant 1 ¨ 3 semaines jusquô¨ trois m®tiers diff®rents en situation r®elle, 
et ainsi de permettre une meilleure définition du projet professionnel du jeune et ainsi une 
meilleure orientation  ;  

- Créer en droit du travail des «  contrats de format ion et de travail  » permettant de faire une offre 
dôemploi ¨ dur®e ind®termin®e pour les demandeurs dôemploi comprenant une p®riode de 
formation (et non dôessai) au m®tier en p®nurie de max. 18 mois durant laquelle lôemployeur 
peut b®n®ficier dôune activation des allocations de chômage  ;  

- Renforcer au sein des m®canismes incitatifs existants lôacc¯s aux formations qui 
pr®parent ¨ lô®conomie de demain, et notamment celle de la transition ®cologique vers 
une économie à basse intensité de carbone et ce notammen t via lôorganisation de 

formations sur base intersectorielle.  

 

7)  Renforcer le congé - éducation  

Le congé -éducation payé est un droit reconnu aux travailleurs du secteur privé leur permettant 
de sôabsenter de leur poste de travail afin de suivre une formation générale, professionnelle, 

universitaire ou linguistique en conservant leur salaire (plafonn®). Il sôagit de formations qui ne 
sont pas directement li®es ¨ leur situation professionnelle mais qui permet dôam®liorer les 
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capacités des travailleurs et leurs  perspectives professionnelles.  

Après les difficultés financières connues durant la période 2004 -2007, la période 2008 -2010 a 
®t® mise ¨ profit par la Ministre de lôEmploi pour prendre de multiples dispositions visant ¨ 
assurer la stabilité financière de c e mécanisme. La gestion du congé -éducation payé a été 
améliorée, permettant un remboursement plus rapide aux employeurs. Le mécanisme a 
également été rendu plus attractif tant pour les travailleurs que pour les employeurs, au niveau 
du salaire de référence  et du taux de remboursement des heures de formation, respectivement.  

Au-del¨ de lô®quilibre financier du r®gime existant, il est n®cessaire de r®aliser ®galement une 

r®forme plus profonde de ce m®canisme, comme les partenaires sociaux sôy sont engag®s dans 
lôAIP 2007-2008. Il sôagit en effet de veiller ¨ ce que ce syst¯me soit plus adapt® aux besoins du 
marché du travail et à la réalité de la formation.  

Lôadaptation du syst¯me pour mieux r®pondre aux p®nuries de main dôîuvre ou encore la 
meilleure prise e n compte des temps partiels sont deux ®l®ments quôil serait particuli¯rement 
souhaitable de prendre en compte. Il sôagit ®galement de revoir la liste des formations qui 

entrent en compte pour le congé -®ducation pay®, afin de lôactualiser pour mieux prendre en 
compte les formations qui permettent une requalification ou de favoriser la mobilité 
professionnelle, intersectorielle notamment. Ces éléments ont à la demande de la Ministre 

f®d®rale de lôEmploi ®t® soumis aux partenaires sociaux, et il sôagit dôy donner suite rapidement.  

Dans un second temps, il sôagira dôidentifier comment int®grer ce m®canisme dans le r®gime du 
compte - formation continue visé plus haut.  

Le cdH propose :  

- Dôaugmenter le quota dôheures pour les formations menant aux m®tiers en p®nuries ;  

- Faciliter lôacc¯s au cong®-éducation payé pour les travailleurs à temps partiels  ;  

- Intégrer ce régime au «  compte - formation continue  ».  

 

8) Développer le Fonds pour lôemploi et la formation 

Depuis 1989, les employeurs sont redevables dôune cotisation en faveur des groupes à risque et 
des jeunes travailleurs calculée sur base des salaires bruts. Cette cotisation est assimilée à une 

cotisation de sécurité sociale. Depuis cette date, chaque secteur doit verser, chaque année, une 
cotisation de 0,10% consacrée  ¨ lôemploi et ¨ la formation des groupes ¨ risque.  

Lorsque les secteurs organisent des actions dôemploi et de formation ¨ lôattention de ces groupes 
¨ risque dôune importance au moins ®quivalente ¨ 0,10% en sôy engageant par convention 
collective de trav ail, ils ne paient pas cette cotisation ¨ lôONSS mais affectent directement ces 
montants aux actions pr®cit®es. Lorsquôau contraire les secteurs nôont pas pr®vu dôactions, cette 
cotisation est vers®e ¨ lôONSS et doit en principe financer un fonds pour lôemploi. 
Malheureusement, ce fonds nôa jamais ®t® mis en îuvre. Le produit des cotisations est par 

conséquent versé purement et simplement au budget général de la sécurité sociale.  
 

Le cdH propose  de:  

- Rétablir, comme proposé sous la législature sortante, le F onds pour lôemploi, initialement 
pr®vu par la l®gislation sur les groupes ¨ risque. Il sôagit par ce biais de permettre le 

financement dôactions de formation sectorielles ou intersectorielles, en particulier en 
faveur de travailleurs et demandeurs dôemploi peu qualifiés  ;  

- Dans le cadre des nouvelles initiatives de formation permises par ce fonds, les moyens 
devront être en priorités accordés à favoriser les transitions et la mobilité entre les 
secteurs, afin de permettre aux travailleurs issus de secteurs à  faible potentiel de 
croissance vers les secteurs à fort potentiel.  

Ce fonds sera situ® ¨ lôONEM et permettra la conclusion de conventions avec les services 
r®gionaux de lôemploi et de la formation en vue de soutenir des initiatives dôinsertion et de 
forma tion pour les groupes cibles.  
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9) Faciliter la formation dans les PME  

La formation dans les PME constitue un atout pour le salarié et son employeur mais elle rencontre 
de nombreux obstacles : indisponibilité du travailleur pendant sa formation, risque de 
débauchage après la forma tion, ad®quation de la formation aux besoins de lôentreprise, coût, 
etc.  

 

Le cdH propose  :  

- Dôoctroyer, dans le cadre du « compte formation continue », des conditions particulières 
aux PME.  

Rechercher, avec les partenaires sociaux, de s formu les nouvelles de remplacement des salariés en 

for mation dans les PME, notamment un cofinancement public -priv® dôagents int®rimaires en 
remplacement de la personne en formation ou lô®change de personnel entre PME.  

 

2. Renforcer lôaccompagnement syst®matique de 

chaque chercheur dôemploi 
 
Des dispositifs dôaccompagnement actif des demandeurs dôemploi existent au niveau f®d®ral et au 
niveau r®gional, mais il est souhaitable dôaller beaucoup plus loin dans lôimpulsion et la 
coordination. Les évaluations de ces dispositifs sont positives mais nous enseignent tout dôabord 
quôil faut davantage les coordonner entre eux. Ensuite, et surtout, il faut les adapter afin 

dô®viter que les effets b®n®fiques ne soient cibl®s sur les personnes les plus propices ¨ lôembauche 
et que les personnes les plus éloignées du marché du travail ne soient exclues du système. A cette 
fin, il faut renforcer lôaccompagnement, le suivi individualis® et lôoffre de formations disponibles 
pour les personnes les plus vul nérables.  

Alors que dôaucuns r®clament un moratoire voire une suppression du plan dôaccompagnement, le 
cdH est persuadé que ce plan doit être maintenu, parce que ses effets sont réels et positifs  :  

- Le plan a le m®rite de mettre en lumi¯re lô®quilibre entre droits et devoirs :  dôune part un 
droit aux allocations illimité dans le temps  ; dôautre part lôobligation de rechercher 

activement un emploi. A cet ®gard, lôampleur prise par le plan garantit une sensibilisation 

du public concerné à cet équilibre  : depuis lôentr®e en vigueur du plan jusque fin 2009, 
873.934 lettres dôinformation ont ®t® envoy®es, et 519.212 entretiens avec un agent de 
lôONEM ont eu lieu ;  

- Depuis lôentr®e en vigueur du plan, on observe une diminution continue du nombre de 

chômeurs de longue durée ( -17 % depui s 2004)  ; ¨ noter que cette diminution sôest 
poursuivie entre 2008 et 2009 en dépit de la crise, quoique de manière moins forte ( -  1,2 
%)  ;  

- Pendant la même période 2004 -2009, l es formations professionnelles et les reprises 
dô®tudes ont connu une nette augmentation (+35 % pour les formations et +59 % pour 

les reprises dô®tudes en R®gion wallonne par rapport ¨ la p®riode avant le plan), surtout 
dans le groupe le plus âgé.  

Le cdH a toutefois veillé à ce que le Gouvernement fédéral sortant, tout en préservant l e 
principe dôun accompagnement rigoureux, approuve une ambitieuse r®forme de 

lôaccompagnement des ch¹meurs. Cette r®forme vise ¨ am®liorer encore la qualit®, lôefficacit® et 
la cohérence du système actuel  :  
 
- La qualité en renforçant la personnalisation de lôaccompagnement gr©ce ¨ un 

accompagnement plus rapide, plus soutenu, plus diversifié et adapté au profil du 
demandeur dôemploi, notamment aux profils de ceux qui sont plus ®loign®s du march® 
du travail  ;  

 
- Lôefficacit® en assurant une plus grande implication du demandeur dôemploi dans le 
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projet dôaccompagnement et une meilleure adaptation des processus ; lôefficacit® 

®galement en permettant d®sormais ¨ chaque demandeur d'emploi de b®n®ficier dôun 

contrat dôinsertion apr¯s trois ®valuations positives successives  ;  
 

- La coh®rence en augmentant encore la coordination et lôharmonie entre les politiques 
f®d®rales et r®gionales, les actions de lôONEM, du VDAB, dôActiris, du Forem et de 
lôArbeitsamt et en permettant une plus grande autonomie dôaction en vue de r®pondre 
aux spécificités régionales.  

 
Ce plan, approuv® par le Gouvernement en mars 2010, ®tait en passe dô°tre approuv® par les 
Régions au moment de la chute du Gouvernement.  
 

Le cdH propose  de :  

- Mettre rapidement en îuvre les d®cisions prises par le gouvernement en mars 2010, et 

qui rel¯vent de lôautorit® f®d®rale :  

o Offrir de nouveaux dispositifs dôinsertion aux ch¹meurs qui ont montr® ¨ plusieurs 
reprises leur recherche active dôemploi mais qui malgr® cela ne parviennent pas ¨ 

sôint®grer durablement sur le marché du travail. Il est notamment prévu que ces 
demandeurs dôemploi puissent b®n®ficier dôune activation renforc®e de 1.100 
euros par mois en vue de renforcer lôattractivit® de leur engagement, 

o Permettre aux ch¹meurs sanctionn®s lôacc¯s aux mesures dôaide ¨ lôemploi ; 

actuellement, en -dehors du volet «  jeunes  » du plan win -win, un chômeur exclu 
du droit aux allocations ne peut pas bénéficier des aides Activa, ce qui amoindrit 
encore ses chances dôinsertion, 

o Etendre les possibilités de suspension de la pro cédure en cas de formation  ; il 
sôagit notamment de suspendre la proc®dure pendant la p®riode durant laquelle le 
demandeur dôemploi suit une action intensive (= au moins 20 h/semaine) de 
formation ou dôinsertion propos®e par le service r®gional de lôemploi, 

o D®finir une nouvelle approche des demandeurs dôemploi totalement ou 
partiellement inaptes au travail, via une modification de la réglementation et une 
formation adaptée pour les personnes en charge de ce public,  

o D®finir de nouvelles dispenses dôapplication ou suspensions de la procédure, 
notamment pendant la période de préparation à une activité indépendante,  

o En cas dô®valuation n®gative des efforts de recherche dôemploi par lôONEM, 

maintenir les allocataires dôattente ou les ch¹meurs cohabitants dans le cadre de 
lôassurance-chômage,  

Concrètement le cdH souhaite remplacer les décisions de suspension des 
allocations pendant 4 mois, par une réduction des allocations à concurrence de 
25% pendant la même période  ; les d®cisions dôexclusion imm®diate des 
alloca tions seront remplacées par une période de réduction des allocations à 
concurrence de 25%, pendant une durée de 6 mois. De cette manière, nettement 

moins de personnes sanctionnées se tourneront vers les CPAS pour assurer leurs 
revenus, et lôon ®vite ainsi les transferts de moyens.  

o Clarifier et uniformiser le traitement des travailleurs à temps partiel, qui 

actuellement sont trait®s diff®remment selon quôils b®n®ficient ou non dôune 
allocation de garantie de revenu,  

- Faire rapidement approuver cette réforme p ar les différents Gouvernements régionaux via 
la conclusion dôun accord de coop®ration. Les principales implications de cette r®forme 

pour les organismes régionaux seront les suivantes  :  

o Renforcer les moyens pour lôaccompagnement et la formation des demandeurs 
dôemploi, afin de permettre ¨ chacun dôacc®der ¨ une formation qui r®ponde ¨ ses 
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besoins,  

o Conclure avec chaque demandeur dôemploi un ç contrat de chercheur dôemploi » 
adapt® au profil de chaque demandeur dôemploi sur base dôun bilan de 
compétence pers onnalisé, et qui détermine de manière claire les étapes de son 
parcours, ses droits et ses obligations  ; ce contrat devra être conclu au plus tard 
pendant le 6 ème  mois de chômage pour les moins de 25 ans, et au plus tard 
pendant le 12 ème  mois de chômage po ur les plus de 25 ans,  

o Offrir syst®matiquement un accompagnement d¯s lôinscription du demandeur 

dôemploi, afin dôidentifier dans les meilleurs d®lais les mesures ¨ prendre pour 
éviter le chômage de longue durée,  

o Améliorer la cohérence du dispositif entre l es dispositions régionales et fédérales, 
en ne pr®voyant la conclusion dôun contrat de chercheur dôemploi quôavec les 
autorit®s r®gionales, qui d®finit les ®tapes du parcours dôinsertion en fonction des 
besoins de chaque demandeur dôemploi, 

o Offrir un dispo sitif adapt® aux demandeurs dôemploi plus ®loign®s du march® de 

lôemploi, notamment en raison de probl¯mes mentaux, m®dicaux ou sociaux ; 
notre volont® est dans un premier temps dôidentifier ce public gr©ce ¨ un 
screening professionnel, et dans un second t emps de renforcer les chances 
dôinsertion de ces demandeurs dôemploi, via un accompagnement plus long 
(maximum 18 mois) et plus intensif,  

- Confirmer la d®cision, obtenue au sein du Gouvernement en mars 2010, dôaccorder 20 

millions dôeuros compl®mentaires aux Régions pour financer des efforts complémentaires 
dôaccompagnement et de formation, avec une attention prioritaire pour la R®gion 
bruxelloise  ;  

- Renforcer le r¹le les ALE dans le dispositif dôaccompagnement, en particulier pour les 
publics plus éloignés d u march® de lôemploi et en collaboration ®troite avec les services 
régionaux.  

Ces r®formes sont indispensables pour apporter plus de coh®rence, dôefficacit® et de qualit® au 

dispositif dôaccompagnement des demandeurs dôemploi, et le cdH veillera ¨ ce quôil soit appliqué 

conformément dans le cadre du prochain gouvernement.  

 

3. Poursuivre la lutte contre les pi¯ges ¨ lôemploi 
 
La lutte contre les pi¯ges ¨ lôemploi constitue un ®l®ment sur lequel le cdH a fortement insist® 
dans le cadre de la campagne législat ive de 2007 et des priorités à imprimer au sein du 
Gouvernement. En effet, lorsque le travail n'est pas assez rémunérateur par rapport au revenu de 
remplacement, notamment les allocations de chômage, et aux avantages fiscaux, ces personnes 

ne sont pas inci tées à accepter un emploi.  
 
Dans le cadre de son action au Gouvernement, le cdH a permis lôadoption de plusieurs mesures 
fortes pour lutter contre la pr®sence de pi¯ges ¨ lôemploi :  
 
- Renforcement du bonus ¨ lôemploi 

Le bonus ¨ lôemploi qui est en fait une exonération ciblée des cotisations sociales personnelles du 

travailleur a été renforcé en 2008.  

Le bonus est passé de 143 à 175 euros par mois pour le travailleur rémunéré au salaire minimum 
garanti. Cette majoration du bonus est accordée de manière dégres sive jusquô¨ un niveau de 
salaire d®passant de 300 euros le salaire minimum. Elle sôapplique donc aux salaires compris 
entre 1360,78 et 1660,78 euros. Cette mesure est dôapplication depuis le 1er octobre 2008. 

- Augmentation du salaire minimum  
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Le revenu min imum mensuel garanti a été augmenté de 25 euros au 1 er  octobre 2008.  

Le relèvement du minimum imposable est en effet un moyen efficace pour lutter contre les pièges 
¨ lôemploi, augmenter le diff®rentiel entre lôallocation de ch¹mage et les revenus du travail, 
diminuer la pression fiscale sur les bas et moyens salaires et augmenter le pouvoir dôachat des 
personnes.  
 
- R®forme de lôallocation de garantie de revenu 

 

Les chômeurs qui reprennent un emploi à temps partiel ont droit, sous certaines conditions, à une  
allocation de garantie de revenu (AGR).  

Cette allocation vise à garantir un revenu global (rémunération +  allocation) qui   st au moins égal 
¨ lôallocation de ch¹mage si lôemploi ¨ temps partiel ne d®passe pas 1/3 temps ou est sup®rieur ¨ 
lôallocation de ch¹mage si lôemploi ¨ temps partiel d®passe 1/3 temps. Plus lôhoraire de travail est 
élevé, plus la différence est importante.  

Ce mécanisme a été réformé afin de donner un incitant pour accepter un emploi à temps partiel, 
en particulier pour les chômeurs qu i sont rémunérés à un niveau proche du salaire minimum et en 

supprimant les distinctions liées à la situation familiales du chômeur. Cette réforme a permis 
dôoctroyer un suppl®ment pouvant atteindre  147 euros au lieu des 30 à 75 euros antérieurs.  
 
- Instaura tion dôune prime pour les familles monoparentales  

Afin dôaider le retour au travail en particulier pour les femmes isol®es avec enfant, un compl®ment 

de reprise de travail de 75 euros pendant 12 mois est accordé depuis le 1 er  février 2009 aux 
chômeurs che fs de famille monoparentale qui retrouvent un emploi.  
 
- Elargissement de la prime de reprise de travail pour les chômeurs âgés  

 
Auparavant, une prime de reprise du travail était octroyée aux chômeurs âgés qui démontraient 
20 ans au moins de carrière profes sionnelle. Sous lôimpulsion du cdH, cette mesure a été étendue 

aux demandeurs dôemploi de 50 ans ou plus qui nôont pas 20 ans de pass® professionnel. Cette 
prime est octroy®e durant trois ans et dôun montant 183 euros la premi¯re ann®e pour diminuer ¨ 
61 e uros la troisième année.  
 

Dans une ®tude datant de novembre 2009, le Conseil central de lôEconomie a constat® que les 
pi¯ges ¨ lôemploi avaient connu une forte diminution, m°me sôils continuent ¨ °tre pr®sents pour 

certaines catégories de chômeurs (notamme nt les isolés avec enfant).  
 
Le cdH poursuivra son action pour lutter contre les pi¯ges ¨ lôemploi, en particulier pour les 
ch¹meurs isol®s avec enfant. Il veillera ®galement ¨ mettre en place un m®canisme dôadaptation 
automatique du bonus ¨ lôemploi ¨ lô®volution des salaires.  
 

A. Prévoir un même régime de taxation pour les revenus 

du travail et les revenus de remplacement  

Afin de lutter davantage contre les pi¯ges ¨ lôemploi, le cdH souhaite r®duire le diff®rentiel entre le 
salaire brut et le salaire net afin dôaugmenter lôattractivit® de lôacceptation dôun travail. 

Au niveau du barème fiscal, il apparait que les personnes qui travaillent sont beaucoup plus vite 
tax®es que les personnes qui b®n®ficient dôallocations de ch¹mage. En effet, le minimum 

imposab le est beaucoup trop peu élevé sur les revenus du travail.  

Un exemple pour illustrer notre propos  : Une personne sans charge de famille, qui travaille 
à temps plein et qui est rémunérée à 1.400 EUR par mois (soit un peu plus que le revenu 
minimum -  RMMMG)  conserve en net seulement 1.154,35 EUR, soit à peine 50 EUR de 
plus quôun ch¹meur complet le mieux indemnis® dont lôallocation est de 1.100 EUR par 
mois, alors que son revenu de départ est de 27% plus élevé.  
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Le cdH propose de  :  

- Relever progressivement l e minimum imposable de manière à ce que, à niveau égal, un 

revenu dôactivit® professionnelle ne soit pas davantage tax® quôune allocation de ch¹mage 
complet.  Cette proposition revient ¨ augmenter lô®cart (minimum 20%) entre les revenus 
professionnels réels  et les revenus de compensation, pour rendre le travail plus attractif.  

Concr¯tement, le cdH propose de relever en quatre ann®es la quotit® exempt®e dôimp¹t (le 
minimum imposable) de 6.690 EUR à 11.490 EUR. Cela représente un relèvement annuel de 
1.200 EUR  par an ou 100 EUR par mois.  

 
Cette mesure permet dôaugmenter la premi¯re ann®e le salaire net des travailleurs de 26,75 EUR 
par mois (le taux dôimp¹t qui sôapplique sur cette tranche du revenus sô®l¯ve actuellement ¨ 
26,75%) ou 321 EUR sur base annuelle e t pour les trois années qui suivent de 32,10 EUR par 
mois (le taux dôimp¹t qui sôapplique sur cette tranche sô®l¯ve actuellement ¨ 32,10%) ou 385,20 
EUR par an.  

Concr¯tement, le cdH souhaite relever en quatre ann®es la quotit® exempt®e dôimp¹t (le minimum 
imposable) de 6.690 EUR à 11.490 EUR. Cela représente un relèvement annuel de 1.200 EUR par 

an ou 100 EUR par mois.  
 

B.  Consid®rer les frais de garde dôenfant(s)comme un 

frais professionnel spécifique  
 
La conciliation entre la vie priv®e et familiale, dôune part, et la vie professionnelle, de lôautre, est un 
enjeu majeur de notre société. Confier la garde de ses enfants est devenu indispensable dans 
beaucoup de familles puisque les parents travaillent. Ces services peuvent sôav®rer tr¯s on®reux et 
cela peut  constituer un obstacle pour de nombreux parents. Le coût des frais de garde des enfants 
a ®t® ainsi point® du doigt par une ®tude du Conseil central de lô®conomie comme ®tant un pi¯ge ¨ 
lôemploi majeur. 

Actuellement, les frais de garde encourus par la per sonne qui travaille peuvent être déduits 
fiscalement, mais cette d®ductibilit® nôest pas imm®diate parce quôelle nôest pas prise en compte 
pour le calcul de la retenue de précompte professionnel et donc la détermination du salaire poche 
du travailleur.  

 

Le  cdH propose  de  :  

- R®duire les frais de garde dôenfant, et de calculer la retenue du pr®compte professionnel 

sur le salaire mensuel à liquider après  d®duction pour frais de garde dôun montant de 
11,20 EUR par enfant, multiplié par le nombre de jours de trav ail effectivement prestés au 
cours du mois considéré.  

Le montant de 11.20 EUR par enfant est doublé pendant 24 mois pour les chômeurs complets 
indemnisés qui retrouvent un emploi ou pour les travailleurs qui perçoivent un complément du 
chômage et passent à un travail à temps plein.  

Cette déduction doit bien entendu intervenir sur des frais professionnels spécifiques et non sur le 
forfait appliqué à la plupart des travailleurs.  
 
Concr¯tement, ceci permet au travailleur avec charge(s) dôenfants de percevoir immédiatement 

un suppl®ment de salaire pour payer les frais de garde ¨ la structure dôaccueil. 
 

C. Pr®voir pendant 1 an une allocation dôaide au 

d®marrage comme ind®pendant pour sortir de lôinactivit® 
 
Actuellement, les demandeurs dôemploi inoccup®s qui se lancent dans une activité 
dôind®pendant (en dehors des coop®ratives dôactivit®s) perdent, du jour au lendemain, toutes 
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leurs allocations de chômage ou leur revenu dôint®gration. Or, il est tr¯s rare quôune activité 

dôind®pendant g®n¯re imm®diatement des revenus suffisants pour en vivre. Le système actuel ne 

stimule donc pas lôesprit dôentreprise des ch¹meurs et des b®n®ficiaires du revenu dôint®gration. 
En France, gr©ce ¨ un dispositif appel® lôACCRE, 72.000 ch¹meurs ou bénéficiaires des minima 
sociaux ont  créé leur entreprise en 2005. En Allemagne, 330.000 pers onnes étaient concernées 
par un syst¯me analogue de cr®ations dôentreprise par les ch¹meurs. 
 
Un cadre légal a été créé en juillet 2009 pour permettre le maintien des allocations de 

chômage pendant u ne période maximale de 18 mois pour les «  candidats entrepreneurs  » qui 
se lancent dans une activit® dôind®pendant dans le cadre des coop®ratives dôactivit®s. Cette 
initiative est un grand pas en avant. Mais nous pensons quôelle doit °tre ®largie ¨ un public 
plus large car elle concerne actuellement uniquement les candidats entrepreneurs dans le 
cadre des coop®ratives dôactivit®s qui repr®sentent un nombre tr¯s limit® de personnes. Nous 
pensons quôun syst¯me sp®cifique doit °tre cr®® pour les autres demandeurs dôemplois qui 

sôinstallent comme ind®pendant. 
 

Le cdH propose :  

- Dôoctroyer au demandeur dôemploi qui se lance dans une activit® dôind®pendant, une 

allocation ç dôaide au démarrage comme indépendant», pendant un an, cu mulable avec les 

revenus dôind®pendant, dégressive et de fa­on proportionnelle sur une dur®e dôun an. 
Cette allocation sera pay®e par lôONEM, et dôun montant de 600 euros les 4 premiers 
mois, 400 euros les 4 mois suivants et 200 euros les 4 derniers mois  ;  

- Organiser une collaboration étroit e entre un conseiller des structures dôappui et le 

demandeur dôemploi d®sireux de lancer une activit® dôind®pendant. 

D. Rendre illimitées dans le temps les allocations 

familiales majorées pour les travailleurs à bas revenus  

Actuellement, les demandeurs dôemploi qui retrouvent un travail b®n®ficient dôallocations 

familiales major®es pendant deux ans. Pour le cdH, lôoctroi dôallocations familiales major®es 
doivent être octroyées sur base du revenu et non du statut. Pour cette raison, les allocations 
familiale s majorées seraient octroyées à tout travailleur dont le revenu ne dépasse pas 2.200 
euros.  

 

Le cdH propose :  

- Dôoctroyer des allocations familiales major®es ¨ tous les travailleurs qui per­oivent un 
salaire proche du salaire minimum, durant une durée illim itée dans le temps.  

4. Accroître la mobilité des travailleurs et des 

demandeurs dôemploi 
 

A. Assurer la mobilité géographique  
 
La mobilité géographique des travailleurs constitue pour beaucoup un obstacle important à la 
remise ¨ lôemploi. En Belgique, la m obilité est particulièrement développée a u sein dôune m°me 
région mais très peu entre les ré gions. Par ailleurs, la Flandre se trouve dans une situation de 

presque plein emploi avec un taux de chômage qui atteint 5,2% et est ainsi confrontée à un 
problème de p®nurie de main dôîuvre. La Wallonie et Bruxelles, par contre, font face à des situations 
de chômage structurel, avec des taux de chômage de 11,8% et 17,7%.  

Le probl¯me de ces r®gions est davantage un probl¯me dôoffre de travail insuffisante par rappor t au 

nombre de demandeurs dôemploi. Les partis flamands en d®duisent quôil faut r®gionaliser la politique de 
lôemploi ®tant donn® les r®alit®s différentes vécues sur le marché du travail. Pourtant, au contraire, 
cette situation montre la complémentarité de s r®gions. Une compl®mentarit® qui actuellement nôest pas 
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optimalisée. La Wallonie et la Région de Bruxelles -Capitale disposent dôune main dôîuvre disponible 

pour remplir les pénuries observées sur le marché flamand.  

Mais la faible coordination entre les r®gions et le manque dôinfrastructures de transport adéquates, 
limite la mobilit® des travailleurs dôun c¹t® ¨ lôautre de la fronti¯re linguistique. Aujourdôhui, les 
chômeurs ne sont ainsi pas incités à aller travailler de lôautre c¹t® de la fronti¯re linguistique.  

Le cdH propose  :  

- Dôavoir une politique concert®e de matching entre les offres et les demandes dôemplois 

dans les trois Ré gions du pays en renfor­ant lôaccord de coop®ration entre les différents 
organismes publics de lôemploi (via par exemple un r emboursement des frais de 
transport encourus en dehors de la Région) ;  

- De mettre en place des primes de mobilit®, afin dôinciter davantage les demandeurs 
dôemploi ¨ rechercher un emploi ¨ plus grande distance de leur domicile, et dôencourager la 
recherche dôemploi dans une autre r®gion linguistique ;  

La prime sô®l¯verait ¨ 75 euros nets par mois ou 900 euros par an et serait pay®e pendant 

un an par lôONEM. La prime serait destin®e aux demandeurs d'emploi qui acceptent un 
emploi éloigné de leur domicile ou q ui, par le biais dôun parcours de mobilit® interr®gional, 
acceptent un emploi dans une autre zone linguistique que celle où ils sont domiciliés  ;  

- Insister, dans le cadre des entretiens des agents de lôONEM avec les demandeurs 
dôemploi, sur lôimportance de la mobilité, en particulier interrégionale  ;  

- Prévoir, en association avec les entreprises de trans port en commun, une stratégie de 
mobilité qui identi fiera les bassins dôemploi insuffisamment d®pourvus en transports en 
commun (avec une attention parti culiè re pour les zonings industriels) et qui veillera à ce 
que les lignes de transports en commun relient de mani¯re optimale les bassins dôemploi et 

les villes se situant des deux côtés des frontières régionales ;  

- Renforcer les cours de langue des demandeurs d ôemploi. 

 

B. Accroître la mobilité dans la carrière  

Les obstacles à la mobilité au cours de la carrière relèvent principalement des statuts sociaux 
différents ( pensions, couvertures soins de santé, allocations fami liales, etc.). Ils sont aussi liés au 

type  de risques que le travailleur encourt.  

 

Le cdH propose  de :  

- Procéder à une étude générale sur la mobilité et les risques engendrés en cas de 

changement de statut ;  

- Accélérer le débat en cours entre les partenaires sociaux sur un rapprochement entre les 
st atuts des ouvriers et des employés et améliorer le statut des indépendants (cfr. infra) ;  

- Sôinspirer de quelques principes tels que le maintien pendant un certain temps de certains 
droits sociaux de son ancien statut  ;  

- Simplifier le paysage des commissions  paritaires  ;  

- Favoriser la reconnaissance des compétences acquises.  
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5. Des actions spécifiques pour les groupes - cibles  
 
Certaines personnes sont davantage confrontées au problème du chômage et bien plus 
vulnérables sur le marché du travail. En particulie r, les jeunes, les plus âgés, les femmes et les 

allochtones présentent un taux dôinactivit® inqui®tant compar® ¨ la moyenne des travailleurs. Côest 
pourquoi, le cdH veut mettre en place des actions adaptées à leurs difficultés pour les aider à 
sôint®grer sur le marché du travail.  

A. Lutter contre la discrimination ¨ lôembauche des 

populations issues de lôimmigration 

Les populations issues de lôimmigration pr®sentent un taux de ch¹mage inqui®tant de 31,9% 
(2005), largement supérieur à la moyenne du pays (8,4 %).  

La discrimination sur notre march® de lôemploi est une r®alit®. La discrimination ¨ lôemploi 
constitue un phénomène inquiétant. En 2008, 57,3% des signalements concernent les critères 

raciaux, 17,2% ont lieu soit lors de lôembauche, soit sur le lieu de travail ou encore lors dôun 

licenciement. Chaque jour, des candidats demandeurs dôemploi sont refus®s ¨ un poste de 
travail, ¨ une promotion, sont victimes de harc¯lement ou encore font lôobjet de menace en 
raison de leur couleur de peau, de leur origine , etc.  

La mise en îuvre effective des l®gislations de lutte contre la discrimination est une n®cessit®. En 
parall¯le, nous devons ®galement d®velopper des mesures de pr®vention, dô®ducation et de 
promotion de la diversité.  
 

Le cdH propose de :  

- Renforcer l a diversité dans le secteur privé  :  

o Sensibiliser les organisations des travailleurs et les organisations des employeurs à 
inscrire un point relatif à la non -discrimination et Diversit® dans lôagenda des Accords 
interprofessionnels, et sensibiliser les orga nisations des travailleurs et les 
organisations des employeurs au niveau des secteurs à conclure des conventions 

collectives de non -discrimination,  

o Sensibiliser les employeurs et les responsables des ressources humaines à 
promouvoir et ¨ mettre en îuvre des politiques volontaristes de diversité, et à 
sôengager formellement par signature dôune Charte en concertation avec travailleurs, 

o Dans le cadre des procédures de sélection, inciter au recours aux CV anonymes afin 
dôassurer une s®lection des candidats en fonction de leurs compétences et de leurs 
qualifications,  

o Lancer une c ampagne de sensibilisation des atouts de la gestion de la diversité par 
les entreprises,  

o Rendre obligatoire, via un accord des partenaires sociaux, lô®laboration de plans de 
diversité au sein des entreprises,  

- Et dans les services publics  :  

o Intensifier les politiques de lutte contre les discriminations au sein des pouvoirs 
publics par la conception et la mise en îuvre de plans de diversit® le cas ®ch®ant 

chiffrés avec des audits externes de  contrôle et des évaluations de rapports de 
progrès, annuellement,  

o Lancer une c ampagne de sensibilisation ¨ lôintention des citoyens dôorigine ®trang¯re 
de la deuxième génération afin de renforcer leur présence dans le secteur de la 
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fonction publique,  

o Insé rer une clause diversité dans les cahiers de charges des marchés publics,  

o Assurer une sensibilisation et une formation permanente aux discriminations en 
raison de lôorigine des acteurs concern®s : magistrats, inspecteurs des lois sociales, 
corps de police,  etc.,  

- Augmenter la capacit® dôinsertion professionnelle des personnes dôorigines ®trang¯res :  

o Promouvoir davantage les mesures de «  chèques services  » auprès des immigrées 
faiblement qualifiées,  

o Mettre en îuvre un dispositif plus souple et harmonis® de reconnaissance des 
dipl¹mes ¨ lô®tranger, 

- Mieux ®valuer la discrimination sur le march® de lôemploi :  

o Mettre en îuvre un outil statique de discrimination des personnes dôorigine 
étrangère,  

o Mettre en îuvre un barom¯tre de la tol®rance sur le march® de lôemploi,  

- Sensibiliser  le grand public aux législations de lutte contre certaines formes de 
discriminations et contre le racisme et plus précisément des procédures de protection des 
personnes victimes et des témoins.  

 

B. Augmenter le taux dôemploi des seniors 

La Belgique affiche de pi¯tres performances en termes de taux dôemploi des travailleurs ©g®s, 
largement en de­¨ de la moyenne europ®enne. En 2009, son taux dôemploi des plus de 55 ans 
était de 35,3 %, alors que la moyenne européenne était de 46 %.  

Une partici pation accrue des travailleurs ©g®s au march® de lôemploi constitue une n®cessit® 

non seulement pour leur propre bien -être (revenu, intégration dans la société, mise à profit des 
comp®tences, etc.), mais ®galement pour lôensemble de la soci®t®. Si nous souhaitons 

maintenir, voire améliorer notre système de sécurité sociale, il faut que davantage de 
personnes y contribuent.  

Lô®volution d®mographique nous contraint, elle aussi, ¨ des efforts suppl®mentaires. Les 
derni¯res pr®visions relatives ¨ lô®volution de la population active montrent quôentre 2010 et 
2020, la population en âge de travailler augmentera de 228.773 unités.  Près de 90% de cette 
croissance, soit 205.235 personnes, se situe dans la tranche dô©ge des 55-64 ans.  La 

croissance de la population d ans la tranche jusquô¨ 24 ans (+ 10.262 personnes) et du groupe 
des 25 -  54 ans (+ 13.266 personnes) est très limitée.   

Il convient dôexaminer ces chiffres ¨ la lumi¯re de ce que lôUnion europ®enne attend de la 
Belgique en mati¯re dôaugmentation du taux dôemploi pour la p®riode 2010-2020 (taux dôemploi 
de 75% dans la tranche dô©ge 20-64 ans au niveau de lôUnion, soit un objectif dôenviron 72 ¨ 
74% au niveau belge). Ceci signifie que, entre 2010 et 2020, environ 700.000 personnes 
supplémentaires devront êtr e mises au travail en Belgique. Dans la tranche dô©ge des 55-64 

ans, le nombre dôemplois devra augmenter de plus de 350.000 unit®s ¨ lôhorizon 2020. Cet 
objectif est réalisable si des mesures supplémentaires sont prises pour augmenter la 
participation des travailleurs ©g®s au march® de lôemploi. 

Mesures prises par le Gouvernement  

Rappelons brièvement les multiples mesures prises par le Gouvernement sous la législature 
sortante.  
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a.  Complément de reprise du travail.  

 
Actuellement, la reprise du travail est rend ue plus attrayante pour les chômeurs âgés qui, outre le 
salaire tiré de leur nouvel emploi, perçoivent un revenu complémentaire.  Pour les chômeurs, il 
sôagit du compl®ment de reprise du travail. Il sôagit dôune partie de leurs anciennes allocations de 
chômage, quôils conservent durant les p®riodes de reprise du travail et qui sôajoute au salaire 
généré par leur nouvel emploi et, ce, sans limite de temps.  

 
Ces dernières années, cette réglementation a été assouplie à plusieurs égards : 1) la durée de 
chômage  requise pour bénéficier de ce complément, précédemment de 12 mois, a été abolie ; 2) le 
complément de reprise du travail est octroyé non seulement en cas de reprise du travail en tant 
que salari® mais ®galement en cas de d®marrage dôune activit® ind®pendante ; 3) ce complément 
nôest plus uniquement r®serv® aux ch¹meurs ©g®s qui ont travaill® au moins 20 ans : ceux qui ne 

satisfont pas à cette condition de carrière perçoivent un montant réduit pendant un maximum de 3 
ans.  
 
Le nombre de travailleurs âgés qu i b®n®ficient dôun tel compl®ment est pass® de 1.200 en 2005 ¨ 
près de 11.177  en mars 2010 . 

 
b.  Maintien de lôallocation compl®mentaire pr®pension en cas de reprise du travail 

 
Pour les prépensionnés, il existe un système similaire mais plus intéressant encor e.  La prépension 
se compose de deux parties : une allocation de chômage et une al location complémentaire payée 
par le dernier employeur. Le montant de cette allocation complémentaire varie selon la CCT 
applicable et atteignait, en 2008, en moyenne 375 ú.  Depuis le pacte de solidarit® entre les 
générations, le prépensionné conserve cet te allocation complémentaire en cas de reprise du travail, 
cumulable avec son nouveau salaire, cette allocation complémentaire étant très avantageuse sur 

les plans fiscal et parafiscal.  
 

c.  La cellule pour lôemploi et lôoutplacement en cas de licenciement collectif  
 
Les employeurs qui annoncent un licenci ement collectif sont oblig®s dôinvestir dans le reclassement 
professionnel des travailleurs licenci®s : lôoffre obligatoire dôoutplacement et, lôobligation de 

cr®ation dôune cellule pour lôemploi.  Dans les cas de licenciements collectifs, lôoffre dôoutplacement 
est prise en charge par la cellule pour lôemploi, que lôemployeur est tenu de mettre sur pied, en 

partenariat avec les syndicats et le service public de lôemploi.  Durant cet accompagnement de 6 
mois p ar la cellule pour lôemploi, le travailleur continue ¨ percevoir son salaire, sans toutefois 
devoir poursuivre ses prestations de travail aupr¯s de lôancien employeur : il peut donc se 
consacrer pleinement à la recherche de son nouvel emploi.   
 

d.  Passage dôun métier lourd à un métier léger  
 
La Ministre Jo±lle Milquet a introduit, ¨ dater du 1er mai 2010, une prime de passage dôun m®tier 
lourd ¨ un m®tier l®ger. Cette prime, pay®e par lôONEM, est destin®e au travailleur salari® de plus 
de 50 ans qui, à sa pr opre demande et avec une perte de revenus, passe dôun travail lourd ¨ un 
travail plus léger chez le même employeur.  
 

La prime de passage peut sô®lever jusquô¨ 125  euros/mois pendant 36 mois pour un travailleur qui 
a plus de 58 ans.  
 
Elle permet dôencourager les travailleurs à rester plus longtemps sur le marché du travail, faisant 
ainsi perdurer leur expertise au sein de lôentreprise, tout en gardant un certain revenu et en 
garantissant de b®n®ficier ult®rieurement dôune pension plus confortable.  

 
Si les m esures développées ci -dessus ont permis de réaliser des avancées pour augmenter le taux 
dôemploi des seniors, il convient dô°tre encore beaucoup lus ambitieux en la mati¯re. Pour cette 
raison, le cdH pr¹ne lôadoption des mesures d®velopp®es ci-dessous.  
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1) Favoriser les entreprises qui maintiennent lôemploi des 

travailleurs âgés de plus de 50 ans  
 

Lôentreprise et ses salari®s ne vivent pas dans un monde isol®. Leurs d®cisions ont des 
répercussions sur le bien -°tre dôautres personnes qui ne prennent pas part ¨ cette d®cision. Côest 
ce que les économistes appellent les externalités.  
 
La destruction dôun emploi a pour cons®quence la perte des pr®l¯vements fiscaux et sociaux et 
lôaugmentation des transferts sociaux. Ces deux ®l®ments constituent lôexternalit® qui explique en 

grande partie la diff®rence entre valeur priv®e et valeur sociale dôun emploi. 
 
Dôautres pays, dont les Etats-Unis depuis de nombreuses années, appliquent un système de 
responsabilisation des entreprises. Les cotisations patronales ¨ lôassurance chômage évoluent en 
fonction des destructions et cr®ations dôemploi. 
 
Sur base de ces exp®riences, nous souhaitons confier aux partenaires sociaux la mission dô®tudier 

la possibilit® dôappliquer un syst¯me comparable afin de responsabiliser nos entreprises dans la 
gestion de leurs ressources humaines.  

 

Le cdH propose :  

- Dôintroduire un syst¯me dô « experience rating  » dans lequel le taux de cotisation à 
lôassurance-ch¹mage dôune entreprise diminuerait selon le taux ®lev® de personnes au 
travail de plus de  50 ans  et ce en vue de resp onsabiliser nos entreprises dans la gestion de 
leurs ressources humaines  ;  

- Cr®er un indice qui ®voluerait en fonction des cr®ations et des destructions dôemploi. Cet 

indice normalisé serait associé au taux de cotisation sociale patronale ¨ lôassurance-
chômage actuellement appliqué.  

2) Cibler les réductions de cotisations sociales des aînés vers les 

bas salaires  

Actuellement, un employeur qui engage un travailleur ©g® de 50 ans ou plus b®n®ficie dôune 
réduction de cotisation socia le. Le montant de cette r®duction augmente avec lô©ge, ¨ raison de 50 

euros supplémentaires par âge et par trimestre. Autrement dit, un employeur qui emploie un 
travailleur de 62 ans peut b®n®ficier dôune baisse du co¾t salarial de 550 euros par trimestre. 
 
Ce syst¯me co¾te actuellement tr¯s cher. Or, il est peu efficace en terme dôemploi. En effet, ce 

sont les travailleurs les plus qualifiés qui bénéficient le plus de ces réductions de cotisations 
sociales, d¯s lors quôils ont tendance ¨ travailler plus longtemps.  
 
Par ailleurs, si la d®cision dôengager ou non un senior peu d®pendre du co¾t du travail lorsquôil 
sôagit dôune personne peu ou faiblement qualifi®e, le co¾t est nettement moins un crit¯re premier 
lorsquôil sôagit dôune personne exp®riment®e ou ¨ haute qualification.  
 

Par ailleurs, les travailleurs à basse qualification sont souvent engagés à un niveau de salaire 
proche du salaire minimum. Lorsquôils emploient un travailleur ¨ bas salaires, les employeurs 
b®n®ficient ®galement dôun suppl®ment de r®duction de cotisations sociales. Mais il est clair que la 
d®finition dôun ç bas salaires  è nôest pas la m°me ¨ 25 ou ¨ 50 ans. Peu de travailleurs ©g®s 
bénéficient par conséquent de cette mesure. Or les réductions de cotisations sociales ont un plus 
grand effet sur lôemploi lorsquôelles sont concentr®es sur les bas salaires. 

 

Le cdH propose de  :  

- Cibler les réductions de cotisations sociales pour les travailleurs âgés sur les bas salaires 
plut¹t que sur lôensemble des travailleurs de plus de 50 ans.  

 

Selon ce nouveau système, la définition des «  bas salaires  è qui b®n®ficient dôune r®duction de 
cotisation renforc®e serait augment®e en fonction de lô©ge. Le cdH propose que le montant 
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définissant un bas salaire (actuellement de 2.030 EUR) soit modulé en foncti on de lô©ge, de sorte 

quôil soit plus important au fur et ¨ mesure que lô©ge augmente. 

 

3) Alléger la pénibilité des fins de carrière  
 

Le cdH propose :  

- Dôaccorder, tous les deux ans, un jour de congé supplémentaire aux travailleurs à partir de 
34 ans de ca rrière  ; tous les ans à partir de 40 ans de vie professionnelle. Ce jour de congé 
serait compensé par une réduction de cotisations sociales patronales à due concurrence 
afin de ne pas augmenter le coût du travail  ;  

- Instituer des maîtres de stages et de for mation pour favoriser la transmission du savoir des 
travailleurs âgés et diminuer la pénibilité du travail (Voir I. Tout miser sur la formation)  ;  

- Augmenter le montant de la prime de passage dôun m®tier lourd ¨ un m®tier l®ger. 

4) Inciter les travailleurs à prolonger leur carrière grâce à un 

bonus pension  
 
Pour lôinstant, la pension l®gale est fix®e ¨ 65 ans avec une possibilit® de la prendre ¨ partir de 60 
ans. Une carri¯re compl¯te sôacquiert apr¯s 45 ann®es de travail. Force est de constater que peu 

de p ersonnes r®pondent ¨ ces crit¯res. Lô©ge effectif moyen du retrait du march® du travail est de 
58,8 ans et la durée moyenne de carrière de 37 ans.  
 

Le cdH propose  de :  

- Revaloriser les pensions moyennant la prolongation de lôactivit® professionnelle des 
tra vailleurs  ;  

- Modifier la philosophie du système de pension en prenant comme base la durée de carrière 
et non plus lô©ge. La dur®e normale dôune carri¯re est d®finie comme comportant 38 
années. A partir de la 38 e année de carrière un bonus sera octroyé pour assurer un incitatif 

au maintien au travail et à l'augmentation de la pension  ;  

- Sensibiliser les travailleurs en faisant connaître le bonus et harmoniser celui -ci entre les 
différents régimes (salariés, indépendants ou fonctionnaires)  ;  

- Modifier la philoso phie du système de pension en prenant comme base la durée de carrière 
et non plus lô©ge, sans toutefois permettre que la carri¯re se prolonge dans le r®gime 
général au -delà de 65 ans  ;  
 

- Modifier les conditions dôacc¯s ¨ la pension ¨ 60 ans en relevant progressivement la durée 
de la carrière exigée de 35 à 38 ans.  

 

5) Encadrer le recours aux mécanismes de retraite anticipée  
 
Le Conseil sup®rieur de lôemploi est invit® ¨ proc®der, en ex®cution du pacte de solidarit® entre les 

générations, à une évaluation  in termédiaire du système de la prépension pour le 30 juin 2011 au 
plus tard, afin de permettre au gouvernement, après concertation avec les partenaires sociaux, de 
prendre ¨ temps une d®cision quant ¨ lô©ge et ¨ lôanciennet® requis pour une pr®pension.  
 

Le cdH propose de:  

- Supprimer le mécanisme de la prépension à mi ïtemps. Des régimes de travail souples, 
comme le crédit - temps à temps partiel ou la prépension à mi - temps, ont été instaurés pour 
les travailleurs âgés. Par ailleurs, force est de constater que l e régime de la prépension à 
mi - temps remporte peu de succès (582 personnes concernées en 2009). En revanche, le 
système du crédit - temps pour les travailleurs âgés connaît un engouement croissant, 
même auprès des hommes  ;  
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- Pour les entreprises en difficulté  et en restructuration le système dérogatoire peut être 

maintenu, apr¯s la p®riode de crise, moyennant une grande s®lectivit® dans lôautorisation 

dôappliquer le syst¯me d®rogatoire apr¯s avis de la commission pr®pension (compos®e des 
partenaires sociaux)  ;  

 
- Dans le cadre du deuxième pilier de pension, il faut également veiller à ce que les règles 
qui fixent lôacc¯s au b®n®fice de cette pension compl®mentaire nôencouragent pas un retrait 
anticip® du march® du travail. Un paiement anticip®, avant lô©ge l®gal de la pension, devrait 

être découragé par une adaptation du niveau de ce capital pension supplémentaire.  
 

6) Mieux accompagner les chômeurs âgés  
 

Actuellement, les chômeurs âgés de plus de 50 ans ne sont pas ou peu accompagnés 
syst®matiquement vers lôemploi. Augmenter le taux dôemploi des seniors, côest leur donner le 
maximum de chances de retrouver un emploi lorsquôils se retrouvent au ch¹mage. Pour cela, des 
efforts redoublés sont nécessaire.  
 

Le cdH propose :  

- Dôaccompagner syst®matiquement chaque ch¹meur ©g® jusquô¨ ses 52 ans d¯s 2012, 
comme prévu dans le dernier accord obtenu au sein du gouvernement en mars 2010, 
assurer un suivi par lôONEM et renforcer les moyens des services r®gionaux de lôemploi afin 
de permettre cet accompagnement ;  

 

- Activer le com pl®ment dôanciennet® pour les ch¹meurs ©g®s. Ceci implique que les 
ch¹meurs qui b®n®ficient de ce compl®ment dôanciennet® doivent sôinscrire comme 
demandeur dôemploi, se soumettre au contr¹le de la disponibilit® et doivent collaborer 
activement aux efforts  des R®gions/Communaut®s en mati¯re dôaccompagnement et de 
formation.  

 

7) Faciliter le maintien en activité des travailleurs âgés  
 

Le cdH propose :  

- Dôinstaurer un entretien biennal avec les responsables de lôentreprise en vue de dresser un 

bilan de ses per spectives de carri¯re ¨ partir de lô©ge de 40 ans. A partir de lô©ge de 50 
ans, cette mesure serait complétée par le droit à un avis externe biennal sur la suite de la 
carri¯re, par exemple aupr¯s du service public de lôemploi ;  

 

- Pour les formations découl ant des recommandations du bilan de carrière et qui préparent à 
un emploi non disponible au sein de la même entreprise, le coût salarial correspondant au 
temps que le travailleur consacre ¨ cette formation est rembours® ¨ lôemployeur via le 
système de cong é éducation payé.  

 

8) Soutenir les aménagements du travail en fin de carrière  
 
Le Fonds de lôexp®rience professionnelle est un instrument mis en place r®cemment pour 
contribuer ¨ maintenir les travailleurs plus longtemps ¨ lôemploi, par le cofinancement de mesures 
visant ¨ adapter lôergonomie du poste de travail. 
 

Afin de renforcer lôefficacit® de ce m®canisme, le Fonds devra ¨ lôavenir concentrer ses efforts sur 
lôam®lioration des conditions de travail et sur lôadaptation des postes de travail aux besoins des 

travailleurs âgés, de manière à prévenir les retraits anticipés du marché du travail.  
 
En parall¯le le Fonds devra contr¹ler le niveau dôexposition aux risques corporels, aussi bien pour 
les travailleurs âgés que pour les plus jeunes, de manière à réd uire la probabilit® dôun retrait du 
marché du travail.  
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Le cdH propose de :  

- Faire du fonds dôexp®rience professionnel un instrument performant pour :  

o Identifier les besoins dôadaptation du poste de travail des travailleurs, 

o Remettre des avis quant à la d ®finition dôune politique en mati¯re dô©ge au travail 
par lôentreprise, qui encourage lôoccupation des travailleurs ©g®s, 

o Permettre lôoctroi de subsides pour des projets dôadaptation des postes de travail, 

- Impliquer davantage les petites entreprises dans l a nécessité de ces projets.  

C. Une politique dôemploi ambitieuse pour les femmes 

M°me si la situation sôam®liore, le taux dôemploi des femmes demeure inférieur à celui des 
hommes : 53, 8% contre 68,3%. Par ailleurs, le marché du travail est marqué par une 
ségrégation horizontale (concent ration des femmes dans certains secteurs dôactivit®s), et 

verticale (sous représentation des femmes aux post es à responsabilités).  

Le cdH veut mettre en place une politique ambitieuse dôemploi des femmes. Ceci passe par 
dive rses mesures, qui touchent non seulement lôoffre de structures dôaccueil des enfants, mais 
aussi la lutte contre les discrimin ations dans les entreprises, en passant notamment par le soutien 
¨ lôentreprenariat f®minin. 

Ces propositions politiques sont déta illées dans la partie «  Egalité des chances  » du programme.  
 

D. De nouvelles possibilit®s dôinsertion pour les 
personnes handicapées  
 
La situation des personnes qui pr®sentent un handicap reste d®licate. Or pour le cdH, lôemploi de 
ces personnes ne doit pa s être cantonné à des employeurs particuliers, mais doit être facilité 
aupr¯s de tout type dôemployeurs, pour faciliter lôint®gration pleine et enti¯re au sein de la soci®t®. 

De multiples mesures sont propos®es par le cdH pour am®liorer lôinsertion des personnes 
handicap®es dans la soci®t® en g®n®ral et dans lôemploi en particulier. 

En ce qui concerne en particulier la politique de lôemploi, il convient selon le cdH de mettre en place 
une mesure de soutien ¨ lôemploi particuli¯re, sp®cifiquement pour les personnes handicapées. 
Cette subvention temporaire permet en effet, pendant une période donnée, de convaincre 
lôemployeur de la capacit® de pouvoir maintenir voire am®liorer son activit® gr©ce ¨ lôembauche 
dôune personne qui dispose dôun handicap. 

Le cdH pro pose de  :  

- Cr®er un m®canisme de subvention ¨ lôemploi, visant lôaide ¨ la mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi qui présentent un handicap. L es demandeurs d'emploi avec une 
aptitude au travail réduite pourront bénéficier d'une allocation activée de 500 e uros par 

mois pendant deux ans, que l'employeur peut déduire du salaire net à payer. Ils auront 
accès à cette mesure après un seul jour d'inscription (au lieu de 6 mois dans le régime 
général)  ;  

- Appliquer une politique volontariste dôinsertion professionne lle  ; A cette fin mettre en place 

dans toutes les administ rations publiques un plan dôenvergure visant ¨ promouvoir le 
recrutement de personnes handicapées pour atteindre le quota fixé à 3 % et prévoir pour 
tous les employeurs la réduction des cotisations sociales  ;  

- Mettre effectivement en îuvre la loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines 
formes de discrimination en incitant les employeurs à faire des aménagements 
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raisonnables des postes de travail afin de permettre aux personnes handicap®es dôaccéder 

¨ lôemploi. Les services de pr®vention pourraient avoir un apport positif dans cette mati¯re. 

E. Simplifier le régime du travail étudiant  
 
Le cdH considère que le régime du travail étudiant est particulièrement complexe et a travaillé 
dôarrache-pied  pour parvenir à une réforme de ce mécanisme sous la législature sortante.  

Pour le cdH, cette réforme doit respecter les principes suivants  :  

- lô®tudiant est avant tout un ®tudiant et non pas un travailleur sous statut particulier ;  
- le travail étudiant ne doit pas concurrencer de façon déloyale le travail des travailleurs peu 
qualifi®s et autres demandeurs dôemplois. 

 

Afin de simplifier et dôassouplir le r®gime particuli¯rement complexe dôassujettissement des 
travailleurs étudiants, les grandes lignes de ce tte réforme devraient être  :  

- Instaurer un seul contingent annuel et un seul taux de cotisation préférentiel pour toute 
lôann®e (au lieu du m®canisme actuel de deux contingents avec leur taux de cotisations 

spécifiques  -  23 jours pendant lô®t® ¨ 7,51%, 23 jours en dehors de lô®t® ¨ 12,51%). Cet 

assouplissement permettrait aux employeurs dôengager un ®tudiant un jour tous les week-
ends pendant toute lôann®e ou pendant lôenti¯ret® des deux mois dô®t® ;  

 
- Mettre en place un système de déclaration du travail ét udiant via une (multi) -DIMONA par 

jour de prestation qui permettrait de contrôler effectivement le respect des règles en 
vigueur et garantirait aux employeurs dôobtenir la s®curit® juridique quôils r®clament quant 

au contingent encore disponible.  
 

B. Plus dôinitiatives pour plus dôemplois 
 
La cr®ation dôemploi passe par la croissance. Cette croissance constitue le pilier indispensable de la 

politique économique que doit mener notre pays. Actuellement, les prévisions indiquent un retour à 
la croissance pour 2010 (1,4%) et une croissance encore un peu plus soutenue pour 2011 (1,7%) 
et 2012 (2,3%).  

Si cette évolution est positive, nous ne pouvons nous en contenter. Nous devons faire mieux et, 
côest le plus important, nous pouvons faire mieux, nous pouvons cr®er de manière structurelle une 

croissance plus importante. Et la sortie de crise constitue une formidable opportunité pour notre 
pays dôenclencher cette transformation. 

Nous pouvons créer de la croissance durable et solide car un grand nombre de difficultés  
structurelles que rencontre notre économie peuvent être transformées et surmontées alors que de 

nouvelles opportunités nécessitent un élan clair du futur gouvernement.  

La compétitivité salariale est une des clés essentielles de la stratégie à adopter. Le handicap 
salarial a augmenté de 3,3% depuis 1996 vis -à-vis des pays voisins nous servant de référence 
(Allemagne, France et Pays -Bas). Si ces dernières années, cette différence a été contenue voire 
légèrement réduite avec nos principaux partenaires, nous d evons continuer à diminuer le coût du 

travail pour les entreprises en ayant pour objectif de supprimer le différentiel de compétitivité 
salariale avec nos principaux partenaires.  

Autre clé, notre taux de croissance des exportations est devenu nettement pl us faible que ceux de 

nos partenaires européens. Entre 1995 et 2008, notre croissance moyenne a été de 4,7% des 

volumes de biens et services contre 5,9% pour les principaux pays europ®ens. Pour lôAllemagne 
cette croissance a été de 7,7% et pour les Pays -Bas de 6,5%.  

Nous pouvons faire mieux car notre économie exporte essentiellement vers nos partenaires 
historiques (lôEurope des 15) et ne profite donc pas de la croissance ®lev®e des pays ®mergents 
comme lôInde, la Chine, le Br®sil, lôAsie du sud-est ou lôEurope de lôest.  
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Par ailleurs, les exportations belges sont concentrées dans un petit nombre de grandes entreprises, 

les PME sont peu actives ¨ lôinternational et encore plus dans lôinternational vers les pays ¨ forte 

croissance.  

Il ne sôagit pas seulement de dynamiser nos exportations mais aussi et surtout dôadapter notre 
économie vers des biens et services mieux adaptés à leur commercialisation internationale.  

La r®ussite de lôinternationalisation de notre ®conomie est essentielle pour assurer le financement 
du développement des emplois de services dans notre pays. Le principal réservoir de croissance se 
situe dans le positionnement même de notre économie.  

Lôindustrie belge est sp®cialis®e dans lôoptimisation des processus de production, c'est-à-dire 
prod uire mieux. Cette logique a une limite car les améliorations des processus ne sont pas infinies. 
La part du chiffre dôaffaire de nos entreprises r®alis®e sur des nouveaux produits et services est 
inf®rieure ¨ 5%, soit la moiti® de lôindustrie allemande.  Notre part dôexportation de haute 
technologie est également très réduite. A peine 7% de nos exportations sont considérées de haute 
technologie, à comparer avec les 14% allemand, et les 18% français et néerlandais.  

Nous devons impérativement mieux nous conce ntrer sur le développement de produits de plus 

haute valeur avec une forte composition technologique. Nous sommes en effet peu présents dans 
les secteurs ¨ forte croissance li®s ¨ lô®conomie de la connaissance comme les technologies ICT. 

Cette évolution ne  peut °tre dynamis®e quôavec un investissement fort en recherche et 
d®veloppement. Nous sommes actuellement loin de lôobjectif de 3% du PIB (1,9%), notamment en 
raison de la faiblesse de lôinvestissement public. 

Ces investissements sont, de plus, fragiles en raison de leur extrême concentration en particulier 

dans les secteurs chimiques et pharmaceutiques.  

Nous devons oser miser sur ce développement technologique et entrainer une logique positive 
dôinvestissement afin dôimplanter notre ®conomie dans le monde de la connaissance. Atteindre 
rapidement un investissement global de 3% en recherche et développement est impératif.  

Enfin, lôentreprenariat reste dans notre pays une valeur rare. Or, notre saut ®conomique se 
réalisera aussi au travers de notre capacité ¨ entreprendre. Notre index dôentreprenariat sô®tablit ¨ 
2,9 soit un des taux les plus faibles de lôUnion Europ®enne. Cette faiblesse entrepreneuriale a une 
cons®quence directe sur notre capacit® dôinnovation. Lôindex indiquant la part des jeunes 

entrepren eurs qui mettent sur le marché un nouveau produit ou service ou qui utilisent une 

nouvelle technologie est de 1,3 soit la moitié du résultat du groupe de référence européen.  
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Nous pouvons assurer une croissance structurelle de notre économie en diminuant le coût de notre 

travail, en créant des biens à haute valeur technologique que nous pourrons mieux exporter vers 

des marchés à forte croissance.  

Ce saut économique nécessitera des investissements importants en recherche et développement et 
une véritable dy namique dôentreprenariat.  Cette ®volution constitue la fondation dôun 

red®ploiement de lôemploi vers des emplois intelligents, des emplois verts et durables ainsi que des 
emplois blancs dans le secteur des services aux personnes.  

Le saut économique que no us devons opérer ne pourra en effet se réaliser de manière efficace que 
sôil est r®alis® de mani¯re humaine en soutenant les familles et les plus ©g®s et en b©tissant cette 
nouvelle ®conomie sur des fondements durables, respectueux de lôenvironnement. 

 

1. Réduire le coût du travail et inciter les 

investissements  
 

Nos coûts salariaux sont en moyenne 3,3% plus élevés que les pays voisins nous servant de 

référence. Depuis 1996, un mécanisme a été mis en place dans notre pays afin de limiter les 
évolutions sala riales en fonction de lô®volution des salaires de ces 3 pays r®f®rents. 
 
Si jusquôen 2005, lô®volution de nos salaires est rest®e relativement stable par rapport ¨ nos 
voisins, une différence a commencé à voir le jour dès 2006 et a culminé à 3,6% en 2008.  
 
La Belgique comme beaucoup dôautres pays europ®ens a cependant d®j¨  r®duit le co¾t du travail 

pour les employeurs. Cette r®duction de co¾t dynamise lôactivit® et favorise la cr®ation dôemploi en 
freinant la substitution entre le travail et le capital. Le s réductions de cotisations sociales ont 
atteint 5,6 milliards dôeuros, qui ont permis de r®duire les charges des entreprises tout en 
préservant les salaires nets des belges donc la consommation intérieure. Parmi les mesures les 
plus importantes, on peut c iter  :  
 

-  la réduction structurelle, renforcée pour les bas et hauts salaires  ;  

-  le bonus ¨ lôemploi pour les bas salaires ;  
-  la réduction des cotisations patronales par groupes cibles (travailleurs âgés, jeunes 

travailleurs, demandeurs dôemploi de longue dur®e,é) ;  
-  les réductions pour les premiers emplois.  

. 

Nous devrons rétablir un meilleur équilibre entre taxation du travail et taxation du capital par 
®quit® et en vue de permettre un acc¯s ¨ lôemploi et une cr®ation dôemplois renforc®e. 

Sur notre marché du t ravail, le premier obstacle ¨ la cr®ation dôemploi demeure en effet le co¾t 

particulièrement élevé du travail salarié. Non seulement, cela nuit à notre compétitivité par rapport 
aux autres pays, mais surtout, cela constitue un frein ¨ lôembauche de nouveaux travailleurs.  

En Belgique, il existe un grand nombre de mesures de réduction du coût du travail, ce qui 

crée une certaine confusion pour les employeurs. Une simplification de ces mécanismes 
semble être indispensable. En 2008, une proposition de ces diffé rents mécanismes de 
réduction de cotisations sociales a été demandée aux partenaires sociaux. Le cdH pense que 
cette opération de simplification doit être fondamentalement revue, avec pour objectif une 
réduction drastique du coût du travail pour les bas sa laires, une diminution du nombre de 
mesures existantes et une attention particulière pour les travailleurs âgés.  

Nous proposons de cibler plus prioritairement (mais pas totalement) les diminutions des 
cotisations sur les bas salaires pour trois raisons  :  

- Lôeffet positif sur la cr®ation dôemploi est tr¯s fortement amplifié si la diminution des 
cotisations patron ales est centrée sur les bas salaires. De manière générale, les auteurs parlent 
dôune multiplication par deux de cr®ations dôemplois lorsque la r®duction est ciblée sur les bas 
salaires  ;  
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- Le taux de chômage des moins qualifiés a quasiment tripl® depuis les ann®es ó70. Si nous 

voulons éviter une soci®t® duale, il faut rendre la main dôîuvre faiblement qualifi®e moins ch¯re 

pour lôemployeur afin dô®viter quôil ne substitue davantage le travail faiblement qualifi® par le 
capital (machines, etc.)  ;  

- La Belgique est le pays de lôUnion europ®enne avec les charges sociales et fiscales sur les bas 
salaires les plus élevées.  

Sous la législature sortante, un effor t de 42 millions a été réalisé en 2010 pour abaisser davantage 
les charges sur les bas salaires. Cet effort supplémentaire a permis de rehausser la borne bas 

salaires de 5.870 à 6.030 euros par trimestre. Il faut néanmoins aller plus loin.  

 

Le cdH propose :  

- Dôorganiser sous la prochaine l®gislature, dans le cadre du nouveau pacte socio-économique à 

conclure avec les partenaires sociaux, une vaste opération de réduction du coût du travail afin 
de supprimer lô®cart salarial avec les pays de r®f®rences ;  

- Compe nser cette réduction des cotisations sociales, basée au départ sur une actualisation des 

cotisations réelles payées depuis le début de la mise en place des réductions structurelles,  par 
un financement alternatif de la sécurité sociale qui devra se baser s ur un triptyque de recettes 
nouvelles :  

o La fiscalité environnementale,  

o La fiscalité sur les flux financiers et le capital,  

o Une meilleure perception de lôimp¹t et la lutte contre la fraude fiscale, 

- Organiser une réduction du coût du travail pour augmenter l a capacit® dôembauche via :  

o Une réduction structurelle des cotisations sociales,  

o Avec en outre une diminution prioritaire des cotisations patronales sur les bas salaires, 
et supprimer totalement les cotisat ions patronales pour tout salaire inférieur ou éga l 

à 1.390 euros par mois,  

o Indexer automatiquement les r®ductions ¨ lô®volution des salaires et diminuer de 
man ière progressive et proportionnelle cette réduction de cotisations pour tous les 

salaires compris entre 1390 euros et 2200 euros (indexés),  

o Module r la définition des «  bas salaires  » et la limite des 2.200 euros en fonction de 
lô©ge, 

- Compenser ces d®penses suppl®mentaires pour la s®curit® sociale par dôautres modes de 
financement (cfr. supra).  

 

2. Doper le nombre dôinitiatives ®conomiques  
 
Lôentreprise est un des premiers créateurs de valeur ajoutée. Or, une étude européenne du GEM 
(Global Entrepreneurship Monitor) a soulign® une faiblesse de lôesprit dôentreprise en Belgique.  

 
En 2009, il y avait en Belgique plus de 700 000 indépendants mais le Bu reau fédéral du Plan 
pr®voit une baisse du nombre dôind®pendants sur la p®riode 2006-2011 : ce nombre diminuerait de 
pr¯s de 18.000 unit®s sur une p®riode de 5 ans. Il est donc urgent de r®habiliter lôacte 
dôentreprendre et de r®concilier les citoyens avec lôesprit dôinitiative. 
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A. Stimuler lôesprit dôentreprise d¯s le plus jeune ©ge 

Durant toute la fili¯re de formation, lôentreprise doit appara´tre comme un lieu de cr®ation de richesse et 
de bien -°tre, permettant lô®panouissement de chacun et un travail dô®quipe enrichissant. La coop®ration 
avec les Régions est essentielle dans cette problématique et les nombreuses initiatives proposées par le 
cdH lors des élections régionales doivent également être poursuivies (voir P. 155 du programme 
régional).  

 

Le cdH propose  de :  

- Susciter lôesprit dôentreprise dans les ®coles par des t®moignages dôindustriels, par des 

visites dôentreprises, par des stages dô®l¯ves et de professeurs en entreprises, par la 
généralisation des projets « mini -entreprises » dans les écoles, par la mise à disposition 
par les écoles de locaux et de matériel par les entreprises ;  

- D®velopper au sein de nos universit®s et hautes ®coles une culture dôentrepreneur par le 
biais de cours g®n®raux et dôoptions çentreprenariatè, organis®s en ®troite collaboration 

avec des cadres dôentreprises ; 

- Cr®er au sein des entreprises une dynamique dôouverture et de communication par 
lôorganisation de journ®es ç portes ouvertes  », de rencontres avec les habitants, par leur 
participation à des activités locales et s outenir toutes les initiatives, notamment celles des 
fédérations professionnelles, décrivant les débouchés du secteur industriel en relation avec 
les filières de formation  ;  

- Cr®er un forum permanent de rencontres entre le monde de lôentreprise et celui de 
lôenseignement. 

B. Améliorer le statut social des indépendants  
 

Si lôon veut doper lôinitiative, il est indispensable de rendre le statut dôentrepreneur et 
dôind®pendant plus attractif. Or, en Belgique, les ind®pendants constituent encore un groupe ¨ 
risqu es. Si beaucoup dôentre eux connaissent un parcours favorable, beaucoup aussi tombent, 
sans filet de sécurité, dans une situation de pr®carit® : pr¯s dôun tiers des ind®pendants vivent 
sous le seuil de pauvreté en Belgique.  

 

Cette problématique a été chère  au Gouvernement et les initiatives ont été nombreuses sous cette 
législature, notamment via la réalisation du plan Famille, qui a permis  :  
 

- une d ispense de cotisation avec assimilation en cas dôinterruption de travail pour sôoccuper 
dôun enfant gravement malade  ;  

- une d ispense de cotisation avec assimilation et allocation forfaitaire en cas 
dôinterruption de travail pour assurer un accompagnement palliatif de ses enfants ou son 

conjoint  ;  
- la possibilit® de prolonger le cong® de maternit® en cas dôhospitalisation de lôenfant ;  
- lôassouplissement du cong® de maternit®. 

 
Par ailleurs, les mesures de crise ont été prises pour limiter les conséquences de la crise 
économique sur les indépendants, comme le report de paiement des cotisations (2610 
bénéficiaires au 31  octobre 2009), lôextension du d®lai pour introduire une demande dôassurance 

en cas de faillite et lôextension temporaire de lôassurance faillite pour les ind®pendants en 
difficultés économiques (930 demandeurs au 31 octobre 2009).   
 
Pour favoriser la situ ation des travailleurs indépendants, l e Gouvernement sôest ®galement 
attaché à réduire le différentiel entre les prestations sociales des indépendants et des salariés. Si 

des avancées importantes ont été réalisées sous cette législature, il reste cependant  un 
diff®rentiel quôil faudra au plus vite supprimer. Les derni¯res adaptations ne suffisent en effet pas 
à combler définitivement cet écart.  
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Pour favoriser leur situation, l e Gouvernement sôest attach® ¨ r®duire le diff®rentiel entre les 

prestations soc iales des indépendants et des salariés. Si des avancées importantes ont été 

r®alis®es sous cette l®gislature, il reste cependant un diff®rentiel quôil faudra au plus vite 
supprimer. Les dernières adaptations ne suffisent en effet pas à combler définitiveme nt cet écart.  

Au 1 er  avril 2010, le tableau de comparaison des prestations sociales minimum entre salariés et 

ind®pendants sô®tablit comme suit :  

 Salariés  Indépendants  Ecart absolu  Ecart en %  

Pension ménage  1256  1213  42  3,43%  

Pension isolé  1005  921  84  8,36%  

Pension de survie  989  921  68  6,88%  

Allocation 

familiale 1 er  
enfant  

83,40  78,00  5,40  6,47%  

 
D¯s lors, lôam®lioration de la protection sociale des ind®pendants dans tous ses aspects constitue 
un obj ectif majeur du cdH : pensions, allocations familial es, incapacité de travail, conciliation entre 
vie privée et professionnelle.  

1)  Les mêmes pensions pour tous  
 

Le cdH propose :  

- Dôaligner les minima des pensions de retraite et de survie sur ceux des régimes salariés 
et combler d¯s 2011 lô®cart dôencore 42 euros qui persistera fin 2010 en défaveur des 
ind®pendants malgr® lôaugmentation pr®vue le 1er ao¾t 2010, (les nouveaux montants 

sô®levant ¨ 1233,44 euros pour les pensions m®nage et 945,62 euros pour les pensions 
isolé et les pensions de survie. Il est es sentiel que le montant en poche soient équivalents 
pour toutes les personnes). Lôobjectif est donc dôatteindre 1005 euros pour tout isol®, peu 
importe son régime et 1256 pour les pensions au taux ménage ;  

- Faire bénéficier les pensions des indépendants de l a future liaison au bien -être, à savoir une 
adaptation annuelle ¨ lô®volution du niveau g®n®ral des salaires du secteur privé.  

2) Les mêmes allocations familiales pour tous les enfants (un 

enfant = un enfant)  
 

Le cdH propose :  

- Dôaligner le montant de lôallocation familiale du premier enfant de travailleur indépendant 
sur celle du premier enfant de travailleur salarié (Montant mensuel de base pour le 
premier enfant salari® : 83,40 euros contre 78 euros pour celui dôun ind®pendant. Lorsque 
lôattributaire est pensionn®, le montant est fix® ¨ 102,85 euros pour lôenfant dôun 
travailleur ind®pendant alors quôil est fix® ¨ 125,86 euros pour lôenfant dôun salari®. Pour 

les familles monoparentales, le montant est fixé à 120,46 euros dans le régime des 
indépendants et  à 125,86 euros dans le régime des salariés) ;  

- Supprimer les discriminations en ce qui concerne les suppl®ments dô©ge pour le dernier 
enfant des indépendants. Actuellement, aucun supplément d'âge pour le plus jeune 

enfant ou l'enfant unique nôest octroy®, ces enfants ne touchent que le montant de 
base ) ;  

- Garantir le maintien du statut dôenfant ¨ charge du point de vue des allocations familiales 
et de la fiscalit ® pour lôapprenti durant toute la dur®e de son contrat dôapprentissage. 
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3) Mieux couvrir lôincapacité de travail  
 

Le cdH propose  de :  

- Choisir, pour lôind®pendant en incapacit®, entre deux formules : 

o Soit lui garantir un revenu proportionnel au revenu précédent, de manière à lui 
permettre de prendre tout es les dispositions qui sôimposent pour assurer la 
continuité de son activité, et à court terme, alig ner lôindemnit® dôinvalidit® sur 
celle des salariés en cas de non -cessation dôactivit®, sans p®riode de carence , 

o Soit bénéficier du service d'entrepreneurs remplaçants mis en place sous le 
précédent Gou vernement. Un monitoring de ce service devra être mis en place 
afin de faciliter son déploiement et de l'adapter en fonction des difficultés 
rencontrées.  

4) Assouplir le statut social des indépendants  
 

Le cdH propose  :  

- Dôam®liorer le fonctionnement de la commission de dispense des cotisations, notamment 

prévoir un délai strict pour les décisions en matière de dispense, une motivation précise 
des décisions, une procédure rouvrant la possibilit® dôintroduire un recours efficace et 
rapide. Permettre de compter  dans le calcul de la pension les trimestres pour lesquels une 
dispense a été obtenue ;  

- Donner la possibilité aux caisses sociales de ren oncer aux majorations de cotisations 
sociales (de 3 ¨ 7%) pour les cas dignes dôint®r°t tel un assujetti qui nôa pas ®té 

redevable de majorations et/ou dôint®r°t ; 

- Calculer les cotisations sociales de manière provis oire sur base des revenus de lôann®e 
précédente, garantir quôun relev® soit envoy® aux assur®s sociaux et que ceux-ci aient la 
possibilité de faire des vers emen ts anticipatifs avec une bonification dôint®r°ts selon le 
même principe que les versements anticipés dôimp¹ts. 

5) Refinancer le statut social des indépendants  
 

Le cdH propose  :  

- Que lôinvestissement de lôEtat dans le financement alternatif soit tendancielle ment le 
même pour les salariés et les indépendants. A 1  euro  accordé par lôEtat pour le salari® doit 

correspondre 1 euro en faveur de lôind®pendant. Cette approche est d®j¨ de mise pour le 
calcul des subventions de lôEtat. Le cdH veut la voir appliquée pou r le financement 
alternatif. Dans cette nouvelle enveloppe, les indépendants définiront leurs priorités et les 
®ventuelles ressources dont ils auront besoin. Aujourdôhui ce financement ne repr®sente 
que 6% du total alors que les indépendants représentent 1 7% des travailleurs 
concernés.  

C. Faciliter la cr®ation dôentreprise et lôacc¯s au 
financement  
 

Il nôest pas simple de se lancer en profession lib®rale ou dans la cr®ation dôentreprise et la 
situation économique actuelle a découragé encore davantage les pe rsonnes désirant le faire. En 
2009, une baisse de 7,3 % de cr®ation dôentreprise a ®t® enregistr®e (67.000 soci®t®s ont ®t® 

constituées contre plus de 72.000 encore en 2008) selon les notaires de Belgique. Cette tendance 
se manifeste dans tous les secteurs , mais plus particuli¯rement dans le secteur de lôindustrie, 
lôagriculture et lôhoreca.  
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Côest pourquoi, lôaccompagnement des personnes qui osent se lancer dans la cr®ation dôune 

entreprise est capital et nous voulons remédier aux trois difficultés majeure s qui surviennent : 

accès au financement, évaluation du projet, formation (gestion, formalités administratives).  

Cette problématique a notamment été poursuivie par le Gouvernement via la mise en place du 
plan PME qui proposait 40 initiatives pour aider le s plus petites structures. Une partie dôentre elles 

ont d®j¨ ®t® r®alis®es comme lôextension ¨ certaines professions lib®rales de la possibilit® 
dôexercer en soci®t® et de b®n®ficier de la responsabilit® limit®e ou encore la cr®ation dôun 
nouveau type de s ociété  : SPRL Starter qui permet de lancer une société quasi sans capital mais 
avec un plan financier sous contr¹le dôun professionnel du chiffre et une obligation dôaugmenter le 
capital dans les 5 ans.  

Il est cependant nécessaire de continuer nos efforts , notamment en poursuivant les initiatives du 
Plan PME et toutes les autres  mesures permettant de travailler en profession libérale ou de se 
lancer plus ais®ment dans la cr®ation dôentreprise. 

Le cdH propose de  :  

- Travailler ¨ la r®daction dôune d®finition claire des professions libérales  ;  

- D®velopper des formations accessibles et gratuites ¨ lô «entreprenariat  ». Ces 
formations sôorienteront ¨ la fois sur lôaspect gestion et management mais aussi sur les 
perspectives de plan dôaffaire et dôanalyse de march® pour limiter le risque de faillite 
durant les premières années de vie des nouvelles PME ;  

- Encourager lôesprit dôentreprendre chez les femmes, les a´n®s et chez les personnes 
issues de la diversité ;  

- Prévoir une concertation avec les représentants des clas ses moyennes lorsque des 
d®cisions administratives peuvent avoir des cons®quences sur lôactivit® ®conomique en 
général, mais sur les indépendants et PME en particulier ;  

- Simplifier les crit¯res dôacc¯s ¨ la profession, notamment dans le secteur de lôhoreca ;  

- Soutenir et encourager le travail des professions libérales en associations  ;  

- Réduire les coûts administratifs et fiscaux des PME, notamment les coûts de dépôt des 
comptes annuels et des actes notari®s de cr®ation dôentreprise ; 

- Admettre, pour les prêts  faits par des proches, la déduction dans le chef du prêteur, 
des pertes ®ventuelles ¨ concurrence dôun montant plafonn®, au cas o½ le capital 
investi ne pouvait °tre r®cup®r® par suite dôun d®veloppement d®ficient des affaires ;  

- Veiller à la mise en place  effective de lôInstitut des experts en automobiles ;  

- Mettre en place un ordre des kinésithérapeutes  ;  

- Etudier la possibilit® de permettre aux entreprises de d®duire de leurs b®n®ýces 

imposables les investissements en capital ainsi quôen appui ¨ la cr®ation dôentreprise 
sous forme de mécénat  ;  

- Permettre aux contribuables de b®n®ficier dôune r®duction dôimp¹t égale à 25% des 
souscriptions en numéraire au capital de sociétés non cotées avec un plafond de 6.000 

euros ;  

- Octroyer un défraiement des coûts encourus par les très petites entreprises relatifs aux 
frais du dossier bancaire ;  

- Accroître les possibilités du Fonds de participation en augmentant ses moyens et ses 
capacit®s dôautofinancement ; 
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- Etendre la pratique qui constitue ¨ faciliter lôoctroi de cr®dit bancaire sur base dôun pr®-

accord du Fonds de participation dôune partie des cr®dits demand®s ;  

- Favoris er et d®velopper les m®canismes dôacc¯s aux micro- crédits en particulier dans 
les centres urbains et lier ces cr®dits ¨ un suivi intensif et professionnel de lôactivit®. Ce 
suivi sera organisé en mécénat avec le secteur privé  ;  

- Encourager les associations de « Business Angels » (investisseurs privés) pour soutenir 
le développement de petites entreprises innovantes ;  

- Soutenir les entreprises tout au long de leur existence et leur apporter de la sorte un 

financement indispensable, que ce soit pour leur démar rage, leur développement, leur 
transmission ou leur acquisition.  

D. Simplifier les formalités administratives  
 
Malgré des progrès, les charges administratives supportées par les entrepreneurs sont encore trop 
importantes : 4,58 milliards dôeuros en 2008, soit 1,33 % du PIB. Selon le Global Competitivess 

Report 2006 -2007 du Forum de Davos, la Belgique occupe la décevante place de 76e sur 125 pays 
en termes de coût de la réglementation. Par ailleurs, lors du Sommet européen des 8 et 9 mars 
2007, le Conseil eu rop®en a convenu une diminution des charges administratives de 25% dôici 
2012 selon la l®gislation de lôUE.  

 
Il faut donc continuer à diminuer les charges administratives et assurer une meilleure 
réglementation. Pour ce faire, une bonne collaboration et u ne synchronisation des projets en 
cours entre le fédéral et les autorités régionales revêtent une importance capitale.  
 

Le cdH propose  de :  

- G®n®raliser le test Kafka et continuer ¨ adopter un plan dôaction visant dans un premier 

temps à inventorier les règ lementations obsol¯tes, exc®dentaires ou dôun int®r°t 
marginal et dans un deuxième temps supprimer ou adapter celles - ci ;  

- Assurer une meilleure coordination entre les législations des différents niveaux de 
pouvoir qui ont une incidence sur la vie des entre prises ;  

- Généraliser les procédures électroniques ;  

- Cr®er un site web multilingue dôinformations pour les entreprises ®trang¯res qui 
souhaitent investir en Belgique  ;  

- Permettre ¨ lôAgence pour la Simplification Administrative de proc®der ¨ une analyse 

coût -bénéfice des obligations administratives pesant sur les entreprises.  

 

E. Encourager les PME avec lôadoption dôun ç Small 

Business ACTò 
 
Les PME (Petites et Moyennes Entreprises) forment la colonne vert®brale de lô®conomie belge. Les 

entreprises de moins d e 50 salariés forment plus de 97 % des entreprises belges et emploient 
plus de 40 % de lôemploi priv® total. Le Plan PME mis en place par le gouvernement a permis des 

am®liorations pour les personnes souhaitant se lancer dans lôentrepreneuriat mais il faut  encore 
encourager le développement des TPE et PME par une législation qui leur est spécifiquement 
destin®e, ¨ lôimage de ce qui sôest fait aux Etats-Unis avec le Small Business Act.  
 
Par ailleurs, la situation actuelle montre à quel point une société peut  être fragile. Le nombre de 

faillites l'année dernière a battu un record, avec 9.420 cas. Au cours des trois premiers mois de 
l'année, plus de 2500 entreprises ont déjà fait faillite. Il faut donc tout mettre en place pour leur 
garantir des fondations soli des.  
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1) Immuniser les bénéfices réservés  
 
Les PME doivent constituer rapidement des réserves financières en début de cycle de vie pour 
assurer lôautofinancement des investissements indispensables. D¯s lors, il faut favoriser cette 
constitution de réserves  pour les PME.  

 

Le cdH propose  :  

- Dôintroduire un syst¯me de ç double taux è pour les PME : dôune part, une 

immunisation des b®n®fices r®serv®s, et dôautre part, une taxation ¨ taux normal pour 
les bénéfices distribués.  

2) Supprimer les cotisations sociales  sur deux premiers emplois à 

haute valeur ajoutée dans les TPE  

Pour tout entrepreneur, lôengagement de personnel est une ®tape difficile ¨ franchir car tr¯s 
risquée. Il est cependant indispensable que les TPE (très petites entreprises ï moins de 10 
travail leurs) grandissent pour devenir des PME et puissent donc engager de plus en plus 

dôemplois. 

 

Le cdH propose :  

- Dôexon®rer les tr¯s petites entreprises de toute charge sociale patronale pour la 
création de deux premiers emplois à haute valeur ajoutée (cherch eurs, conseillers à 
lôexportation, etc.) pendant 4 ans. 

  

3) Adapter la législation économique à la taille des entreprises  
 
Malgré les efforts de simplification accomplis, les charges administratives coûtaient encore 2,24 
milliards dôeuros en 2008 pour les TPE. Il y a donc lieu de redoubler dôefforts pour limiter les 

coûts, en particulier pour les petites structures.  
 

Le cdH propose :  

- Dôappliquer le principe ç Think Small First Approach è en adoptant une procédure 
obligatoire dôanalyse pr®alable de lôincidence de toute réglementation économique sur 
les petites entreprises ;  

 

- Aider et soutenir les très petites structures par une attention et des plans particuliers 
au sein des guichets uniques  : des moyens financiers spécifiques seront dédiés à cette 
fin.  

 

4) Assurer que lôEtat paie ses factures ¨ temps et favoriser lôacc¯s 

des PME aux marchés  publics  

Il est essentiel que les autorités publiques accordent une grande importance au paiement dans les 
temps de leurs factures. Les efforts réalisés ces dernières anné es et en particulier pendant la crise 

économique et financière ont apporté une réduction notable des retards mais cet effort doit être 
poursuivi. Il faudrait que lôEtat et les collectivit®s locales respectent, en mati¯re de d®lai de 
paiements, les mêmes rè gles que celles imposées aux autres acteurs de la société.  

En outre, les march®s publics qui repr®sentent chaque ann®e, plus de 33 milliards dôeuros, 
doivent être plus accessibles aux PME. Actuellement, les règlementations sont devenues tellement 
complexe s quôil nôest pas rare que des PME renoncent tout simplement ¨ soumissionner. 

 

Le cdH propose de :  

- Dispenser progressivement les soumissionnaires de la transmission de certaines 
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attestations et mieux tenir compte de la proc®dure de d®claration sur lôhonneur ;  

 

- Alléger les procédures négociées  ;  
 
- Etablir une veille précise des retards justifiés et non justifiés dans le paiement des 

factures des autorités publiques, rendre ces résultats publics et définir par payeur un 
plan dôaction concret ;  

 

- Favoriser lôaccès aux marchés publics pour les PME.  
 

3. Assurer le développement des emplois dans les 

secteurs dôavenir : emplois verts, emplois blancs, 

emplois intelligents  
 
Afin de cr®er plus dôemploi, que ces emplois soient de qualit®, quôils soient durables et que les 
investissements des pouvoirs publics soient efficaces, et enfin et surtout que ces nouvelles 

activités répondent aux défis posés à notre société, il convient de  :  
 
- Mettre en place une réelle stratégie ambitieuse pour le développement des emplois 

«  verts  » et le verdissement des emplois existants, afin de permettre la transition vers 
une économie à basse intensité de carbone  ;  
 

- Permettre la cr®ation dôemplois ç blancs  », de services aux personnes, afin de pouvoir 
se préparer à la forte hausse des besoins liés au vieillissement de la population  ;  

 

- Investir de mani¯re tr¯s forte dans la recherche et lôinnovation, afin de permettre la 
cr®ation dôemplois ¨ haute valeur ajout®e, initiateurs de nouvelles dynamiques 
économiques et industrielles.  

 

A. Stimuler les «  emplois verts  » par une vaste alliance 

nationale «  emploi - environnement »  

 
La lutte contre le changement climatique est un défi de taille, mais qui peut représenter de fabuleuses 
opportunités, notamment au niveau du développement de nouveaux secteurs et dôemplois. Cela exige 
n®anmoins de prendre des politiques dôemploi, de soutien aux secteurs verts et dôaccompagnement 

des travailleurs ambitieuses appropriées.  

Depuis 2007 et face à la préoccupation croissante du défi du changement climatique et de la 
tran sition vers une économie peu gourmande en carbone, la question plus spécifique des «  emplois 
verts  è a fait lôobjet dôune attention toute particuli¯re sur la sc¯ne internationale. Ce sont les 
Nations Unies, à travers le PNUE, qui se sont en premier intéres sées de manière approfondie à ce 
sujet en d®cembre 2007. LôOIT, lôOCDE de m°me que la Commission europ®enne ont ensuite 
réfléchi à la double question des conséquences du réchauffement climatique pour les marchés du 

travail dôune part et de la contribution des politiques de lôemploi et du dialogue social au 
verdissement de lô®conomie dôautre part. 

Les différentes études disponibles montrent que la révolution climatique offre des opportunités de 
cr®ation dôemplois verts et de d®veloppement pour les pays qui sauront sôy montrer attentifs. A 

nous dô°tre pionniers et ambitieux dans le cadre dôune strat®gie mobilisatrice pour lôenvironnement 
et lôemploi. A titre dôexemple, en Europe, on ®value ¨ plus de 2 millions, le nombre dôemplois qui 
pourraient être créés rie n que dans le secteur des ®nergies renouvelables ¨ lôhorizon 2020 suite au 

paquet énergie climat 20/20/20. En Belgique, le secteur des éco - industries est en pleine 
croissance.  

Selon le Bureau f®d®ral du Plan, entre 1995 et 2005, le nombre dôentreprises impliquées dans des 
activit®s environnementales sôest accru de 44% passant de 1.651 ¨ 2.375 et lôemploi a augment® 

de 55.000 ETP ¨ 77.000 ETP, soit une croissance de 40%, largement sup®rieure  ¨ celle de lôemploi 
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total qui sô®levait ¨ 7% sur la m°me p®riode. Ces chiffres illustrent le très grand potentiel de 

gisement dôemplois dans ces secteurs.  

Pour le cdH, les créations emplois dans les secteurs verts doivent être encouragées et renforcées et 
faire partie dôune strat®gie nationale ç emploi et environnement  » intégrée, réunissant tant les 
acteurs r®gionaux que les acteurs f®d®raux. Il a lieu ®galement de sôinspirer des initiatives de 

certains de nos pays voisins. Au Royaume Uni, le gouvernement a ainsi développé son «  UK low 
carbon Industrial Strategy  » ains i que son «  Climate change Act (2008)  » qui identifie et soutient 
en particulier 11 secteurs industriels visant à produire des biens et services low carbon. Le 
gouvernement anglais ®value ¨ pr¯s de 400.000 le nombre dôemplois qui pourraient °tre cr®®s 
dans  ces secteurs. LôAllemagne a ®galement d®velopp® des politiques environnementales 
ambitieuses dont il est attendu quôelles pourraient cr®er 500.000 emplois suppl®mentaires ¨ 
lôhorizon 2020 et 800.000 en 2030. Ces initiatives pourraient inspirer la Belgique qui pourrait créer 

près de 100.000 emplois  dans le cadre du d®veloppement dôune politique nationale ç emploi et 
environnement  » ambitieuse.  

Une telle stratégie nécessiterait non seulement de stimuler ces nouveaux secteurs, dôaider les 
entreprises à réussi r cette transition vers des nouveaux produits, services et modes de production, 
mais aussi dôagir au niveau des travailleurs afin de sôassurer quôils disposent des qualifications 

nécessaires et aient accès à des formations de qualité. Il y a lieu également  de sôassurer que les 
conditions de travail et de santé et sécurité dans ces nouveaux métiers soient de qualité.  

Mais le r¹le des politiques de lôemploi dans le cadre de la transition vers une ®conomie bas carbone 
est plus large, il sôagit aussi dôaccompagner les secteurs en restructuration. Certains secteurs 
intensifs en ®nergie risquent dô°tre frapp®s de plein fouet dans le cadre de la transition vers une 
®conomie bas carbone. Certains emplois dispara´tront, dôautres devront ®voluer pour int®grer des 

tech niques plus vertes. Il y a lieu dôanticiper ces changements et dôaccompagner au mieux les 
travailleurs et les entreprises dans le cadre de ces éventuelles transformations.  

Enfin, lôensemble des emplois devraient °tre sensibilis®s ¨ la question de lôempreinte écologique. 
Tous les lieux de travail sont en effet susceptibles de devenir plus «  verts  », plus respectueux de 
lôenvironnement. Dans le cadre de la transition vers une ®conomie bas carbone, il sôagit aussi de 
stimuler les entreprises et les travailleur s ¨ d®velopper des modes de production et dôorganisation 
du travail plus verts, notamment via le dialogue social ou via la responsabilité sociale des 

entreprises.  

Au niveau européen, nous avons mis la question des «  emplois verts  è au cîur de nos priorit®s 
pour la pr®sidence belge du conseil Emploi de lôUnion europ®enne. Nous pensons en effet quôil y a 
une réponse européenne à apporter au défi du changement climatique pour nos marchés de 

lôemploi. Une conf®rence minist®rielle r®unissant les plus grands experts européens sera organisée 
fin septembre en vue de faire avancer lôUE sur cette probl®matique et dôaboutir ¨ des conclusions 
du conseil europ®en des Ministres de lôemploi. Pour le cdH, lôUnion europ®enne devrait se fixer des 
objectifs au niveau du dévelo ppement des emplois verts, développer des indicateurs des emplois 
verts, renforcer le rôle des partenaires sociaux et du dialogue social sur cette problématique, 
renforcer le rôle des fonds sociaux européens par rapport aux développement des emplois verts.  

Le cdH propose de:  

- préparer une vaste alliance nationale «  emploi ïenvironnement » selon la méthodologie 
prévue ci -dessous  notamment  :  

o Dôidentifier les secteurs o½ une forte croissance peut °tre d®velopp®e et pr®voir ¨ leur 
®gard un plan dôinvestissement , de formation et de soutien pluriannuel et   chiffré des 

mesures de soutien spécifique  imposant des critères de qualité ;  

o De repérer les secteurs qui doivent impérativement adapter leurs modes de production 
et mettre en îuvre des initiatives visant ¨ les aider à réussir cette transition  ;  

o Afin de veiller à ce que ces nouveaux emplois offrent une qualité de travail optimale, 
de lier les mécanismes envisagés ci -dessus au respect de critères stricts en matière de 

conditions de travail et dôimplication des travailleurs  ;  
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o Dôagir au niveau de la formation, pour permettre aux travailleurs dô°tre les mieux 

pr®par®s pour participer ¨ lô®mergence de ces nouveaux secteurs et ¨ la transition de 

secteurs plus traditionnels  ;  

o En partenariat avec les partenaires sociau x, de rendre lôensemble des emplois plus 
verts. Cela passe notamment par des mesures visant à rendre les lieux de travail plus 

verts, ¨ r®duire lôempreinte ®cologique des entreprises, ¨ inciter lôusage des 
technologies vertes au sein des entreprises ainsi que le système EMAS (EU Eco -
Management and Audit Scheme)  ;  

o De créer un « fonds PME vertes » de promotion des ent reprises durables et des parcs 
dôentreprises durables (Silicon Valley vertes)  ;  

o De promouvoir au niveau europ®en des politiques de lôemploi ambitieuses face au défi 
du changement climatique. Il sôagit notamment de se fixer des objectifs au niveau du 
développement des emplois verts, de développer des indicateurs des emplois verts, de 
renforcer le rôle des partenaires sociaux et du dialogue social s ur cette problématique, 

de renforcer le rôle des fonds sociaux européens par rapport au développement des 
emplois verts.  

- Mettre sur pied dôune table ronde «  Climat et emplois  »  composée des différents 
représentants des ministres concernés au niveau fédéral , régional et  communautaires, des 
partenaires sociaux et de tous les acteurs concernés.  

Cette table -ronde, le cas ®ch®ant avec lôaide de consultants, serait notamment charg®e de :  
 

- chiffrer un objectif global cr®ation dôemplois verts ;  
- chiffrer un objecti f global de r®duction de consommation dô®nergie dans les 

logements voire les bâtiments  ;  
- déterminer le phasage  ;  
- imaginer une nouvelle coh®rence dôaction entre les initiatives r®gionales et 

fédérales  ;  
- proposer le cas échéant un ou plusieurs nouveaux outil s dôinvestissement en vue 

dôassurer lôambition de ce plan ;  
- pr®parer le plan de formation et de reconversion n®cessaire ¨ la mise en îuvre de 

cette strat®gie en lien avec les fonds sectoriels et lôensemble des acteurs de la 
formation  ;  

- proposer une série d e mesures concrètes cohérentes et efficaces pour parvenir aux 
objectifs fixés  ;  

- mettre en place un processus de monitoring et dô®valuation externe du plan ;  
- émettre des propositions de soutien pour les entreprises actives dans le secteur et 

surtout les can didats entrepreneurs.  

 

B. Cr®er plus dôemploi ç blancs  » dans le secteur des 

services aux personnes  
 
Suite au vieillissement de la population, des besoins importants vont apparaître dans les 
différentes activités liées aux services aux personnes. Créer de lôemploi dans ces secteurs 

permet de faire en sorte que le vieillissement de la population sera suivi par un renforcement 
des services rendus et, ainsi, du bien -être de chacun.  

Par ailleurs, ce secteur non -marchand, quôil soit public ou priv®, génère de n ombreux emplois et 
assure dôinestimables services ¨ la population dans des domaines aussi vari®s que la sant®, lôaction 

sociale, la formation, les services à domicile, les loisirs, la culture, etc. Pour le cdH, ces secteurs 
doivent être valorisés et renfor cés. L a société belge a largement besoin de ces nouveaux métiers 
de lôhumain, qui sont autant dôoffres de services humanis®s pour les uns que dôinsertion dans 
lôemploi pour les autres.  
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1) Anticiper les besoins futurs des métiers liés aux services aux 

pers onnes âgées et/ou dépendantes et aux familles  
 

Compte tenu des besoins futurs, il est indispensable de mieux anticiper lôimpact du choc 
démographique dans le secteur des services aux personnes en terme de nouveaux emplois à créer 
et dès lors des formations  à mettre en place et financer.  
 

Le cdH propose de  :  

- Mettre en place, au sein du bureau du plan, une cellule de prospective «  emplois blancs  » 
charg®e dôanalyser les besoins en services aux personnes pour les 20 ans ¨ venir et de 
faire des propositions en matière de stratégie à déployer pour y faire face dans les 
différents niveaux de pouvoir.  

 

2) Maintenir le développement des titres - services  
 
Depuis sa création, le système des titres - services a connu une croissance fulgurante  : le 

nombre dôutilisateurs actifs a augmenté à plus de 680.000, le nombre de personnes qui ont 
travaill® dans le syst¯me sôest ®lev® ¨ plus de 120.000 au courant de lôann®e 2009 et il y a 

aujourdôhui plus de 2.500 dôentreprises titres- services.  

Comme le montre le graphique ci - dessous,  les prestations effectuées par les aides ménagères 
en titres -services connaissent un v®ritable succ¯s et d®montrent lôutilit® de ce syst¯me dôaides 
¨ domicile aupr¯s dôutilisateurs satisfaits et toujours plus nombreux. En effet, en 2009, plus 

de 78 millio ns dôheures de travail ont ®t® effectu®es avec les titres services, soit 20% de plus 
quôen 2008. 

Evolution des Prestations en Titres-Services (nombre d'heures)
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Ce syst¯me constitue un v®ritable r®servoir dôemplois, il permet de soulager les personnes 
dans leur quotidien, dôaider les familles ¨ combiner vie familiale et vie professionnelle et de 

régulariser des situations de travail au noir.  

Les années 2008 et 2009 ont été marquées par des évolutions importantes dans la 
réglementation du dispositif des titres - services, avec un double objectif  : améliorer et 

pérennise r le système.  

- Améliorer  :  

o Depuis le 1er janvier 2008, les personnes qui ne paient pas dôimp¹t ont ®galement 
droit ¨ lôavantage fiscal gr©ce ¨ lôinstauration dôun cr®dit dôimp¹t pour les bas 

revenus,  



49 

 

o Depuis le 1er septembre 2009, la réglementation prévoit un élargissement du 

nombre de formations pour les travailleurs qui peuvent bénéficier d'un 

remboursement dans le cadre du fonds et une simplification des démarches 
administratives à effectuer par les entreprises,  

- Pérenniser  :  

o Les travailleurs titres - servi ces ont pu bénéficier de trois indexations de leur salaire 
en 2008, ¨ lôinstar de la majorit® des travailleurs salari®s du pays. Le principe de 
cette indexation est structurelle depuis le 1er septembre 2009. Ces adaptations 
permettent dôinscrire le m®canisme des titres - services dans la durée,  

o Adaptation et simplification de la réglementation titres - services en vue de 
supprimer un certain nombre de dérogations à la loi sur les contrats de travail et 
de garantir un contrat de travail qui se rapproche très for tement de celui de 
lôensemble des travailleurs salari®s du pays. Cette nouvelle r®glementation est 
entrée en vigueur le 1 er  septembre 200 9,  

o Pour améliorer la qualité du système des titres - services ainsi que le respect des 

législations en vigueur, le nombre  de contrôles a été largement augmenté en vue 
de lutter efficacement contre la fraude dans le système des titres - services.  

Par lôensemble de ces nouvelles mesures prises ces derni¯res ann®es pour am®liorer le 
système, la qualité des emplois a été rehaussée .  

N®anmoins, un certain nombre dôinitiatives en cours doivent °tre poursuivies. 

Le cdH propose de  :  

- Etendre le champ dôapplication des titres- service  :  

o Créer, en concertation avec les communautés et les régions, un système 
analogue à celui des titres - serv ices, pour la garde dôenfants au domicile des 
parents et en dehors des horaires scolaires, avec des règles strictes en vue de 
garantir la qualité et la formation des travailleurs,  

o Créer, en concertation avec les secteurs, un système analogue à celui des 

ti tres - services pour les activités de jardinage et de petit entretien de maison,  

- Améliorer  lôaccessibilit® des titres- services  :  

o Concr®tiser le projet dôAR en cours visant ¨ garantir lôaccessibilit® du syst¯me 
aux personnes à très bas revenu via un système d e titres - services à tarifs 
réduits,  

o Donner la possibilit® aux entreprises dôoffrir des titres- services à leurs 
travailleurs, dans des conditions similaires à ce qui se fait avec les chèques 
repas, dans des conditions qui permettent de réduire la charge fin ancière du 
syst¯me pour lôEtat, 

- Assurer  la  viabilité financière du système  :  

o En assurant le suivi de la rentabilité financière des entreprises par un 
monitoring continu,  

o En développant une centrale des bilans reprenant les données financières des 
entrepris es titres - services dans le but de faciliter le monitoring,  

o Suivre plus adéquatement les nouvelles entreprises agréées,  

- Améliorer la qualité du service  :  
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o Cr®er une charte de qualit®, ¨ lôintention des entreprises et des utilisateurs 

pour des services et des  emplois de qualité,  

o Améliorer le système pour le mettre plus en phase avec la réalité du secteur du 
repassage.  

3) Réformer les ALE  
 
Nombreux sont ceux qui plaident pour une absorption des Agences Locales pour lôEmploi (ALE) par 

les organismes régionaux, v oire pour leur suppression pure et simple. Le cdH souhaite réellement 
faire des ALE des acteurs ¨ part enti¯re visant ¨ favoriser lôinsertion professionnelle, en particulier 
pour les ch¹meurs plus ®loign®s du march® de lôemploi. 

 

Le cdH propose  de :  

- Mainte nir les ALE au niveau fédéral  :  

Le maintien des ALE au niveau f®d®ral vise ¨ garantir que lôensemble de la population pourra 
b®n®ficier des m°mes services quelle que soit sa r®gion, quôil sôagisse de lôaide aux personnes ou 
de lôaide aux collectivit®s. 

- Consolider leur activité  :  

Sous la l®gislature sortante, le nombre dôheure durant lesquelles lôon peut travailler sous ALE a ®t® 
relevé.  

Le cdH propose dôintensifier les services ¨ la collectivit® ; il sôagira de mieux promouvoir les 
activités existantes (se rvices aux ®coles, aux communes, é) et dôencourager les ALE ¨ partager 
leurs exp®riences positives dans ce cadre (notamment en mati¯re de formation, dôorganisation des 
services, etc.).  

Le cdH entend aussi développer le service au secteur social, notamment  via lôoffre de services aux 
personnes âgées dans les maisons de repos  ; il ne pourrait sôagir ici que de services nouveaux et 
individualisés (faire les courses, tenir compagnie, aide au courrier, lecture, etc.).  

- Renforcer leur rôle actif de resocialisatio n :  

Force est de constater que la mission initiale des ALE (le «  tremplin  è de lôemploi ALE vers le vrai 
emploi) nôa pas ou insuffisamment ®t® remplie : il y a trop peu de cas o½ lôoccupation ALE a 
débouché sur un contrat ordinaire. Le cdH propose donc de concentrer les ALE sur les fonctions 
de pré - insertion et de resocialisation . Cela passe par un renforcement du rôle des ALE comme 
organisateurs de formations pour les travailleurs inscrits.  

Le cdH propose ®galement que les pr®pos®s ALE participent ¨ lôaccompagnement des demandeurs 
dôemploi, via une meilleure coordination du travail des ALE avec celui des services r®gionaux de 
lôemploi, en particulier en ce qui concerne les publics plus ®loign®s du march® de lôemploi. Les 
préposés ALE sont en effet familiar is®s avec le public des demandeurs dôemploi de longue dur®e et 

peu qualifi®s, et ils ont une connaissance pointue du march® local de lôemploi. Ils sont donc ¨ 
m°me de jouer un r¹le tr¯s utile dans lôaccompagnement de ce public. 

Enfin, lôoccupation en ALE est une voie dôinsertion et une opportunit® dôexercer une activit® 
socialement utile pour tous les demandeurs dôemploi difficilement orientables ou tr¯s ®loign®s du 

march® de lôemploi. 

Cette réforme devra se faire en concertation avec toutes les parties con cernées, notamment les 
partenaires sociaux, les représentants des ALE et des pouvoirs locaux, et les organismes 
régionaux.  

4) Renforcer la création dans le non - marchand via le Maribel social  

Le Maribel social consiste en une réduction de cotisation patrona le entièrement affectée à de la 
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cr®ation dôemplois dans les secteurs non marchands. En 2009, les dotations Maribel social se sont 

®lev®es ¨ plus de 696 millions dôeuros et ont permis de financer plus de 32 000 emplois. En 2010 

et 2011, sur proposition de J o±lle Milquet, le Gouvernement a d®cid® dôaugmenter fortement les 
dotations Maribel via lôaugmentation de la r®duction de cotisation patronale par travailleur et via la 
création du système Maribel fiscal. Ces mesures permettent de créer dans ces secteurs p lus de 
3500 emplois.  

 

Le cdH propose  :  

- Dôaugmenter encore lôemploi dans les secteurs non marchands en continuant lôalignement 
progressif vers la réduction structurelle forfaitaire applicable au secteur privé  ;  

- Moderniser, en concertation avec les partenair es sociaux, le système en vue notamment 

dôune simplification administrative ;  

- Etendre le champ dôapplication du Maribel social au secteur de lôenseignement. 

 
5) Conclure un accord non - marchand 2011 - 2015 favorable au 

d®veloppement de lôemploi 

Lôemploi non marchand dans le secteur de la santé est confronté à des défis sans précédents  : 

vieillissement de la population, évolution des soins vers des actes de plus en plus techniques et 
spécialisés (requérant des titres et qualifications toujours plus diversifiés) , accroissement de la 
demande de soins à domicile, féminisation des professions de la santé et diminution du temps de 
travail, etc.  

Tous ces ®l®ments n®cessitent dôadopter une politique volontariste. A d®faut, lôoffre de travailleurs 
de la santé risque bie n dô°tre de plus en plus inadapt®e ¨ la demande, conduisant au 
découragement de plus en plus de travailleurs déjà surchargés, créant de graves pénuries.  

 

Le cdH propose  de :  

- Conclure un nouvel accord non marchand 2011 -2015. Cet accord devra intégrer des 

mesures visant ¨ garantir, ¨ long terme, un nombre dôemplois ¨ la fois suffisants en termes 

quantitatifs et attractifs sur le plan qualitatif  ;  
 
De mani¯re g®n®rale, lôaccord 2011-2015 devra  :  
 
- Continuer ¨ augmenter le nombre dôemplois dans le secteur afin, notamment, de soulager 

les travailleurs en fonction qui croulent sous la masse de travail et ainsi réduire la pénibilité 
des tâches  ;  

- Poursuivre le renforcement de lôattractivit® des professions de la sant®, notamment en 
augmentant le pouvoir dôachat. 

Comm e objectifs particuliers, le nouvel accord non marchand inclura au minimum les éléments 
suivants  :  

- Un financement effectif du personnel norm® et un accroissement du nombre dôETP de 
manière à garantir la continuité des soins 24h/24 dans tous les secteurs ;  

- La valorisation de lôanciennet® bar®mique et lôoctroi dôun 13ème  mois ;  

- Une valorisation financière des prestations inconfortables (soirs, nuits, week -end, etc.) 
pour tous les professionnels  ;  

- Un accroissement du différentiel de rémunération entre le perso nnel dôencadrement 
(infirmiers chefs) et les autres membres du personnel  ;  

- La mise en place dôun second pilier de pension pour les contractuels ;  
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- Lôadoption de solutions sp®cifiques aux probl¯mes particuliers qui se posent dans les 

secteurs des soins à d omicile, des maisons de repos, de repos et de soins ou encore en 

revalidation.  

6) Octroyer un vrai statut aux accueillantes conventionnés  
 
Depuis 2003, les accueillantes dôenfants conventionn®es b®n®ficient dôun statut social sui generis 
qui leur permet dôacc®der ¨ certains droits sociaux. Consid®r® ¨ lôorigine comme une ®tape 
transitoire, ce statut nôoffre ni la s®curit® financi¯re du droit aux allocations de ch¹mage en cas 
dôarr°t de lôactivit®, ni de revenu fixe, en particulier pendant les p®riodes de vacances annuelles. 
Lôabsence de s®curit® financi¯re et sociale, le faible niveau de revenu, les horaires de travail, les 

exigences et responsabilit®s inh®rentes ¨ la profession risquent de pousser nombre dôaccueillantes 
conventionnées à quitter la professio n.  

Le nombre de places dôaccueil pour la petite enfance reste pourtant insuffisant, compte tenu 
notamment des aspirations des familles en vue de concilier travail et vie privée.  

 
Le niveau fédéral doit intervenir pour améliorer, dans les compétences qui lu i sont propres, le 
statut des accueillantes dôenfants conventionn®es et ainsi permettre aux accueillantes en fonction 

de continuer ¨ exercer leur m®tier dans des conditions de vie ®panouissantes. Il sôagit ®galement 
dôam®liorer lôattractivit® de la profession afin dôaugmenter le nombre de places dôaccueil. Les 
avantages du statut sui generis actuel doivent par ailleurs pouvoir être conservés, en particulier 
pour les accueillantes pour qui ce statut resterait plus avantageux.  

 
Sous la législature sortante, s ur initiative de la ministre de lôemploi, de tr¯s nombreuses r®unions 
de concertation ont ®t® men®es tant avec le secteur quôavec les partenaires concern®s du 
Gouvernement f®d®ral et des entit®s f®d®r®es (comp®tents en mati¯re dôaccueil de lôenfance). 
Celles-ci ont permis de travailler sur des pistes visant à améliorer le statut des accueillantes 
dôenfants conventionn®es. En d®finitive, une proposition visant ¨ accorder le statut complet de 

travailleur salarié avait pu être dégagée au moment de la chute du Gouvernement. Pour le cdH, 
cette proposition, reprise ci -dessous, doit être reprise par le prochain Gouvernement.  
 

Le cdH propose de  :  

- Permettre aux accueillantes qui le souhaitent (sur base volontaire) dôacc®der ¨ un statut 

complet de travailleur salarié.  

 
Ce statut doit inclure tous les droits de sécurité sociale, y compris le droit aux allocations de 
ch¹mage et aux vacances annuelles. Le cdH propose lôinstauration dôun r®gime sp®cifique, tant en 
matière de calcul des cotisations sociales (base forfaitair e) quôen mati¯re fiscale (fiscalit® r®duite), 
afin de rendre le système payable pour les employeurs et plus avantageux pour les accueillantes.  
 

Le niveau de salaire sera fix® en commission paritaire, ®tant entendu quôil doit n®cessairement 
représenter une plus value par rapport à la situation actuelle. Ainsi, un mécanisme de 
compensation, phasé dans le temps, devra être mise en place pour les accueillantes mariées, afin 
de compenser la perte éventuelle du bénéfice du quotient conjugal.  
 

C. Doper la création  dôemplois ç intelligents  » liés aux 
secteurs de la recherche, de lôinnovation et de lôindustrie 

du 21 ème  siècle  
 

En plus des emplois verts et blancs, la cr®ation dôemplois dans la recherche et lôinnovation doit 
constituer une des priorités de notre écono mie. Ces emplois à haute valeur ajoutée peuvent nous 
permettre de relancer notre ®conomie et de nous positionner vers des secteurs dôactivit®s 
stratégiques pour le 21 ème  siècle.  
 
Ainsi, lôenjeu de la d®cennie ¨ venir est la r®industrialisation de notre pays qui a souffert des 

délocalisations et de la perte de contrôle de son appareil industriel traditionnel ainsi que de ses 
secteurs financier et ®nerg®tique. Certes, lôint®gration europ®enne interdit de penser le 
développement industriel en termes nationaux.  Il reste que lôEtat doit avoir, au nom de la 
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coh®rence et des synergies, le souci dôun certain ®quilibre entre les secteurs nationaux dôactivit®s 

(agriculture, énergie, industrie lourde, manufacture, services à haute valeur ajoutée, services aux 

personnes ).  
 
Il serait erron® dôimaginer une soci®t® prosp¯re et stable qui reposerait dôun c¹t® sur un trop petit 
noyau industriel avec un secteur de services ¨ haute valeur ajout®e, et de lôautre sur une masse 
dôemplois peu qualifi®s dans les services de proximit®. Tr¯s vite, faute dôune classe moyenne 
robuste, la société tendrait vers la dualisation.  

 
En outre, le risque en Belgique se double toujours dôune ®volution diff®renci®e des r®gions, qui est 
une menace pour lôunit® du pays, car il y a une interaction entre structures économiques et 
structures sociales.  
 
Dès lors, une politique industrielle forte doit donner un nouvel élan à notre industrie et faire 

basculer la Belgique vers une ®conomie centr®e sur lôinnovation (strat®gie dôentreprise 
sophistiquée, cré ativité, innovation, entreprenariat) et la réactivité.  
 

1) D®velopper lôinnovation et la recherche  
 

La recherche et lôinnovation sont notre meilleure chance de maintenir et d®velopper notre niveau 
de vie face à la concurrence des pays émergents. Nous avo ns encore beaucoup dôefforts ¨ fournir 
en cette mati¯re: lôobjectif europ®en dôatteindre des d®penses en recherche et d®veloppement de 
3% du PIB en 2010 a échoué et la Belgique, avec 1,90%, se situe juste au -dessus de la moyenne 
européenne. Pour le cdH, no us devons soutenir avec force la recherche et lôinnovation, facteurs-clé 
dôune croissance ®conomique accompagn®e de cr®ations dôemplois. 

Dans ce domaine, les pouvoirs publics doivent jouer un r¹le majeur de coordination et dôimpulsion, 
notamment en incitan t les plus jeunes à choisir des orientations scientifiques. Il est aussi essentiel 
de maintenir dans notre pays des centres de recherches et des entreprises innovantes prenant le 
risque dôinvestir dans la recherche.  

a. Une meilleure coordination entre les  niveaux de pouvoirs  

 
Les leviers dôaction pour activer les efforts de recherche sont r®partis entre les comp®tences 
fédérales et les compétences des entités fédérées.  

 
Il est essentiel dôassurer une coordination et une collaboration effective entre ces différents niveaux 

de pouvoir afin de faire travailler ensemble les expertises, les instruments et les moyens. Cette 
collaboration est une condition essentielle   afin de disposer de la taille critique nécessaire à 
lôefficacit® des actions et dô®viter une concurrence stérile en regard de la limitation des moyens 
publics.  
 

Le cdH propose  de :  

- R®aliser, ¨ lôinstar de lôespace europ®en de la recherche, un v®ritable ç Plan belge pour la 
recherche et lôinnovation è concert® entre les diff®rents niveaux de pouvoir. Ce plan fera 
état secteur par secteur des difficultés rencontrées et des opportunités à développer  ;  

- Créer une plateforme de coordination spécifique entre le fédéral et les entités fédérées qui 
se réunira plusieurs fois par an  ;  

- Relancer la plateforme Biop harma sous lô®gide du Premier Ministre ;  

- Poursuivre les initiatives proposées lors des élections régionales, notamment en terme 
dôenseignement ;   

- Assurer une valorisation des secteurs de recherche ¨ lô®tranger, notamment en 
biopharmacie et aérospatial, sec teurs qui détiennent le leadership mondial en recherche et 

développement.   

b. Plus dôeffort de recherche et d®veloppement par les pouvoirs publics 
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Afin dôatteindre lôobjectif de 3%, on ne peut attendre du priv® quôil porte seul lôeffort n®cessaire et 

indi spensable à la progression des moyens de la recherche. Les pouvoirs publics doivent jouer le 
r¹le de moteur de ces investissements et entrainer une dynamique positive dôinvestissement dans 
les secteurs choisis.  
 

b.1. Renforcer les P¹les dôAttraction Interuniversitaires (PAI)  
 
Le syst¯me des P¹les dôAttraction Interuniversitaires (PAI) regroupant des universit®s des deux 
Communautés constitue une des clés de voûte de la recherche fondamentale de notre pays. Ce 
système doit voi r son ýnancement sensiblement augment® pour d®velopper la masse critique des 
équipes de recherche et leur  permettre de renforcer les collaborations internationales 
indispensables.  
 

Le cdH propose :  

- Dôaugmenter le programme pluriannuel des P¹les dôAttraction Interuniversitaires de 50 
millions dôeuros sur 5 ans. 

b.2. Soutenir les programmes dô®nergie et de recherche nucl®aire 

 
La Belgique a une grande tradition en matière de recherche nucléaire et une expertise 
mondialement reconnue.  

Le cdH propose  de :  

- Concentrer les P¹les dôAttraction Technologiques (PAT) sur les ®nergies renouvelables et 
mettre sa gouvernance en ligne avec celle des PAI  ;  

- Poursuivre et r®affirmer le soutien au projet Myrrha, afin de pr®server lôexpertise belge et 
dôexplorer de nouvelles possibilités en matière de traitement des déchets (taille et durée de 
vie), de production de radio -isotopes m®dicaux, de d®veloppement de mat®riaux dôavenir 
(comme le silicium dopé, utilisé notamment pour les panneaux solaires photovoltaïques) et 

de product ion dô®nergie ;  

- Assurer lôavenir de lôInstitut des Radio El®ments de Fleurus et ®tudier les pistes de 

développement.  

b.3. Soutenir le secteur spatial et le secteur aéronautique  

 
La participation de la Belgique aux programmes spatiaux européens représente u n haut niveau 
dôinvestissement humain et mat®riel, ainsi que des retomb®es scientiýques, industrielles et 
commerciales importantes pour notre pays. Par ailleurs, le programme européen Airbus doit 

continuer ¨ °tre soutenu pour maintenir lôexpertise de nos entreprises dans ce domaine.  
 

Le cdH propose  de :  

- Renforcer la pr®sence belge dans le d®veloppement des technologies critiques pour lôavenir 
du secteur spatial europ®en et regrouper lôensemble des instruments et des moyens 

consacr®s ¨ ce secteur au sein dôune Agence spatiale belge associant Etat et Régions ;  

- Continuer à soutenir le développement du nouvel avion Airbus A350  ;  

- Soutenir le programme Galileo ainsi que contribuer aux programmes de sécurité -défense 
de lôEurope spatiale. 

b.4. Renforcer les program mes fédéraux de recherche  
 

Le cdH propose  de :  

- Renforcer et focaliser les programmes fédéraux de recherche autour des thématiques 
dôavenir comme le d®veloppement durable et la coh®sion sociale (d®ýs d®mographiques). 
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b.5. Renforcer les établissements scien tifiques fédéraux  
 

Le cdH propose  de :  

- D®velopper lôautonomie-responsabilité de ces établissements et mettre en place un mode 
de financement pluriannuel au travers de contrats de gestion précisant les objectifs à 

atteindre et les moyens à y consacrer.  

 

b.6 . Augmenter le rayonnement des institutions culturelles fédérales  
 

Le cdH propose  de :  

- Renforcer lôattractivit® et la visibilit® des institutions culturelles f®d®rales et en am®liorer 
lôaccessibilit® pour le public. 

c. Stimuler la recherche et lôinnovation par les entreprises  

c.1. Poursuivre les efforts en mati¯re dôaccompagnement des chercheurs 
 
Le levier ýscal est lôun des outils que lôautorit® f®d®rale doit mobiliser pour stimuler la R&D.  

 
Si lôexon®ration du pr®compte professionnel des chercheurs ¨ 75% est une première réussite, il 
faut aller plus loin pour améliorer et pérenniser ce mode de soutien.  
 
Il est également important de poursuivre le développement des outils transversaux de la recherche 
en Belgique.  
 

Le cdH propose :  

- Dôam®liorer la d®finition de chercheur hautement qualifié afin que le soutien porte ses fruits 
là où il est le plus utile  ;  

- Rendre les primes ¨ lôinnovation structurelles et am®liorer leur accessibilit® ;  

- Poursuivre le d®veloppement de Belnet en lui assurant notamment lôautonomie et les 
moyens pluriannuels nécessaires à ses missions.  

c.2. All®ger la ýscalit® sur le transfert de technologie et de savoir  
 
Les branches innovantes et orientées sur le high -tech disposent dôune forte dynamique de 
croissance qui stimule le développemen t des activités économiques traditionnelles. La capacité 
dôinnovation, associ®e ¨ une productivit® accrue, cr®e une croissance ®conomique suppl®mentaire. 

Les impulsions ¨ lôinnovation proviennent des nouvelles technologies ou de nouveaux besoins 
constatés dans la soci®t® ou dans lô®conomie.  
 

Le cdH propose  de :  

- Favoriser les structures de droit priv® charg®es dôorganiser le transfert de technologies et 

de connaissances des universit®s vers lô®conomie. Il sôagit par exemple de m®canismes 
dôexon®ration du b®néfice imposable des filiales économiques créées par les universités.  

c.3. Prendre en charge les frais liés au dépôt de brevet  
 

La recherche appliquée doit plus souvent déboucher sur le dépôt de brevet. Or actuellement, le 
coût des brevets ne les rend faci lement accessibles quô¨ de grandes soci®t®s. Il sôagit de permettre 
le développement des inventions individuelles et des petites et moyennes entreprises.  
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Le cdH propose  de :  

- Prendre en charge selon un syst¯me dôavances r®cup®rables, la plus grande partie des frais 
liés au dépôt de brevets qui auront été confirmés  ;  

- Simplifier les procédures administratives ainsi que les exigences de dépôt de brevets  ;  

- Soutenir la mise en place urgente du brevet communautaire européen.     
 
c.4.  Favoriser lôinvestissement privé dans les technologies vertes  
 

Les nouvelles technologies permettant, notamment, de r®duire lôempreinte de lôactivit® ®conomique 
sur lôenvironnement sont ¨ la fois porteuses de croissance et de d®veloppement durable. 
 
Il est important de faciliter et dôactiver les investissements dans ces mati¯res. 
 

Le cdH propose  de :  

- Développer un cadre fiscal plus attractif pour les entreprises investissant dans les domaines 

de recherche permettant dôam®liorer lôempreinte sur lôenvironnement.  

c.5. Développer la recherche dans les PME  

 
La recherche, côest la cl® de la r®ussite pour notre pays face ¨ la mondialisation mais les PME ont 
du mal à se situer dans cette démarche. Elles sont confrontées à deux types de difficultés : soit 
elles nôont pas acc¯s facilement aux r®sultats de la recherche et aux diff®rentes sources dôaide et 
de ýnancement, soit elles b®n®ýcient dôaides mais nôarrivent pas, au terme du processus, ¨ 
valoriser les résultats de la recherche.  

 

Le cdH propose :  

- Dôam®liorer lôinformation et la facilit® dôoctroi des soutiens ¨ la recherche dans les PME ;  

- Mettre en place des p¹les de connaissance permettant dô®changer les exp®riences et les 
meilleures pratiques.  

2) Dynamiser la politique industrielle  
 
Cette ambition de r®industrialisation sôinscrit dans les nouveaux développements de la 
globalisation de lô®conomie. La globalisation est en effet destin®e ¨ se stabiliser, apr¯s une phase 
de transfert de lôindustrie vers lôAsie, et cela pour des raisons ¨ la fois environnementales, 
®nerg®tiques, dôoptimisation de la chaine globale de production et de contrôle de qualité et de 
protection de la propriété intellectuelle.  
 

La Belgique devra profiter de ses atouts magnifiques  : sa population, sa localisation et ses 
infrastructures, mais également améliorer certa ines caractéristiques de son économie, comme son 
manque de r®gulation dans lô®nergie, la finance et les t®l®coms et son industrie financi¯re qui 
absorbe une grosse partie des ressources (capital, talents). Ces ressources pourraient pourtant 
avoir un impact  plus élevé sur le progrès de la productivité et sur la croissance si elles étaient 
lib®r®es pour sôinvestir dans les laboratoires de recherche et les start-ups.  

a. Renforcer le positionnement de la Belgique  

 

La mondialisation si elle apporte de nombreux défis, notamment en terme de compétitivité, 

comporte également de nombreuses opportunités de développement vis -à-vis de la demande des 
®conomies ®mergentes. La Belgique est un pays essentiellement exportateur ¨ lô®conomie 

ouverte, mais ces exportations son t trop concentrées sur la zone européenne et une projection 
vers les économies émergentes est indispensable afin de bénéficier de leur croissance soutenue.  
Lôobjectif doit °tre ®galement de d®velopper de mani¯re significative les investissements en 
matièr e de mobilit®, de possibilit® de production, dôapprovisionnement ®nerg®tique et de r®seaux 
électroniques de communication pour renforcer cette position.  
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Le cdH propose de :  

- Mettre sur pied un v®ritable programme national de d®ploiement dôinfrastructures 
in telligentes. Ce programme sera piloté par un groupe comprenant des experts, des 
représentants de tous les niveaux de pouvoir impliqués et des entreprises  ;  
 

- D®terminer avec les entit®s f®d®r®es une strat®gie industrielle globale, sôappuyant sur 
leurs polit iques respectives comme les 6 pôles de compétitivités au niveau wallon et 
tenant compte des possibilités offertes par les marchés  émergents (voir le programme 

régional, p. 159) ;  
 
- Modifier le Programme - Cadre pour l'Innovation et la Compétitivité afin de le  concentrer 

sur le développement des industries liées à l'environnement ;  
 

- Sensibiliser les ®tudiants ¨ sôorienter vers les facult®s de sciences ou dôing®nieurs pour 

créer les conditions les plus favorables à une réindustrialisation dans les productions de  
haute technologie et de haut de gamme  ;  

 
- Miser sur le triangle cognitif  : éducation - recherche - innovation (restructuration des réseaux 

et évaluation des performances dans une double approche excellence/équité)  ;  
 
- Renforcer les aspects externes de la compét itivité  en développant la diffusion et 

l'adoption des normes européennes par les États tiers, y compris en matière 
environnementale  ;  

 
- Mettre en place un monitoring de compétitivité par secteur. Ce monitoring sectoriel 

permettra de déboucher rapidement sur  des recommandations afin de résoudre et 
dôanticiper les difficult®s rencontr®es par les secteurs ;  

 

- Mettre en place une veille technologique au niveau fédéral. Cette veille aura pour but 
de recommander des adaptations en termes de priorit®s dôinvestissement en fonction 
des nouvelles opportunités détectées ainsi que des capacités de projection de ces 
activit®s ¨ lôexportation vers les ®conomies ®mergentes. 

b. Mettre en place un plan national dôinvestissement dans le capital humain 

Voir Partie I ci -dessus.  

c. Réduire les coûts énergétiques  

 
Voir partie V énergie.  
 

C. Plus de qualité de vie au travail  
 
Sôil est essentiel de d®velopper et de cr®er plus dôemplois, il convient ®galement pour attirer les 
travailleurs de veiller à ce que la qualité de ces emplois e t le bien -être des travailleurs soient 
garantis, voire renforcés.  
 

1. Humaniser le droit des travailleurs  
 

A. Adapter le temps de travail aux besoins des gens et 

mieux concilier vie privée et vie professionnelle  

Au cours de la carrière, nous avons tous des  périodes où nous sommes prêts à travailler plus, et 
dôautres o½ nous souhaitons « souffler » et prendre plus de mo ments pour nous investir 
davantage dans dôautres projets (®ducation des enfants, b®n®volat, loisirs, soin dôun proche, etc.). De 
leur côté, l es entreprises également font face à des cycles, avec des périodes soumises à des pics de 
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travail, et dôautres o½ il y a moins de travail. Or le droit du temps de travail actuel permet peu de 

moduler son horaire en fonction de ses besoins. Il doit donc êtr e modernisé en accord avec les 

partenaires sociaux et sans précariser les travailleurs.  

 
1) Améliorer les systèmes de congés  

Sous la dernière législature, le cdH a porté de nombreuses initiatives visant à améliorer la 
conciliation entre la vie professionne lle et la vie privée. Il a ainsi déposé plusieurs propositions de loi 
en vue dôam®liorer la qualit® de vie et de donner du temps aux gens de sôoccuper de ses proches. 
Nous avons mis sur lôagenda lôextension du cong® de deuil et du cong® dôadoption. Nous avons 

discuté avec les partenaires sociaux et des experts sur le système de congés existants et les 
possibilit®s de lôam®liorer et de le p®renniser. M°me dans une situation budg®tairement difficile, le 
cdH a pu faire des améliorations signifiantes pour obten ir une meilleure vie pour tous les 
travailleurs.  

Le cdH a permis de multiples réalisations dans la législature précédente au niveau des congés.  

- Au niveau du congé parental  : Elargissement de la possibilité de prendre le congé parental 

jusquôau moment ou lôenfant obtient lô©ge de 12 ans (et non 6 ans). Cette modification tient 

compte de la réalité et de la situation actuelle dans laquelle plusieurs familles se trouvent  ;  

- Au niveau du congé de paternité  : nous avons donné aux pères la possibilité de prendre c es 
dix jours de cong® dans les quatre mois apr¯s la naissance de lôenfant ;  

- Au niveau du congé de maternité  : les mères ont maintenant la possibilité de convertir les 
deux dernières semaines de leur congé de maternité en un temps partiel de maximum 8 
semai nes. Cette modification leur permet de reprendre graduellement le travail après 
lôaccouchement ;  

- Le cdH a instaur® un cong® de six jours pour les familles dôaccueil, dans lôimportance des 
familles et de lôenfant accueilli. 

Une réflexion globale et systémat ique avec les partenaires sociaux au sein du CNT sur la 
pérennisation du système.  

 

Le cdH propose :  

- Dôinstaurer un droit de cong® sp®cifique pour lôaccueil ou les soins ¨ un enfant hospitalis® ou 
gravement malade. Nous voulons respecter le souhait des part enaires sociaux au sein du 

CNT ;  

- Elargir le congé de deuil au même niveau que le congé de paternité . Le congé de deuil est 
actuellement ¨ trois jours, nous voulons lôallonger ¨ 10 jours ouvrables, donc trois ¨ charge 
de lôemployeur et 7 ¨ charge de lôONEM ;  

- Exécuter rapidement de la directive européenne sur le congé parental  : allongement du 
congé parental de trois à quatre mois  ;  

- Supprimer la limite dô©ge pour le cong® parental en cas dôun enfant handicap® : le congé 

parental peut °tre pris jusquôau moment ou lôenfant handicap® atteint  lô©ge de 21 ans ;  

- Allonger le congé de maternité. Actuellement, le congé de maternité est  à 15 semaines. 

Nous voulons un allongement graduel  vers 18 semaines dans la prochaine législature  ;  

- Ne plus «  pénaliser  » la femme ence inte qui tombe malade pendant les dernières semaines 
de sa grossesse lui accordant, en plus de la semaine de congé prénatal obligatoire, 10 jours 
de convenance (programme 2007)  ;  

- Allonger le congé de soins palliatifs de 2 mois à 4 mois maximum (programme 2 007)  ;  
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- Aligner le cong® dôadoption au cong® de maternit® ;  

- Supprimer la diff®rence en octroi du cong® dôadoption li®e ¨ lô©ge de lôenfant ;  

- Convertir le droit de paternité en droit de naissance pour y inclure également les co -mères.  

 
2) R®fl®chir sur lôavenir du système en créant un «  compte 

carrière  »  

Lôaccord gouvernemental de 2008 pr®voyait que le gouvernement demanderait aux partenaires 

sociaux dôexaminer lôopportunit®, sans toucher aux droits existants, de la mise en pied ®ventuelle 
dôun syst¯me de ç compte ®pargne tempsè ¨ lôaide duquel les travailleurs peuvent faire des choix 
conscients dans les différentes phases de leur vie, en étant très concernés par leur carrière. Cette 
demande devra permettre de r®pondre en partie aux ®volutions actuelles de lôorganisation de 
travail.  

Suite à cette notification, les partenaires sociaux ont établi le 15 décembre 2009 un rapport 

intermédiaire sur le système des congés et le crédit temps. Ils veulent poursuivre leurs efforts en 

2010 pour avoir une évaluation global e et persistante qui permet le gouvernement de faire des 
choix importants dans le domaine de la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle.  
 

Le cdH propose  de :  

- Mettre en place, en concertation avec les partenaires sociaux un mécanisme d e compte 
carrière comprenant  :  

o Un compte crédit temps collectif reprenant de manière simplifiée les capacités des 
congés actuels avec les financements y afférents,  

o Un compte individuel supplémentaire propre à chaque travailleur, alimenté au cours 
de la car rière par les jours de congés épargnés ainsi que, le cas échéant, par des 
heures supplémentaires,  

o Un compte formation (voir infra),  

o Un état des lieux des droits en matière de pensions et des informations sur le statut 

actuel du travailleur,  

Chaque travaill eur b®n®ficie ainsi dôun cr®dit de base (un droit pour prendre un cr®dit 
temps pendant un nombre de mois à déterminer) au début de sa carrière. Ce crédit 
augmente en fonction des événements familiaux et la progression de sa carrière.  

Les modalit®s dôex®cution de ce crédit devront être balisées, en respectant les principes suivants  :  

- Les droits et avantages existants doivent être maintenus, en ce qui concerne les congés 

thématiques comme le congé de deuil, le congé pour soins palliatifs, etc.  ;  

- Le nouveau sy st¯me nôimplique pas une augmentation du temps de travail journalier, ni 
mensuel  ;  

- Ce syst¯me tient compte de la situation du travailleur et des besoins de lôorganisation du 
travail  ;  

- quôil encourage le travailleur dôavoir une carri¯re compl¯te, en lui accordant des avantages 
supplémentaires en matière de congé par tranche de carrière travaillé  ;  

- Que le travailleur puisse décider quand il veut prendre ces congés et pour quel but.  



60 

 

 

B. Moderniser le droit du travail  

Notre droit du travail comporte un certain  nombre de disp ositions qui sont obsolètes. Par exemple, la 
protection contre le licenciement est relativement faible pour les ouvriers et forte pour les employés, 
alors que ces derniers sont souvent plus qualifiés et ont donc plus de facilités de se réins érer sur le 
marché du travail. En outre, la dist inction entre travail manuel et intellectuel a de moins de moins de 
sens dans lô®conomie de la connaissance. Ainsi, on pourrait envisager dôactualiser la loi de 1978 sur le 

contrat de travail pour la rendre p lus conforme aux bes oins des travailleurs et des entreprises.  

 

Le cdH propose :  

- Dô®valuer, avec les partenaires sociaux, la loi sur les contrats de travail (notamment sur base des 

expériences de terrain et des expériences étrangères qui ont fait leurs preu ves) et, le cas 
®ch®ant, dôintroduire les améliorations nécessaires. En particulier, il faudra accélérer le débat 
en cours entre les partenaires sociaux sur un rapprochement entre les statuts des ouvriers et 

des employés.  

 

C. Renforcer les droits sociaux d es travailleurs  

Certains travailleurs ne disposent pas ou pas suffisamm ent dôune protection sociale, en particulier 
dans le cadre de formation professionnelle. En outre, certains avantages sociaux (dont la voiture de 
société, les ordina teurs portables, les  GSM) font lôobjet de traitements diff®renciés selon les types de 
droit (fiscal, social et du travail).  Il faut donc remédier rapidement à ces faiblesses.  

Le cdH propose  de :  

- Clarifier les règles sur les avantages sociaux en harm onisant le traitement en ma tière de droit 
fiscal, social et du travail ;  

- Doter de droits sociaux communs lôensemble des travailleurs en formation en alternance, 
notamment en étendant la législation relative aux accidents de travail et aux maladies 

professionnelles aux situations de formation en entreprise ;  

- Organiser, au sein de la commission paritaire, une concertation entre les interlocuteurs sociaux 
en vue dô®tablir les difficult®s auxquelles sont expos®s les intérimaires et améliorer leur 
situation, notamment en matière de format ions.  

 

D. Améliorer le régime de travail des médecins  

Après plusieurs mois de concertation avec le secteur, le Conseil des Ministres du 12 février 2010 a 
adopt® sur proposition de la Ministre f®d®rale de lôEmploi, Jo±lle Milquet, un projet de loi visant ¨ 
limiter la durée du travail des médecins, dentistes, vétérinaires, des candidats médecins en 
formation, des candidats dentistes en formation et étudiants stagiaires se préparant à ces 
professions. Aujourdôhui, en effet, la dur®e du travail des travailleurs pr®cit®s nôest soumise ¨ aucune 

limitation.  

 

Le cdH propose  de :  

- Faire adopter dans les meilleurs délais par le Parlement le projet de loi relatif au temps de 

travail des médecins.  
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E. Assouplir et renforcer le dispositif des groupements 

dôemployeurs 

Le di spositif du groupement dôemployeurs (GE) permet aux entreprises de se regrouper pour 
engager de la main -dôîuvre en commun quôelles se partagent ensuite. 

Ces groupements dôemployeurs, cr®®s sous la forme dôun groupement dôint®r°t ®conomique, 
engagent sous c ontrat à durée indéterminée des travailleurs qui effectuent des périodes de travail 
successives auprès des différentes entreprises adhérentes, en fonction de leurs besoins respectifs.  

Actuellement, le groupement dôemployeurs ne peut faire appel quô¨ des demandeurs dôemploi 
difficiles ¨ placer, lôobjectif ®tant lôinsertion des inactifs sur le march® de lôemploi. 
 

Le cdH propose :  

- Dôassouplir les conditions de recours au dispositif du groupement dôemployeurs et mieux 
encadrer ce dispositif au niveau des mécan ismes de la concertation sociale  ;  

- Supprimer les conditions liées au public -cible et permettre ¨ tous les travailleurs dôint®grer 
le dispositif  ;  

- Inclure virtuellement les travailleurs du groupement dôemployeurs dans les effectifs de 
lôentreprise afin dô®viter un contournement des règles de représentation syndicale  ;  

- Clarifier la d®termination de la commission paritaire afin dô®viter que les conditions de 

travail soient plus favorables aupr¯s du GE que dans lôentreprise utilisatrice et ®viter ainsi 
une conc urrence déloyale  ;  

- Permettre le recours à ce dispositif dans le secteur public.  

Ces clarifications et assouplissements cadrent parfaitement avec la logique de flexicurité. Ce 
dispositif pourra ainsi permettre de répondre à des besoins réduits mais récurren ts de main 

dôîuvre (aide administrative dans les ®tablissements dôenseignement par exemple). 
 

F. Améliorer le régime du travail intérimaire  

Afin de favoriser un d®veloppement de lôemploi int®rimaire qui sôint¯gre de mani¯re harmonieuse aux 
mécanismes du ma rché du travail, qui favorise les transitions positives vers des emplois plus stables 
tout en permettant de r®pondre aux besoins de flexibilit®, il est souhaitable dôam®liorer le r®gime du 
travail intérimaire sur différents éléments. Lôobjectif est naturellement de permettre à ce 
demand eur dôemploi de d®crocher un emploi stable. 
 

Le cdH propose  :  

- Dô®tablir des balises plus claires en ce qui concerne le recours au travail int®rimaire, 

notamment en ce qui concerne le renouvellement de contrats intérimaires su ccessifs, en ce 
qui concerne les clauses dôessai qui suivent le travail int®rimaire en cas dôengagement pour 
la même fonction  ;  

- Eviter que le travail int®rimaire ne soit p®nalisant pour lôacc¯s aux mesures dôaide ¨ 

lôemploi et ¨ lôobtention dôun contrat de travail plus stable  ;  

- Adapter en concertation avec les partenaires sociaux la législation qui interdit le recours à 
lôint®rim dans le secteur public. La Belgique est en effet le seul pays européen, avec 
lôEspagne, o½ une telle interdiction subsiste. 
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2. G arantir le bien - être des travailleurs  

Lôexercice dôune profession nôest pas sans risque pour le bien-être des travailleurs. Nombreux sont 
ceux qui sont encore exposés aux risques traditionnels liés aux spécificités de leur profession et de 
leur cadre de tr avail. Les pressions du marché renforcées par la crise économique, accentuent ces 

risques et en apportent de nouveaux. Les restructurations permanentes devenant le propre de 
lô®volution de toute entreprise sont un ®l®ment dont il faut tenir compte. 

 

A. Réd uire les accidents du travail  

Chaque ann®e plus dôun travailleur sur  300 est victime dôun accident sur le lieu de travail 
occasionnant une invalidité permanente. Plus de cent travailleurs perdent leur vie en faisant leur 

travail. Il est n®cessaire dôidentifier les entreprises qui mettent en danger la sécurité de leur 
personnel dans le seul but du profit effr®n®. Les effectifs de lôinspection du travail se situent ¨ la 
moitié de la moyenne européenne rendant  le contrôle sur le terrain problématique.  

La Min istre f®d®rale de lôEmploi, Jo±lle Milquet, a lanc® dans la l®gislature ®coul®e une Strat®gie 
nationale 2008 -2012 qui  a notamment pour objectif de réduire de 25% le nombre des accidents du 
travail en sôinscrivant dans le cadre de la strat®gie europ®enne pour la santé et la sécurité au travail.  

Dans ce cadre, plusieurs initiatives ont été prises:  

- La mise à contribution des entreprises peu soucieuses de la prévention présentant donc un 
risque aggravé. Les entreprises sélectionnées par le Fonds des accidents d u travail doivent 
payer une contribution forfaitaire de pr®vention ¨ leur entreprise dôassurances. Cette 
contribution doit permettre ¨ lôassureur dôanalyser le risque dôaccident dans lôentreprise et de 
lui faire des propositions en vue dôam®liorer la situation en matière de sécurité au travail  ;  

- Lôinspection du travail m¯ne annuellement 4 campagnes dans des secteurs ¨ risques. Ces 

campagnes sont constitu®es dôun volet de sensibilisation suivi dôun volet plus r®pressif. 

 

Le cdH propose  de :  

- Poursuivre les ob jectifs de la Stratégie nationale en évaluant et corrigeant les mesures déjà 

prises  ;  

- Mettre en place un syst¯me incitatif r®compensant les entreprises prouvant quôelles font des 
investissements en terme de prévention produisant des effets positifs  ;  

- Renforcer les moyens de lôinspection du travail en les mettant au niveau de la moyenne 
européenne.  

 
B. Améliorer le bien - être des travailleurs des PME  

La mise en îuvre de la r®glementation en mati¯re de bien-être au travail dans les petites et 
moyennes entrepri ses nôest pas optimale. 

Toutes les entreprises, quelle que soit leur taille, sont tenues de mener une politique de bien -être de 
leurs travailleurs. Une importante composante de cette politique est lôanalyse des risques et la prise 

de mesures de prévention des risques professionnels.  

Les probl¯mes g®n®ralement rencontr®s sont lôabsence dôanalyse des risques ainsi quôune 
intervention limitée des services externes de prévention principalement axée sur les aspects 
médicaux.  
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Les PME ont par ailleurs une mauvaise  perception du rendement ou du coût financier des mesures de 

pr®vention qui se traduit par un manque de moyens mis en îuvre pour am®liorer le bien-être de 

leurs travailleurs. Le bien -être des travailleurs devrait être perçu comme un investissement.  
 

Le cdH  propose  de:  

- Prendre des initiatives en vue de soutenir les PME dans lôanalyse des risques par la mise ¨ 

leur disposition dôinstruments sp®cifiques ;  

- Mettre des exemples de bonnes pratiques à la mise à disposition des PME;  

- Mettre à la disposition des PME d es mod¯les dôanalyse de poste de travail sp®cifiques et 
adaptés aux secteurs  

- Appr®hender la probl®matique du premier travailleur afin dô®viter des obstacles ®ventuels ¨ 
lôembauche. 

C. Lutter contre lôexclusion du monde du travail et la 

précarité  

Beaucoup t rop de personnes sont exclues du monde du travail par le seul fait de ne pas être 
Superman ou Superwoman. La crise accentue cette tentation de nôembaucher que des travailleurs en 

santé irréprochable et résistants au stress.  

La flexibilisation du monde du t ravail pousse des travailleurs dans des statuts précaires mettant à mal 
leur bien -être. La sous -traitance, les travailleurs dôentreprises ®trang¯res, le travail int®rimaire, les 
contrats temporaires, les mises à disposition, les faux indépendants et autres  nouvelles formes de 
travail sôinscrivent dans cette demande accrue de flexibilit®. Le monde du travail moderne requiert 
une approche plus adaptée afin de garantir, pour ces groupes de travailleurs, un niveau de bien -être 

équivalent à celui des travailleur s dits réguliers.  

 

Le cdH propose  de :  

- Garantir  un acc¯s ¨ lôemploi uniquement sur base de crit¯res objectifs strictement li®s aux 

besoins de la tâche  ;  

- Interdire effectivement des tests sur les personnes visant à prédire leur avenir sanitaire 
pendant  le  travail ainsi quôavant lôembauche ;  

- Garantir à tous les travailleurs la même protection, quel que soit leur statut  ;  

- Mettre en place un plan fédéral de lutte contre les phén omènes de stress et de dépression au 
travail, intégré dans un plan général de prom otion de la santé mentale.  

 

D. Améliorer la santé mentale des travailleurs  

Ainsi, la sant® mentale est mise ¨ mal par le stress li® ¨ lôexercice dôune profession ainsi  que le 

harcèlement souvent occasionné par certains styles de management. Ce problème es t en passe de 

devenir un véritable problème de santé publique. Fidèle à notre approche de prévenir plutôt que 
guérir, nous voulons renforcer la prévention  au travail.  

 

Le cdH propose  de :  

- Renforcer le fonctionnement des structures de prévention des risqu es psychosociaux mises 
en place dans les entreprises  ;  
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- Réorienter les moyens financiers et humains des services de prévention vers des missions 

de prévention basées sur une identification réelle des risques professionnels et une réponse 

adaptée  ;  

- Prévoir d es programmes de gestion du stress dans le cadre des missions de prévention du 
Fonds des maladies professionnelles  ;  

- Mettre en place un plan fédéral de lutte contre les phénomènes de stress et de dépression au 
travail, intégré dans un plan général de promo tion de la santé mentale.  

 

3. Lutter contre la fraude sociale tout en assurant 

la responsabilité des personnes morales et de 

leurs dirigeants  

Selon un rapport Mc Kinsey, la Belgique affiche, apr¯s lôItalie et la Gr¯ce, lô®conomie souterraine la 

plus import ante de lôUnion europ®enne des quinze (avant ®largissement). Derni¯rement, plusieurs 

lois anti - fraude ont été adoptées qui augmentent la responsabilité des sociétés et de leurs 
dirigeants. Selon le cdH, il faut lutter efficacement contre la fraude sociale mais sans toutefois 
porter atteinte ¨ lôesprit dôentreprise. 

La lutte contre la fraude aux cotisations sociales et aux allocations sociales est cruciale en raison du 
dommage causé à l'Etat (préjudice en termes de recettes sociales), de la situation de conc urrence 
déloyale créée entre les entreprises (dumping social) et de l'atteinte parfois grave portée aux droits 

des travailleurs.  

En ce qui concerne la fraude en mati¯re dôallocations de ch¹mage, lôONEm joue un r¹le de pionnier 
en la matière. Ainsi, depuis le 1 er  octobre 2009, lôOffice compare syst®matiquement ses 
informations avec celles de lôONSS afin dô®viter les cumuls illicites entre allocations de ch¹mage et 
activit®, et ce avant que le droit aux allocations ne soit ouvert. Plus de 20 millions dôeuros ont pu 
être récupérés en 2009 grâce à ce mécanisme.  

La lutte contre la fraude sociale est méconnue au sein de la population. Ses résultats sont 
cependant d®j¨ extraordinaires. Les inspections de lôONEM, de lôONSS et du SPF Emploi ont 

effectué en 2008 plus de 234.000 contrôles et au total, qui ont débouché sur des régularisations ou 
pro -justitia pour un montant de plus de 275 millions dôeuros.  

De plus en plus, les inspections sociales constatent des infractions graves chez les sous - traitants 
étrangers qui a busent de la réglementation européenne en matière de prestations transfrontalières 
et de détachement de travailleurs et ne respectent pas, par exemple, les CCT applicables en 

Belgique. Malgré des accord conclus avec la France, la Pologne, le Luxembourg, le  Portugal, les 
services dôinspections sociales doivent encore intensifier leurs efforts pour d®velopper une 
collaboration efficace avec leurs collègues étrangers et éviter que les négriers ne profitent de ces 
difficult®s de collaboration ou dô®change dôinformations pour exploiter des travailleurs détachés et 
concurrencer de manière déloyale les entreprises établies en Belgique qui respectent le droit du 
travail.  

La lutte contre la fraude sociale peut °tre am®lior®e par plus de collaboration et dô®change des 

donn®es entres les diff®rents services dôinspection. 

La ministre f®d®rale de lôEmploi, Jo±lle Milquet, a d®j¨ pris quelques initiatives ¨ cet ®gard :  

- Signature dôun accord de coop®ration entre l'Etat f®d®ral, les R®gions et les 
Communautés  concernant la coordination des contrôles en matière de travail illégal et de 
fraude sociale  ;  

- Convention de partenariat entre les services dôinspection et le secteur de la construction 

dans le Hainaut, à Charleroi, Namur et dans le Brabant wallon en vue de mieux cibler les 
actions de contrôle  ;  
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- Mise en îuvre du Service dôInformation et de Recherche Sociale (SIRS) qui coordonne les 

diff®rents corps dôinspections sociales ;  

- D®marrer le d®veloppement dôun proc¯s-verbal électronique et unique pour tous les 
services dôinspection sociale.  

 

Le cdH propose de  :  

- Systématiser les mécanismes de croisement des données entre les organismes de sécurité 

sociale, afin de déceler à la source les cas de cumuls illicites  ;  

- Prévoir une législation efficace relative à la responsabilité solida ire des personnes morales 
et de leurs dirigeants qui recourent à des sous - traitants malhonnêtes (pourvoyeurs de 

main -dôîuvre, traite des °tres humains). Cette l®gislation est essentielle pour clarifier les 
responsabilités, notamment en cas de non - respect d es conditions de rémunération et de 
travail des travailleurs étrangers mis à disposition, et assurer ainsi une concurrence loyale 
respectueuse des conditions de travail des travailleurs  ;  

- Contrôler en priorité les chantiers relevant de marchés publics, not amment en ce qui 
concerne le respect de la législation sociale  ;  

- Formaliser et structurer l'échange de données et le partage d'informations entre les 

services impliqués dans la lutte contre la fraude sociale ou détenteurs d'informations en la 
matière, tell es les organisations syndicales et patronales ;  

- Développer le procès -verbal électronique et unique qui garantira une meilleure qualité au 
niveau de constatations des inspections et au suivi juridique. Ce PV électronique est aussi 
un bon moyen pour un échan ge des données plus large  ;  

- Evaluer et, le cas échéant, revoir la loi relative à la relation de travail pour assurer une 

lutte efficace contre les faux indépendants  ;  

- Promouvoir la conclusion dôun accord entre tous les pays europ®ens sur des coopérations 
bilat®rales entre les services dôinspection sociales afin de mieux ®changer les informations 

concernant la fraude sociale internationale.  
 
 

D. Lôemploi, cl® de vo¾te de la Strat®gie 

UE2020  
 

La crise mondiale sans pr®c®dent a d®bouch® ¨ lôautomne dernier sur la plus grave récession 

depuis la seconde guerre mondiale . La crise marquera -  très probablement -  profondément les 
marchés européens du travail, même après la reprise de la croissance économique.  

Pour le cdH, lôemploi doit °tre au centre des politiques macro -économiques, non seulement pour 
des raisons sociales évidentes, mais aussi pour des raisons économiques et budgétaires  : 
davantage dôemplois signifie une meilleure situation budg®taire. Davantage dôemplois signifie une 

économie plus active et une mei lleure cohésion sociale.  

1. Une Stratégie 2020 ambitieuse à la 

gouvernance renforcée  
 
Au-delà du renforcement et du rééquilibrage du Marché Unique (ci -dessous), les réformes 
structurelles de l'économie de l'Union restent nécessaires. Elles ont été coordon nées entre 2000 et 
2010 au par la "Stratégie de Lisbonne". Ses résultats ont été mitigés. Actuellement, les Etats 
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membres négocient une nouvelle stratégie pour les dix prochaines années appelée "Stratégie 

2020".    

Cette Stratégie doit se définir sur des o bjectifs ambitieux  en matière d'emploi, de recherche, 
de lutte contre le changement climatique, d'enseignement et la lutte contre l'exclusion sociale. Ces 
différents aspects de la Stratégie sont liés entre eux et s'appuient mutuellement : sans des 

objectif s ambitieux en matière d'enseignement, les résultats en matière de recherche et 
d'innovation s'affaibliront progressivement tandis que les qualifications des candidats à un emploi 
seront insuffisantes dans notre économie du XXIème siècle.     
 
Cependant, c et objectif ne peut être atteint que si les Etats membres  s'inscrivent pleinement 
dans les objectifs définis  en commun tant en matière macro -économique, d'emploi, de 
recherche, de lutte contre le changement climatique, d'enseignement et de formation et d'i nclusion 

sociale. Pour le cdH, plus que simple coordinatrice des politiques nationales, l'Union doit être un 
acteur central du développement économique, en coopération avec les autres niveaux de pouvoirs 
nationaux et régionaux.  Plus particulièrement, pour  la Belgique, il est essentiel que les différents 
niveaux de pouvoir collaborent intensément dans le cadre du fédéralisme de coopération pour 
atteindre ces objectifs au niveau européen.  

De même, toutes les parties prenantes (entreprises, syndicats, citoyen s, administrations) devront 
s'approprier cette stratégie. Le gouvernement économique de l'Union ne pourra se réaliser que si 
tous en partagent les objectifs.  

Le cdH propose  de :  

- Maintenir des objectifs ambitieux pour la Stratégie 2020, dans les 5 domaines  envisagés 
soit l'emploi, la recherche, la lutte contre le changement climatique, l'enseignement et la 
lutte contre l'exclusion sociale et la lutte contre la pauvreté ;  

 
- Attribuer un rôle central de coordination et d'impulsion au Conseil européen dans la 

gouvernance de la stratégie, tout en maintenant le rôle essentiel de chacune des 
formations du Conseil (Emploi, Environnement, Economie et Finances, Enseignement) ;  

 
- Renforcer les mécanismes de gouvernance afin de s'assurer que les Etats membres 

respectent  leurs engagements, notamment en attribuant des pouvoirs de contrôle et 
d'analyse sur place à la Commission européenne ;  

 
- Etablir un mécanisme strict de coordination au niveau belge, et avoir un véritable plan de 

national de réforme qui ne soit pas la simp le addition des plans des différentes entités.  

 

2. Renforcer la stratégie européenne pour 

lôemploi au sein de la strat®gie UE2020 
 
L'emploi doit constituer le cîur de cette Strat®gie 2020. Il faut cependant distinguer les 

mesures à court terme des mesures  à moyen terme.  

A court terme , le cdH a pour priorités de  :  

- Maintenir les mesures cibl®es de soutien ¨ lôemploi pour assurer une sortie de crise tenant 
pleinement compte de la situation des marchés du travail  ;  

- Adapter des politiques budgétaires aux poli tiques de lôemploi, en d®fendant le principe 
selon lequel les d®penses relatives aux politiques de lôemploi (notamment les efforts li®s ¨ 

la formation et aux compétences) doivent échapper aux assainissements budgétaires.  

A moyen  terme , il est essentiel de  poursuivre le développement de la Stratégie européenne pour 
lôemploi sur la base dôobjectifs de convergence europ®ens en mati¯re de formation, de conciliation 
vie familiale -vie professionnelle, et dôint®gration des groupes cibles. 

De surcroît, le cdH défe nd cinq priorités essentielles.  
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A. Des emplois verts pour une économie bas carbone  
 
Selon une ®tude de lôOIT, environ 20 millions de nouveaux emplois pourraient °tre cr®®s dans le 
secteur des énergies renouvelables. Si le potentiel de croissance est énorme , le défi climatique est 
aussi un facteur de destruction dôemplois. Au niveau mondial, 38% des travailleurs sont employ®s 

dans des secteurs hautement intensifs en carbone. Ces secteurs sont soit appelés à disparaître, 
soit à se transformer pour devenir plu s verts.  
 

Le cdH propose  :  

- Dôadopter au niveau europ®en une d®finition des ç emplois verts  » et un objectif chiffré 
européen, avec une déclinaison nationale, ainsi que des indicateurs de mesure  ;  

- Adopter des recommandations politiques relatives aux compéte nces des travailleurs et à 
lôanticipation des besoins, au r¹le du dialogue social (y compris sectoriel), concernant le 

verdissement des lieux de travail et relative aux questions de santé et sécurité  ;  

- Lancer une r®flexion sur lôopportunit® dôintroduire une dimension environnementale dans le 

cadre des fonds sociaux européens.  

B. Un pacte europ®en pour lôemploi et lôallongement de la 
vie  
 
Entre 2015 et 2035, la population ©g®e d®pendante sôaccro´t de 2% par an. Alors quôelle repr®sente 
25,4% de la population  actuellement, le taux de personnes agées dépendantes passerait à 53,5% 
dôici 2060. Au-delà des problématiques de soutenabilité et de pérénité des systèmes de protection 

sociale et de retraite, des am®nagements de la dur®e de la carri¯re, lôallongement du temps de la 
vie doit ®galement °tre une opportunit® dôinvestissement dans lô®conomie sociale, les services aux 
personnes et la création de nombreux emplois blancs.  
 

Le cdH propose  :  

- Dôentamer un premier d®bat dôenvergure au niveau europ®en sur lôurgence dôune plus 
grande prise en compte du d®fi d®mographique dans le cadre des politiques de lôemploi et 

du travail  ;  

- Assurer la prise en compte du r¹le des conditions de travail et de la qualit® de lôemploi dans 

le cadre des d®bats sur les nouveaux modes dôorganisation du temps et de la carrière  ;  

- Anticiper les nouveaux d®fis du march® du travail au regard des gisements dôemplois que 
constituent les «  emplois blancs  ».  

C. La flexicurit® et la qualit® de lôemploi : «  Making 

transition pay  »  
 
Le concept de flexicur ité a connu de nombreuses remises en question. Un des facteurs déterminant 
de lôavanc®e de la flexicurit® r®sidera dans la mise en îuvre de ç transitions réussies  » sur le 

marché du travail. Il sera dès lors déterminant de concrétiser le concept de «  makin g transitions 
pay  », en mettant en avant les facteurs qui favorisent les transitions réussies.  
 

Le cdH propose  de :  

- Favoriser lôint®gration sur le march® du travail des travailleurs inactifs et demandeurs 
dôemploi, et reconna´tre les comp®tences acquises plutôt que des qualifications  ;  

- Lutter contre la segmentation du march® de lôemploi en reconnaissant le r¹le de la 
formation tout au long de la vie et la responsabilité financière des acteurs pour la 
formation  ;  
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- Lutter contre les pièges aux emplois précaris és en mettant en avant le rôle des contrats de 

travail (rôle du compte -carrière)  ;  

- Traduire les ®l®ments favorables ¨ la qualit® des transitions dans une grille dôindicateurs 
pertinents   et en assurer la visibilité.  

D. Face à la crise, des avancées pour mi eux anticiper et 
mieux g®rer les restructurations dans lôUE 
 
Sur le plan europ®en, on a r®pertori® 3.000 cas de restructuration au cours de la p®riode sô®talant 
du 1 er  janvier 2008 au 30 juin 2009. Dans 70% des cas, ces restructurations étaient associées à  

des pertes dôemplois, refl®tant ainsi lôimpact de la crise ®conomique sur la situation des march®s du 
travail.  
 

Le cdH propose de  :  

- Dégager les bonnes pratiques face aux différents types de restructurations  ;  

- Evaluer les réglementations existantes et envi sager de nouvelles mesures  ;  

- Examiner la contribution du dialogue social européen, notamment sectorielle et la 

possibilité de son renforcement  ;  

- Etudier la pertinence des «  comit®s sectoriels sur lôemploi et les comp®tences » envisagés 
par la Commission  ;  

- Evaluer les interventions des fonds européens et déterminer quelles réformes sont 
n®cessaires en vue dôam®liorer lôefficacit® des FSE, FEDER, FEM vers des objectifs de long 
terme (formation aux qualifications de demain)  ;  

- Etudier la pertinence dôun renforcement de lôObservatoire europ®en du Changement, en 

vue du r enforcement de lôanticipation des mutations ®conomiques. 

E. La non discrimination et les politiques de diversité et 

dôint®gration dans lôemploi 
 

1) Pour un principe dô®galit® (int®grale) entre les hommes et les 
femmes dans lôemploi, en particulier en mati¯re dô®galit® salariale 
 
L'écart de rémunération entre les femmes et les hommes reste une réalité au sein de l'Union 
européenne atteignant  encore 17,5  % en moyenne dans l'ensemble de l'UE.  L'écart salarial 
est le sympt¹me, le simple reflet de lôensemble des in®galit®s professionnelles dont souffrent les 

femmes sur le marché du travail. Son élimination est donc un enjeu majeur.   

 

Le cdH propose :  

- Dôadopter une d®finition dôun objectif-ciblé de réduct ion de lôin®galit® salariale au niveau 
européen, et un objectif -ciblé au niveau national  ;  

- Réviser les indicateurs définis en 2001  ;  

- Lancer un d®bat relatif ¨ lôopportunit® de modifier la l®gislation europ®enne actuelle et sur 
lôopportunit® dôadopter des quotas au sein des organes de direction.  
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2) Renforcer la lutte contre les discriminations et les politiques de 

diversit® et dôint®gration dans lôemploi et en dehors de lôemploi 
 

Le cdH propose de  :  

- Renforcer la mise en îuvre de lô®galit® de traitement aux différents stades de la carrière, 
en fonction des questions posées par les différents motifs de discrimination (âge, 
orientation sexuelle, convictions,  handicap)  ;  

- Promouvoir les politiques de diversit®s, y compris dans le cadre de la mise en îuvre de la 
responsabilit® sociale des entreprises, et promouvoir lô®change de bonnes pratiques en la 

matière  ;  

- D®velopper des ñmodules europ®ens dôint®grationò pour une prise en compte effective de 
lôint®gration des migrants et de leurs enfants dans les politiques de lôemploi, sociale et de 
lô®ducation ;  

- Favoriser lôadoption de la Directive ç article 19  è sur lô®galit® de traitement en dehors de 

lôemploi. 

3 . Des avancées pour le modèle social européen  
 
Le mod¯le d'une ®conomie sociale de march® durable reste le cîur de l'intégration européenne. 
Pourtant il fait face à un certain nombre de défis. En effet, tant la zone Euro que les autres Etats 
membres de l'Union connaissent des problèmes structurels : les coûts unitaires du travail et la 
productivité sont très variables selon les Etats membres. De même, des déséquilibres de la balance 
des paiements courants parfois importants existent entre les Etats membres. Ces déséquilibres 
demandent des réformes : si certains Etats doivent freiner leur consommation, d'autres doivent l a 

relancer. De même, les défis que doit affronter la Belgique en matière de vieillissement de la 
population ou de développement durable sont communs aux Etats membres de l'Union.  

A ces défis internes à l'Union, s'ajoutent les défis externes notamment en m atière de concurrence 
des pays émergents ou d'approvisionnement énergétique. C'est pourquoi, même en dehors de la 

crise, l'Union doit poursuivre ses réformes structurelles tant dans l'immédiat qu'à moyen et long 

terme.  

Pour le cdH,  l'Union doit viser à u ne croissance pauvre en carbone, riche en emplois e qualité et 
respectant les principes du modèle social auquel tous les citoyens sont attachés.    

A.  Un Marché intérieur pleinement réalisé  

 
Premier objectif du Traité de Rome de 1957, relancé par et le Li vre blanc de Jacques Delors de 
1985 et l'Acte Unique européen conclu l'année suivante, le Marché unique reste au centre du projet 
européen. Il est un élément essentiel de la croissance économique et donc de la création 
d'emplois . Cependant, il connait enco re des problèmes qui ont été notamment identifiés par le 

Rapport Monti de mai 2010. D'une part un certain nombre de blocages et de chainons manquants 
existent toujours tant au niveau juridique, comme par exemple en matière de règlement de litiges 
transfron taliers, quôen mati¯res d'infrastructures physiques notamment pour assurer la s®curit® 
énergétique de l'Union européenne. De plus, certains nouveaux enjeux comme celui de l'économie 
numérique n'ont qu'imparfaitement été réglementés.  

Le cdH propose  :  

- Dô®tablir une stratégie cohérente pour mettre fin aux blocages et chaînons manquants 
existant encore au sein du marché unique ;  

- Lutter rapidement contre toute tentative de retour au protectionnisme au sein de l'Union ;  
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- Renforcer la dimension extérieure du Marché  unique afin d'assurer l'accès des entreprises 

européennes aux marchés émergents ;  

- Renforcer les mécanismes nationaux visant à assurer une transposition rapide des 
directives européennes en droit belge ;  

B.  Un Marché intérieur équilibré  
 
Le Marché intéri eur a également révélé ses faiblesses  par une prise en compte insuffisante de 

certains enjeux fondamentaux de société  comme les droits des travailleurs à exercer leur droit 
de grève, même si cela porte atteinte à certaines libertés de circulation ou certa ins services 
publics. De plus, au nom de certains dogmes de libre concurrence et de primauté du marché, il a 
été impossible de mettre en place une véritable politique industrielle ou une harmonisation fiscale. 
Or ce type de politique pourrait renforcer la compétitivité des entreprises de l'Union et éviter des 
une concurrence dommageable pour les finances des Etats membres. C'est pourquoi au -delà de 

l'achèvement et de l'extension nécessaire du Marché unique, un rééquilibrage de certains de 
ses aspects  est né cessaire.  Enfin, la crise agricole a démontré que la dérégulation des marchés 
agricoles était hautement préjudiciable tant pour les agriculteurs que pour les consommateurs, 

avec le risque majeur de ne plus être indépendant sur le plan alimentaire.   

Le cd H propose  de :  

- Adopter rapidement une directive horizontale assurant la protection des services publics au 
sein de l'Union européenne ;  

- Etablir une taxe sur les transactions financières pour alimenter le budget européen, pour 
décourager la prise de risque excessive et pour responsabiliser le secteur face à la crise ;  

- Etablir une véritable politique industrielle européenne visant notamment à développer une 
économie pauvre en carbone ;  

- Maintenir une régulation adéquate des marchés agricoles ;  

C. Renforcer la dimension sociale du modèle européen  
 

1) Renforcer la dimension sociale du Marché intérieur  
 

Le cdH propose  :  

- Dô®viter toute remise en cause des droits des travailleurs à l'action collective au nom des 
libertés de circulation ;  

- Etablir des minimas europée ns pour les salaires et les revenus de remplacement, pour au 
moins atteindre le seuil des 60 % du revenu médian de chaque État membre ;  

- Améliorer les possibilités des transferts des droits sociaux en cas mobilité d'un Etat à 
l'autre ;   

- Renforcer les dispo sitions concernant le service universel dans les directives sectorielles 

notamment en matière bancaire ou de télécommunications ;  

2) Renforcer la place du dialogue social au niveau UE et européen  
 

Les partenaires sociaux doivent être plus clairement associ ®s ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre 
des politiques de lôemploi. Il sôagit dôune des le­ons de la Strat®gie de Lisbonne.  
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Le cdH propose de  :  

- Renforcer le Sommet social tripartite et le dialogue macroéconomique, en assurant leurs 
réunions régu lières, le cas échéant thématiques  ;  

- Assurer leur prise en compte dans le cadre des Conseils europ®ens, en favorisant lôadoption 
de déclarations conjointes des partenaires sociaux.  

3) Améliorer la santé et la sécurité au travail au sein de l'Union  

 
Dans le  cadre de la révision à mi -parcours de la stratégie européenne pour la santé et la sécurité 
au travail, le cdH défend la prise en compte des risques liés aux nouveaux métiers en particulier 

dans le cadre des emplois verts.   

Le cdH défend également une app roche renouvelée des risques psychosociaux et du stress au 
travail dans le cadre de la crise économique.  

4) Développer la dimension sociale de la mondialisation  

Le déficit de  gouvernance économique internationale  est lôun des enseignements majeurs de la 
crise ®conomique et financi¯re qui souligne lôimportance de concr®tiser la dimension sociale de la 
mondialisation. Le r¹le de lôOIT dans la gouvernance mondiale et ses derniers instruments (Global 

Job Pact) représentent un «  lôint®r°t commun » des Etats memb res et de lôUE. En outre, le dialogue 
politique en mati¯re de politiques sociales et dôemploi est de plus en plus important notamment 
avec les pays dôAsie (ASEM) et de la M®diterran®e (Euromed,) mais aussi avec les BRICs. 

Le cdH propose  :  

- Dôîuvrer pour la prise en compte de la dimension sociale externe de la stratégie UE2020, 
en renforçant ï à terme -  le contr¹le de la mise en îuvre du respect des normes sociales 
par lôOIT ;  

- Concrétiser de réelles avancées en faveur du travail décent dans le cadre des dialo gues 
politiques «  emploi  è de lôASEM et de lôEUROMED. 
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II. Humaniser la gestion des 

entreprises et assainir le secteur 

financier  
 
Seule la reprise économique mettra fin à l'hémorragie d'emplois qui se poursuit insidieusement en 
Europe. La réactivation de l'économie par le marché passe, notamment, par l'assainissement et la 
restructuration de l'industrie financière. Cette dernière, alors même que ses bilans comptent 
encore des actifs toxiques, continue en effet de prélever une part excessive de la valeur aj outée 
sur l'économie réelle. Ces bénéfices records pour une industrie, à peine sortie des soins intensifs, 
tiennent, d'une part, à son activité spéculative qui se poursuit et, d'autre part, à l'écart entre son 

financement à un taux très bas par la Banque C entrale européenne et les taux excessifs -  jusqu'à 
deux chiffres -  qu'elle pratique pour les prêts aux entreprises et, notamment, aux PME. Ces prêts 
peuvent présenter un risque plus élevé dans la conjoncture incertaine du moment. Du coup, les 
investissemen ts des PME tellement importants pour l'emploi souffrent, à la fois, de la rareté et du 

coût des prêts. La confiance dans la capacité de remboursement est la clé de la baisse des taux. 
Parmi les facteurs de rétablissement de la confiance des opérateurs, l'a ssainissement et la 
régulation de la finance sont des préalables absolus.  

Il est crucial de r®former le syst¯me financier en profondeur et de remettre lô®conomie r®elle au 
centre de nos préoccupations. Les montages financiers et autres initiatives permetta nt de se 
d®rober ¨ lôimp¹t ou rendant lô®conomie plus instable doivent °tre enray®s. Il est primordial dôenfin 
réaliser des avancées significatives au niveau international et que le G20 prennent des initiatives 

concrètes et cohérentes pour éradiquer les pr atiques financières abusives au niveau international.  

Dans la même optique, la gouvernance au sein même des entreprises doit être revue pour tenir 
davantage compte de lôaspect humain. La juste r®partition des richesses, lôoctroi dôune 
rémunération adaptée en fonction du long terme pour servir la collectivit® et non plus lôint®r°t 
personnel de quelques -uns doivent servir de bases à cette remise en question de notre 

fonctionnement économique. La protection des consommateurs face à ses entreprises doit 
égaleme nt être garantie par une législation adaptée dans un grand nombre de domaines, comme 
lôunivers num®rique. 

1. Assainir le marché des produits financiers et 

des assurances  
 
Que ce soit sur le contrôle des secteurs financiers, sur les obligations imposées à c elui - ci, sur les 
mesures dôurgence ¨ prendre en cas de crise ou sur la protection ¨ garantir aux consommateurs, 

un travail de fond est nécessaire pour réformer en profondeur le secteur financier.  
 

A. Instaurer un contrôle financier efficace  
 
Si dôaucun argue à présent que trop de régulation alourdirait inutilement le fonctionnement de ces 
march®s, côest oublier un peu vite que le trop peu de r®gulation a ®t® lôune des causes qui a 
permis à la crise de se déployer.  
 
Sous la l®gislature qui se termine, dôimportantes avancées ont été préparées au niveau belge en 

parfaite ad®quation avec les d®cisions prises aux niveaux europ®en et mondial mais il sôagit ¨ 

présent de les finaliser et de les renforcer.  
 
La répartition des compétences entre les différentes instan ces chargées de surveiller le secteur 
financier dans notre pays nôa pas facilit® une d®tection efficace et rapide des risques encourus par 
les institutions financi¯res. Côest pourquoi, la r®forme du fonctionnement du contr¹le prudentiel 
par la modification  des compétences de la Banque Nationale de Belgique et de la Commission 
Bancaire, Financière et des Assurances était plus que nécessaire, mais le futur Gouvernement 
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devra °tre attentif ¨ prendre les derni¯res dispositions pour garantir lôefficacit® du nouveau 

système.  

 

Le cdH propose  de :  

- Confier le plus rapidement possible le contrôle du risque prudentiel des secteurs 
bancaires et de lôassurance ¨ la Banque Nationale dans le cadre dôune transition 
coordonnée avec la Commission Bancaire, Financière et des Assurances  ;  

- Renforcer les moyens et lôexpertise n®cessaire de la Banque Nationale pour garantir un 
contrôle efficace du risque  ;  

- Renforcer le contrôle interne des banques en imposant notamment davantage de 

documentation et une auto -évaluation annuelle  ;  

- Evaluer l'aptitude des administrateurs ind®pendants et des membres du comit® dôaudit 
afin de sôassurer de leurs comp®tences ;                                                         

- Garantir un transfert efficace et complet de lôinformation donn®e aux actionnaires et 

aux autorités de contrôle même si les sociétés ne sont pas cotées  ;                                                                            

- Permettre un contrôle préalable par le régulateur des risques stratégiques pris par les 
organismes fin anciers  ;  

- Mettre en îuvre tous les moyens pour cr®er une coop®ration efficace avec les 
r®gulateurs des autres pays tant au niveau europ®en quôinternational pour garantir une 
surveillance efficace et coordonnée des banques systémiques  et un échange effectif  de 
renseignements.  

B. Instaurer une réglementation précise  
 
Pour un contrôle efficace des banques, il faut bien sûr aussi avoir une réglementation précise qui 
met en place toutes les mesures pour garantir une prise de risques limitée et une stabilité du 
secteur. Cependant, le secteur financier est loin dô°tre limit® ¨ nos fronti¯res et une grande partie 
des dispositions à prendre dans ce domaine ne relève pas uniquement de notre pays. Il faut donc 
instaurer des règles au niveau national, mais aussi tout me ttre en îuvre au niveau international 

pour tirer efficacement les leçons de la crise en matière de réglementation financière.  

 

Le cdH propose  :  

- Dôop®rer une s®paration claire entre les banques dôinvestissements et les banques de 
dépôts pour limiter les ri sques pour les consommateurs  ;  

- Lutter contre la grande fraude fiscale en limitant les montages financiers  : voir ci -après 
partie III Fiscalité -  fraude fiscale  ;  

- Obliger les banques à constituer des réserves lors des périodes fastes afin de faire face 
aux périodes de crise en modifiant   les règles comptables et ainsi avoir un effet 
contracyclique plutôt que procyclique ;  

- Revoir le dispositif de Bâle II, imposer des ratios de liquidités et renforcer ainsi la base en 
capital des banques en fonction de leur ta ille et de leur exposition au risque  ;  

- Responsabiliser les intermédiaires financiers en leur imposant de conserver dans leur 
portefeuille un pourcentage significatif des risques des produits de titrisation quôils cr®ent ; 

- Prendre des mesures pour empêcher les fuites pr®alables de ressources dôune filiale vers 
sa maison -mère  ;  

- Obliger le clearing centralisé pour les produits dérivés pour garantir une contrepartie en 
bourse et pas uniquement sur le marché de gré à gré  ;  
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- Imposer aux banques la r®daction dôun ç plan funéraire  » pour être prêt à toutes les 

alternatives suite à une crise financière ;  

- Réglementer les fonds spéculatifs privés (Hedge Funds) et les relations que les banques 
peuvent avoir avec de tels fonds pour permettre dôavoir un r®el contr¹le prudentiel sur ce 
type de placements  ;  

- Obliger de rassembler dans des marchés organisés soumis à un reporting et une publicité 
régulière les opérations sur instruments dérivés ou hybrides (CDS, CDO, etc.) qui 
constituent ¨ lôheure actuelle lôune des plus importantes problématiques de la sphère 
financière  ;  

- Interdire aux agences de notation le cumul des activités de conseil et de notation ;  

- Encourager les initiatives européennes visant à limiter les ventes purement spéculatives, 
aussi bien celles portant sur les CDS des titres souverains que les autres ventes à 

découvert  ;    

- Sôassurer de lôind®pendance et de la r®elle objectivation des d®cisions prises par les 

agences de notation en leur imposant notamment lôint®gration, dans lô®valuation du 
risque, des risques de  liquidité et des risques opérationnels  ;  

- Revoir les systèmes de rémunération  ;  cette question est traitée dans le point 
« gouvernance dôentreprises ».  

C. Doter lôEtat des moyens dôaction n®cessaires 
 
Au vue de lôimportance strat®gique des institutions financières dans le bon fonctionnement de 
lô®conomie ainsi que la n®cessit® de garantir les d®p¹ts des citoyens dans les institutions 

financières, des dispositions doivent aussi être prises pour faire face aux situations les plus 
préoccupantes.  
 
Un premier p as a été franchi avec les lois anticrise s instaurées par ce  
Gouvernement qui forment une ®tape dans la constitution dôun v®ritable arsenal de mesures pour 
faire face à une crise au cas où toutes les dispositions mises en place pour la prévenir ne 
suffisai ent malheureusement pas et que la situation financière des institutions systémiques 

devenait trop instable.  
 

Le cdH propose de :  

- Finaliser le m®canisme permettant lôintervention directe de lôEtat dans les organismes 
financiers systémiques rencontrant des difficultés, installé sous cette législature  ;  

- Maintenir la garantie de 100 000 euros octroyée aux dépôts bancaires et rehausser les 
cotisations versées par les banques au Fonds de protection des dépôts et des instruments 
financiers  ;  

- Imposer un fonds de garantie minimum alimenté par le secteur afin de couvrir les risques 

de dépôt liés à des incidents individuels non -provoqués par une crise transversale  ;  

- Evaluer lôopportunit® de taxer les plus-values des entreprises sur leurs placements 
financiers  ;  

- Evalu er les moyens pour taxer les banques en fonction de la prise de risques et de leur 
taille pour tenir compte de leur dépendance au marché et de leur réelle solvabilité.  
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D. Promouvoir plus de transparence et dô®quit® pour les 

produits financiers et dôassurances  

 

1) Mieux protéger le consommateur  

 
Le produit financier est un produit atypique au regard de sa trop grande technicit®. Côest 

pourquoi, il est essentiel de mieux protéger les citoyens à la prise de risques parfois mésestimée 
de ces produits proposé s à l a vente. La publicit® pour les produits ýnanciers est en effet parfois 
trompeuse quant au rendement r®el et aux risques, comme lôont d®montr® les ®v¯nements de ces 
derniers mois.  
 
Le cdH soutient activement une amélioration de la protection du consommateu r face aux produits 
financiers et dôassurances, ainsi quôun contr¹le efficace par les autorit®s de contr¹le. Lôinformation 

du consommateur ainsi que lôad®quation des offres de placement qui lui sont faites en fonction de 
son profil de risque sont des éléme nts essentiels de sa protection.  
 

Le cdH propose de :  

- Confier la mission de protection des consommateurs à la Commission Bancaire, 
Financière et des Assurances  ;  

- Renforcer la protection des consommateurs en matière de produits financiers par une 
bonne coll aboration entre les SPF Economie et ses services dôinspection et de contr¹le 
et la Commission Bancaire, Financière et des Assurances  ;  

- Renforcer le contrôle par des instruments réglementaires et prudentiels, notamment en 
mati¯re de publicit® et dôinformation donnée au consommateur  ;  

- Etablir une meilleure adéquation entre les produits proposés et la définition du profil de 
risque du consommateur  ;  

- Instaurer un d®lai de r®flexion de 7 jours lors de lôachat de produits financiers, hors 
commerce électronique  ;  

- Mettre en place une politique incitative pour les placements durables et socialement 

responsables  ;  

- G®n®raliser le r®gime prudentiel de contr¹le a priori au niveau des produits dôassurance 
(nécessité de modifier la législation européenne) et des produits b ancaires  ;  

- Instaurer la possibilit® pour le r®gulateur dôinterdire la commercialisation de produits 
dont la tra­abilit® nôest pas conforme aux int®r°ts des consommateurs ;  

- Renforcer la traçabilité des instruments financiers ;  

- Mettre en place une norme de t ype RAEG (revenu annuel effectif garanti)  ;  

- Garantir la transparence des frais de gestion dans les assurances, notamment les frais 

liés aux assurances - vie.  

2) Mieux informer le consommateur  
 
Force est de constater que la publicité des banques et des entrep rises dôassurances ¨ lô®gard de 

leurs clients ne se caractérise pas par la clarté et la qualité. Les informations sont rarement 
comparables, et sont généralement incompréhensibles pour la toute grande majorité des petits 
épargnants. Les publicités pour les  produits financiers devraient faire référence à des mesures 
harmonisées, telles que celles qui existent pour le crédit à la consommation pour garantir la 
transparence des investissements.  
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Le cdH propose :  

- Dôam®liorer les r¯gles en vue dôassurer lôinformation correcte du consommateur sur les 
caractéris tiques de risque des produits ýnanciers ;  

- Simpliýer la pr®sentation du calcul des int®r°ts et mettre en place un simulateur de 
rendement  ;  

- Augmenter les moyens mis en place pour garantir lô®ducation financi¯re de nos 
concitoyens ;  

- Mettre en place, pour ch aque titre émis, un système de classification du risque 

facilement compréhensible, ce qui permettra d'informer l'épargnant du risque qu'il court 
s'il décide de placer ses avoirs dans tel ou tel type de produit  ;  

- Informer davantage lô®pargnant via les m®canismes mis en place par la directive MIFID 
et g®n®raliser son champ dôapplication ;  

- Renforcer la protection des consommateurs, notamment en imposant que les publicités 

pour les produits financiers fassent référence à des informations harmonisées et 
facileme nt compr®hensibles pour lô®pargnant ; 

- Am®liorer lôinformation des march®s notamment en ce qui concerne les titres d®riv®s et 
les opérations à terme.  

3) Encourager la mobilité bancaire  
 
Le manque de concurrence dans le secteur bancaire est en grande partie  imputable au fait que le 
consommateur change rarement de banque.  
 

Le cdH propose :  

- Dôimposer la gratuit® de la cl¹ture de tout compte et le remboursement au prorata des co¾ts 
annuels.  
 

4) Consolider les mesures protectrices en matière de crédit à la 
con sommation et en matière de crédit hypothécaire  
 
 

2. Un gouvernement économique pour la zone 

euro  
 

Un modèle économique orienté vers la croissance durable exige  un cadre macro -économique sain 
au niveau européen. C'est pourquoi le cdH demande un véritable  gouvernement économique 
pour l'Union Européenne, et spécialement pour la zone Euro.  

La crise sans pr®c®dent qui a dôabord touch® la Gr¯ce, puis a ®branl® la monnaie europ®enne, et 
qui est liée aux déficits publics de plusieurs membres de la zone euro, imp ose de mettre en place 
de nouvelles règles de gouvernance socio -économique et budgétaires, de renforcer la 
responsabilit® et la solidarit® entre les Etats membres de lôUnion, mais aussi de mettre en place 

une véritable régulation financière.  

La crise grecq ue a révélé les véritables faiblesses de la zone euro. L'Union et ses Etats membres 
ont réagi trop lentement, hésité sur les remèdes, ce qui a accru les difficultés pour la zone Euro. 
Cependant, elle a montré la capacité de l'Union européenne à prendre -  lorsque les circonstances 
lôexigent - des mesures jusque là considérées comme impensables dont la mise en place début mai 
d'un mécanisme d'intervention pouvant atteindre jusqu'à 750 millions d'Euros.  
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Alors que les attaques renouvelées contre l'Euro attiren t l'attention sur les insuffisances de la 

gouvernance économique actuelle tant de la zone Euro que de l'ensemble de l'Union, la Présidence 

belge de l'Union européenne est une occasion unique de renforcer la gouvernance économique au 
service dôun mod¯le de croissance durable, de la cr®ation de lôemploi et de la pr®servation de notre 
modèle social.  

Face ¨ la crise, les pouvoirs publics ont pris des mesures sans pr®c®dent qui ont permis dô®viter 
lôimplosion du syst¯me financier et de lô®conomie en g®n®ral. La politique budgétaire menée a 
permis dôatt®nuer les effets de la crise sur lôensemble des acteurs ®conomiques et sur les citoyens, 
par le jeu de mesures ciblées et des stabilisateurs automatiques. Alors que la croissance 
économique devrait reprendre en 201 0 et 2011, le ch¹mage devrait, ¨ lô®chelle europ®enne, 
continuer de croître.  

N®anmoins, face ¨ lôaccroissement des d®s®quilibres budg®taires des Etats membres, il est 
indispensable de renforcer la gouvernance budgétaire et macro -économique de l'Union 
euro péenne. Pour le cdH, il est avant tout de la responsabilité de chaque Etat membre de la zone 
Euro d'assurer l'équilibre de ses finances publiques. Cependant, la situation économique et sur le 
marché de l'emploi appelle à la plus grande prudence : une disci pline budgétaire trop stricte et 
trop précoce comporterait un risque important de récession dont les conséquences 

seraient dramatiques, notamment sur les marchés du travail .  

Si chaque Etat est responsable de ses finances publiques, cela ne doit pas empêch er la solidarité 
des autres Etats membres quand un Etat est attaqué injustement par la spéculation, lorsqu'il est 
soumis à des circonstances exceptionnelles comme une catastrophe naturelle ou lorsque la stabilité 

de l'ensemble de la zone Euro est compromis e. Mais toute aide ne peut être que conditionnelle et 
soumise à un plan vigoureux de redressement des finances publiques.   

A moyen terme,  le renforcement du caractère contraignant du Pacte de stabilité et de croissance, 
la surveillance renforcée des déve loppements macroéconomiques dans la zone euro, ainsi que le 
projet de coordination économique intégrée, proposés par la Commission, représentent une étape 

importante vers la mise en place dôun gouvernement ®conomique europ®en.  

Le cdH propose :  

- Dôattribuer à la Commission européenne et à Eurostat les pouvoirs nécessaires pour 
s'assurer de la vérité des comptes nationaux ;  

 

- Retourner à l'équilibre des finances publiques, en tenant compte de la situation sur le 
marché de l'emploi et des conditions de la repri se économique et sur la base des 
programmes nationaux de stabilité. Il importe que les dépenses liées aux politiques de 

l'emploi doivent être exclues des mesures d'assainissement budgétaire ;  
 
- Renforcer le Pacte de stabilité et de croissance et en assurer une application stricte, une 

fois l'équilibre des finances publiques rétabli ;  
 
- Mieux coordonner les processus budgétaires des Etats membres afin d'améliorer la 

coordination et la surveillance mutuelle des finances publiques ;  

 
- Etablir un mécanisme de soli darité permettant d'effectuer des transferts budgétaires entre 

Etats membres afin de soutenir la coordination des politiques budgétaires ;  
 
- S'assurer de la pérennité à long terme du Mécanisme de stabilisation financière européen  

mis en place pour répondre à la crise grecque, en appliquant une stricte conditionnalité des 
aides accordées. Cette pérennisation se réalisera par la création d'un véritable Fonds 

monétaire européen capable de faire face aux crises au sein de la zone Euro ;  
 
- Mettre en commun une par tie des dettes nationales et émettre en commun les emprunts 

d'Etat ;  
 
- Permettre un renforcement des investissements productifs dans les pays connaissant un 

plan de redressement, par le biais de la BEI, du FEI ou des fonds structurels afin d'y 
renforcer la croissance à long terme.  
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3. Promouvoir une gestion plus humaine des 

entreprises  
 

A. Développer la responsabilité sociétale des entreprises  

La crise que nous traversons, via notamment les délocalisations et licenciements massifs, nous 

montre la réelle néces sité de modifier radicalement nos systèmes, nos modèles de société et nos 
valeurs.  Notre ®conomie doit °tre bas®e sur les objectifs de croissance humaine et sôorienter 
autour dôobjectifs de progr¯s social, de citoyennet®, de d®veloppement humain, au cîur-même 
des stratégies des entreprises. Dans ce sens, nous devons repenser le rôle social de l'entreprise.  

Une entreprise doit être socialement responsable et rechercher une performance non plus 
exclusivement financière, mais aussi sociétale et environnementa le. Une entreprise socialement 

responsable, côest une entreprise pour laquelle la croissance ¨ deux chiffres nôest pas le but ultime. 
Côest une entreprise qui ne renonce pas ¨ la rentabilit® mais qui se fixe un cadre environnemental, 
éthique et social pour  atteindre cet objectif, dans le respect des lois économiques.  

Les aspects sociaux et environnementaux deviennent une composante tout à fait significative pour 
les investisseurs, répondant aux attentes du consommateur moderne qui veut baser son attitude 
dôachat sur ses int®r°ts sociaux et environnementaux. Côest incontestable : la direction 
environnementale, sociétale et éthique sera essentielle au succès commercial du 21ème siècle.  

Une entreprise socialement responsable incarne donc lô®quilibre entre lô®conomie, lôhumain et 
lôenvironnement. Côest aussi une esquisse de r®ponse aux nombreux d®fis auxquels nous devons 
faire face, passant par le respect de lôenvironnement, des valeurs, des r¯gles commerciales, et 
avant tout par le respect de lôhomme lui-même.   

Au cdH, nous pensons donc quôil faut r®concilier la soci®t® avec lôentreprise et cr®er un concept 
dôentreprise moderne et responsable. Pour y arriver, nous voulons développer une norme 

d®finissant lôinvestissement socialement responsable sur base dôun rapport ayant fait consensus 
au sein de la soci®t® civile en 2008. Cette norme, v®ritable label de qualit®, permettrait, dôune 
part aux citoyens soucieux dôinvestir dans des entreprises responsables au niveau social et 

environnemental de poser un choix éclair ® et dôautre part, dôencourager, via des incitants 
fiscaux, les investisseurs à adopter des comportements responsables et récompenser les 
entreprises responsables.  

1)  Sensibiliser les entreprises au concept de «  socialement responsable  »  

Les structures po litiques ne sont sans doute pas en mesure dôimposer aux diff®rents acteurs ¨ 

prendre en compte leur responsabilité sociale, mais elles peuvent faire en sorte que des règles 
équilibrées permettent à chacun de jouer son rôle correctement. Des cadres avec des  normes 
claires seront n®cessaires pour progresser dans cette voie de lô®thique.  

En plus de ces règles, il faut prendre des mesures pour faire connaître ce concept et cette nouvelle 
façon de voir notre économie, basée sur une vision à long terme. En effet , la responsabilité 
sociétale des entreprises (RSE) reste un concept inconnu pour nombre dôentreprises.  

Lôobjectif des r®seaux dôapprentissage est donc de promouvoir ce concept en permettant aux 

participants de sô®changer leurs connaissances, dôapprendre collectivement mais aussi dôassurer 
un retour dôinformations et dôexp®riences. 

Le cdH propose  de :  

- Stimuler davantage les ®changes dôexp®riences et r®seaux dôapprentissage en 
matière de Responsabilité Sociétale des entreprises.  
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2) Créer une norme RSE  

La Be lgique nôa, ¨ lôheure actuelle, aucun instrument l®gal ¨ sa disposition lui  permettant de 
ñlab®liserò les entreprises socialement responsables. 

Le cdH propose  :  

- Dôencourager et rationaliser lôattribution de label RSE par lô®laboration dôune norme l®gale 
f®d®rale RSE, qui servirait de r®f®rence ¨ un Comit® charg® dôattribuer ce label aux 
entreprises se réclamant socialement responsables  ;  

- Mettre en place une proc®dure dô®volution et dô®valuation des crit¯res contenus dans le 
label RSE  ;  

 

- Imposer aux société s cot®es dôinscrire dans leur rapport annuel les initiatives 
responsables, socialement et environnementalement, ainsi que de s indicateurs clés 
permettant dô®valuer ces notions.  

3) Promouvoir le financement éthique et solidaire  

Dans cette notion de sociale ment responsable, il est important dô®valuer aussi la part de 
capital de la société respectant ce principe. La part des fonds de placement éthiques dans 
lôensemble de lô®pargne reste encore largement inf®rieure en Europe par rapport aux Etats -Unis.  

Le cdH propose :  

- Dôencourager fiscalement les placem ents ®thiques ou favorables ¨ lôenvironnement, 

lorsque ceux -ci répondent aux conditions de la norme légale RSE en diminuant le 
précompte professionnel sur les dividendes octroyées par une entreprise ayant le lab el 
RSE. 

4) Sensibiliser les entreprises ¨ lôenvironnement 

Une entreprise socialement responsable sôinterroge sur son rapport ¨ la nature, sur lôimpact de ses 

activit®s dans lôenvironnement et int¯gre la dimension environnementale dans les syst¯mes de 

produ ction, de commercialisation, pour tendre vers une économie «  low carbon  » et préserver 
lôenvironnement, et par cons®quent notre qualit® de vie. Côest ®galement une entreprise qui voit ¨ 

long terme et investit dans la recherche et lôinnovation dans les nouvelles technologies 
environnementales.  

Le cdH propose  de :  

- Encourager les soci®t®s ¨ investir dans la recherche et lôinnovation sur les nouvelles 
technologies environnementales  ;  

- Sensibiliser les entreprises au respect de lôenvironnement, et notamment de la 
biodiversité  ;  

- Assurer la tra­abilit® des mati¯res premi¯res utilis®es par les entreprises afin dôemp°cher 
lôexploitation ill®gale des ressources de notre plan¯te ;  

- Encourager les entreprises ¨ sôinspirer du mod¯le des ç marchés publics durables  » ;  

5) R especter les travailleurs  

Lôentreprise qui assume ainsi sa responsabilit® sociale prend par ailleurs en compte  la qualit® de 
vie des travailleurs, leur santé et leur sécurité, et donc concourt à ce double objectif de profit et de 

bien -être  : un haut nivea u de qualité du travail, avec une attention particulière pour la sécurité et 
la santé, offre un avantage concurrentiel aux entreprises. En effet, les entreprises qui investissent 
dans la qualité du travail, entre autres par le biais de la formation, sont p lus attractives pour les 
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travailleurs, instaurent un meilleur climat social, motivent les travailleurs, autant dô®l®ments qui 
ont un impact positif sur la productivité.  

Une entreprise socialement responsable, côest aussi  une entreprise qui respecte son plus beau 
capital, le capital humain, et qui sôengage ¨ prot®ger lôemploi.  

Le cdH propose  de :  

- Inciter les entreprises ¨ respecter la diversit® et lô®galit® des chances en terme 
dôengagements chiffr®s ;  

- Accentuer la participation des travailleurs dans les processus de décision  ;  

- Investir dans la formation des travailleurs  ;  

- Pr¹ner la prise dôinitiatives par les soci®t®s qui garantissent un haut niveau de qualit® du 

travail, avec une attention particulière pour la sécurité et la santé.  

B. Renforcer la gouver nance des entreprises  
 
La gouvernance des entreprises, qui vise notamment ¨ pr®venir les conflits dôint®r°t ou les 
r®mun®rations excessives des dirigeants a fait lôobjet dôimportantes initiatives des entreprises elles-
mêmes ces dernières années : adoption du code Lippens pour les sociétés cotées et du code Buyse pour 
les soci®t®s non cot®es. LôEtat a aussi pris des dispositions sous cette l®gislature suite ¨ la crise 
financière avec notamment la limitation des «  parachutes dorés  » et la mise en place de com ité de 
rémunérations dans les sociétés. Ces initiatives doivent êtres poursuivies.  
 

Le cdH propose de :  

- Cr®er une Commission de suivi des Codes belges de gouvernance dôentreprise qui serait 
composée des partenaires sociaux, des représentants de la Commiss ion Bancaire, 
Financi¯re et des Assurances, dôEuronext et de lôInstitut des R®viseurs dôentreprise. 
Cette Commission devra notamment envisager si et dans quelle mesure, il y aurait lieu 
de compl®ter les initiatives dôauto- réglementation par une législation  formelle ;  

 
- Prévoir dans le Code des sociétés que les rémunérations et autres avantages (tel que 
lôoctroi dôoptions et de warrants) sont de la comp®tence exclusive de lôassembl®e 
générale des actionnaires;  

 
- Garantir une représentation de minimum un tiers de lôautre sexe dans les organes de 

décision des sociétés  ;  

 
- Adapter r®guli¯rement des plafonds pour le total bilantaire et le chiffre dôaffaire net qui 

déterminent les sociétés pouvant être dispensées de certaines obligations de 
publication. A cet égard, la Directive 2006/46, qui prévoit un relèvement additionnel 
unique des plafonds pour le total bilantaire et le chiffre dôaffaire net, devra °tre 

rapidement transposée en Belgique  ;  

 
- Renforcer la gouvernance pour assurer une supervision appropriée des indem nisations 

et des risques ;  

 
- Promouvoir des pratiques de rémunération responsables dans le secteur financier pour 

empêcher que les rémunérations variables ne se basent que sur le court terme, 
notamment en fixant les rémunérations variables y compris les pri mes à un niveau 
approprié, en tenant compte des évolutions négatives sur une période de plusieurs 
années ;  

 
- Analyser les opportunités pour limiter la rémunération variable totale dans le secteur 

financier ;  

 




